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Sigles, abréviations et dénominations 
 
 
AAC : Arrêt à chaud 
 
AAF : Arrêt à froid 
 
APRP : Accident de perte de réfrigérant primaire 
 
ASG : Alimentation de secours des générateurs de vapeur 
 
ASME : American society of mechanical engineers 
 
ASTM : American society for testing and material 
 
ASN :  Autorité de sûreté nucléaire 
 
BC : Branche chaude 
 
BF : Branche froide 
 
CCAP :  Commission centrale des appareils à pression 
 
CIR : Combustion par infrarouge 
 
CN : Circulation naturelle 
 
CPA : Caméra photothermique active 
 
CPP : Circuit primaire principal 
 
CT : Éprouvette « Compact tension » destinée à réaliser un essai de ténacité 
 
DDS : Dossier des situations 
 
DEP : Direction des équipements sous pression nucl®aires de lõASN 
 
DIDR : Défaut dû à la décohésion intergranulaire 
 
DSR : Défaut sous revêtement 
 
EDG : Éjection de grappe 
 
EPR : European pressurized reactor 
 
ESPN :  Équipement sous pression nucléaire 
 
FA3 : Réacteur n° 3 de la centrale nucléaire de Flamanville  
 
GMPP : Groupe motopompe primaire 
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GP ESPN : Groupe permanent dõexperts pour les ®quipements sous pression nucl®aires 
 
GV : Générateur de vapeur 
 
ICP-AES : Inductively coupled plasma atomic emission spectroscopy (spectrom®trie dõ®mission 

atomique avec plasma couplé par induction) 
 
IJPP : Injection aux joints des pompes primaires 
 
INB :  Installation nucléaire de base 
 
Inf : Calotte inférieure (fond de cuve) 
 
IRSN :  Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 
 
IS : Injection de sécurité 
 
ISBP : Injection de sécurité basse pression 
 
ISMP : Injection de sécurité moyenne pression 
 
J0,2 : Résistance à la déchirure ductile mesurée pour une propagation de 0,2 mm (en N.m-2) 
 
JSW : Japan Steel Works 
 
KCP : Facteur dõintensit® de contraintes (en MPa.m0,5) 
 
KJC : Ténacité (en MPa.m0,5) 
 
LSD :  Lingot à solidification dirigée 
 
MIS : Machine dõinspection en service 
 
MWe : Mégawatt électrique 
 
N4 : Réacteurs français dõEDF de 1450 MWe (Civaux 1 et 2, Chooz B1 et B2) 
 
NDT : Nil Ductility Transition 
 
PTAEE : Perte totale des alimentations électriques externes 
 
PKL : Installation expérimentale représentant à échelle réduite un réacteur à eau sous 

pression allemand de type Konvoi 
 
PSC : Plaque sup®rieure de cïur 
 
PZR : Pressuriseur 
 
RRC : Risk Residual Category 
 
RCC-M : Règles de conception et de construction des matériels mécaniques des îlots nucléaires 
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®dit®es par lõassociation française pour les règles de conception, de construction et de 
surveillance en exploitation des matériels des chaudières électronucléaires (AFCEN) 

 
RCN : Reprise de la circulation naturelle 
 
RCP : Circuit primaire principal 
 
RDS : Rapport de sûreté 
 
REP : Réacteur à eau sous pression 
 
RGE : R¯gles g®n®rales dõexploitation 
 
RIS-RA : Système d'injection de sécurité et de refroidissement à l'arrêt 
 
RIC : Instrumentation interne du cïur 
 
Rm : Résistance à la traction (en MPa) 
 
RRA : Circuit de refroidissement du r®acteur ¨ lõarr°t 
 
RRI : Circuit de refroidissement intermédiaire 
 
Rp0,2 : Limite dõ®lasticité conventionnelle pour une déformation de 0,2 % (en MPa) 
 
RSE-M : Règles de surveillance en exploitation des matériels mécaniques des îlots nucléaires 

des réacteurs à eau sous pression ®dit®es par lõassociation française pour les règles de 
conception, de construction et de surveillance en exploitation des matériels des 
chaudières électronucléaires (AFCEN) 

 
RTNDT :  Reference Temperature for Nil Ductility Transition ou température de référence à 

ductilité nulle, déduite de TNDT et TCV selon le paragraphe MC1240 du code RCC-M 
(en °C) 

 
RTV :  Rupture de tuyauterie vapeur 
 
SEO : Spectrom®trie dõ®mission optique 
 
SPN :  Section permanente nucléaire de la CCAP 
 
STE : Sp®cifications techniques dõexploitation 
 
Sup : Calotte supérieure (couvercle de cuve) 
 
T0 : Température de r®f®rence pour lõindexation de la Master Curve, définie selon la 

norme ASTM E1921 (en °C) 
 
T68J : Température issue de la courbe de transition de la résilience pour laquelle lõ®nergie de 

résilience moyenne vaut 68 J (en °C) 
 
TCV : Température issue de la courbe de transition de la résilience pour laquelle lõ®nergie de 
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résilience minimale vaut 68 J (en °C) 
 
Tenv :  Temp®rature dõindexation de la courbe de t®nacit® de lõannexe ZG du code RCC-M 

permettant dõenvelopper de manière optimale les mesures de ténacité (en °C)  
 
TNDT : Temperature for Nil Ductility Transition ou température de transition à ductilité 

nulle, déduite des essais Pellini selon le paragraphe MC1230 du code RCC-M (en °C) 
 
TK56J : Température issue de la courbe de transition de la résilience pour laquelle lõ®nergie de 

résilience moyenne vaut 56 J (en °C) 
 
TOFD : Ultrasons utilisant la technique « time of flight diffraction » 
 
UA : Calotte sacrificielle dénommée UA 
 
UK :  Calotte sacrificielle dénommée UK 
 
UT :  Ultrasons 
 
VDA : Vanne de décharge ̈  lõatmosphère 
 
VVP : Circuit de vapeur principal 
 
ZR : Zone de recette 
 
ZS : Zone ségrégée 
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1. Introduction  
 
Les calottes du couvercle et du fond de la cuve du réacteur EPR de Flamanville ont été 
fabriquées en 2006 et 2007 par forgeage par lõusine Creusot Forge dõAreva NP. 
 
Ces composants sont soumis ¨ lõexigence de qualification technique1 de lõarr°t® ESPN en 
référence [3] car ils présentent un risque dõh®t®rog®n®it® de leurs caract®ristiques. 
 
Dans le cadre de cette qualification technique, Areva NP a mesuré des valeurs de résilience2 
inférieures aux valeurs mentionnées par le point 4 de lõannexe I de lõarr°t® ESPN en référence [3], 
ce qui lõa amen® en 2015 ¨ proposer ¨ lõAutorité de sûreté nucléaire (ASN) une démarche destinée 
à justifier le caractère suffisant de la ténacité du matériau de ces composants, basée sur un 
programme dõessais sur des calottes sacrificielles et des analyses de mécanique du risque de 
rupture brutale. 
 
Cette démarche a fait lõobjet dõune instruction de lõASN et de lõInstitut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire (IRSN) formalisée dans le rapport en référence [5], dõun avis en référence [6] du 
groupe permanent dõexperts pour les ®quipements sous pression nucl®aires (GP ESPN), réuni le 
30 septembre 2015, et de demandes de lõASN, portant notamment sur les dispositions de suivi en 
service, dans sa lettre en référence [7]. Sous réserve de la prise en compte de ces demandes, 
lõASN a considéré que la démarche de justification est appropriée pour autant que le phénomène 
en cause soit identifié et expliqué, et que la connaissance acquise au travers du programme 
dõessais soit suffisante pour le caractériser. 
 
Les premiers résultats des essais ont amené Areva NP, en avril 2016, à faire évoluer sa démarche 
de justification, notamment le programme dõessais sur calottes sacrificielles, ce qui a donné lieu à 
une r®union dõinformation du GP ESPN le 24 juin 2016, sõappuyant sur la note de synth¯se 
®tablie par lõASN et lõIRSN en r®f®rence [8]. 
 
Sur la base des observations du GP ESPN en référence [9], lõASN a fait part ¨ Areva NP de 
demandes complémentaires dans sa lettre en référence [10]. 
 

* 
 
Le programme dõessais dõAreva NP a été essentiellement men® au cours de lõann®e 2016. 
Areva NP a transmis ¨ lõASN, le 16 d®cembre 2016, un dossier en référence [11] destiné à justifier 
que le matériau des calottes du fond et du couvercle de la cuve du réacteur EPR de Flamanville 
est suffisamment ductile et tenace eu ®gard aux conditions dõemploi de cet équipement. Ce 
dossier sõappuie notamment sur les r®sultats des essais mécaniques et conclut ¨ lõaptitude au 
service des calottes. 
 

                                                 
1  La qualification technique est une exigence r®glementaire de lõarr°t® ESPN en r®f®rence [3], ayant pour objectif 

de démontrer que les risques d'hétérogénéité de la qualité attendue du composant sont identifiés et maîtrisés et 
dõassurer que le composant a les caract®ristiques requises. 

2  La résilience est la capacité d'un matériau à absorber de l'énergie quand il se déforme sous l'effet d'un choc. Sa 
mesure est relativement simple à mettre en ïuvre. Cette propri®t® est donc couramment utilis®e par les 
industriels pour ®valuer la qualit® dõun mat®riau. 
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Dans sa lettre en référence [7], lõASN a indiqu® ¨ Areva NP considérer que lõexigence de 
qualification technique de lõarr°t® ESPN en référence [3] nõest pas respect®e pour ces calottes 
puisque le risque dõh®t®rog®n®it® a ®t® mal appr®ci® et que le mat®riau nõa pas les caract®ristiques 
attendues. 
 
Areva NP envisage donc de transmettre ¨ lõASN une demande dõautorisation de mise en service 
de la cuve du r®acteur EPR de Flamanville, alors quõelle nõa pas satisfait ¨ lõensemble des 
exigences réglementaires, en application de lõarticle 93 de lõarr°t® ESPN en référence [3]. Le 
pr®sent rapport sõinscrit dans le cadre de lõinstruction technique anticip®e de cette demande 
dõautorisation. 
 
Dans sa lettre en référence [7], lõASN a indiqu® ¨ Areva NP quõune telle demande devra °tre 
justifiée au regard des avantages et inconvénients des solutions alternatives, notamment la 
réparation de la cuve et le remplacement du couvercle. 
 
Areva NP estime que lõapprovisionnement dõun nouveau couvercle et le remplacement de 
lõactuel, qui est une op®ration qui a d®j¨ ®t® r®alis®e sur plusieurs r®acteurs, n®cessite au moins 
75 mois. Areva NP et EDF ont également étudié la possibilité de remettre en conformité le fond 
de la cuve et estiment que les conséquences seraient disproportionnées en termes de coût, de 
délai et de conséquences sur le modèle de réacteur EPR et sur la filière nucléaire. La remise en 
conformit® n®cessiterait dõextraire la cuve de son puits, de remplacer son fond, de la r®installer et 
de reconstruire une partie de lõouvrage de g®nie civil lõenvironnant. La dur®e de ces op®rations est 
estimée à 86 mois. Ces différents éléments, qui ne sont pas instruits dans le cadre du présent 
rapport, sont détaillés en Annexe 7. 
 

* 
 
LõASN a décidé de réunir le GP ESPN les 26 et 27 juin 2017 afin de recueillir son avis, au plan 
technique, sur les cons®quences de lõanomalie sur lõaptitude au service des calottes de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville. 
 

* 
 
Le présent rapport rappelle la démarche retenue par Areva NP pour justifier que le matériau des 
calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville est suffisamment ductile et tenace eu égard 
aux conditions dõemploi de cet équipement, et évalue si lõanomalie remet en cause leur aptitude au 
service. Il aborde successivement la démarche de justification adopt®e par Areva NP, lõanalyse du 
risque de rupture brutale (contrôles de fabrication, caractérisation du matériau, caractérisation des 
chargements thermomécaniques et analyse mécanique), lõimpact des irr®gularit®s détectées au sein 
de lõusine Creusot Forge dõAreva NP et les dispositions de suivi en service. 
 

                                                 
3  Article 9 de lõarr°t® ESPN en référence [3] : « En application de l'article R. 557-1-3 du code de l'environnement, en cas de 

difficulté particulière et sur demande dûment justifiée, assurant notamment que les risques sont suffisamment prévenus ou limités, 
l'Autorité de sûreté nucléaire peut, par décision prise après avis de la Commission centrale des appareils à pression, autoriser 
l'installation, la mise en service, l'utilisation et le transfert d'un équipement sous pression nucléaire ou d'un ensemble nucléaire n'ayant 
pas satisfait à l'ensemble des exigences des articles L. 557-4 et L. 557-5 du code de l'environnement, du chapitre VII du titre V du 
livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et du présent arrêté. 
La demande doit être accompagnée d'une analyse, menée en lien avec l'exploitant, des conséquences réelles et potentielles vis-à-vis de la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 du code de l'environnement. [é] » 
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Le présent rapport a été rédigé conjointement par lõIRSN et la direction des ®quipements sous 
pression nucl®aires (DEP) de lõASN. Ainsi le terme « rapporteur » utilisé dans le présent rapport 
désigne indifféremment les spécialistes de lõIRSN et de lõASN ayant analys® le dossier dõAreva NP 
en vue dõune pr®sentation devant le GP ESPN les 26 et 27 juin 2017. Il ne retranscrit pas la 
position qu'adoptera in fine l'ASN. 
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2. Démarche de justification 
 

2.1. D®tection de lõ®cart et origine technique 
 
Les calottes du couvercle et du fond de la cuve du réacteur EPR de Flamanville (voir Figure 1 et 
les schémas détaillés en Annexe 2) ont été fabriquées en 2006 et 2007 par forgeage. Ces 
composants sont soumis ¨ lõexigence de qualification technique de lõarr°t® ESPN en r®f®rence [3] 
car ils pr®sentent un risque dõh®t®rog®n®it® de leurs caract®ristiques. 
 

 
Figure 1 : Représentation de la cuve du réacteur EPR de Flamanville 

 
 
Fin 2014, Areva NP a inform® lõASN de r®sultats dõessais de r®silience plus faibles quõattendu. 
Les essais ont été réalisés dans le cadre de la qualification technique, sur des éprouvettes 
prélevées sur une calotte destinée initialement à un projet de réacteur EPR aux États-Unis, 
dénommée calotte supérieure UA, a priori représentative de celles destinées à la cuve du réacteur 
EPR de Flamanville. Les valeurs mesurées à 0 °C sur deux séries de trois éprouvettes présentaient 
une valeur minimale de 36 J et une valeur moyenne de 52 J ne permettant pas dõatteindre la 
qualité alors attendue par Areva NP. Ces valeurs sont également inférieures à la valeur de 
résilience de 60 J mentionnée au point 4 de lõannexe I de lõarr°t® ESPN en référence [3]. 
 
Areva NP a réalisé des investigations pour déterminer lõorigine de ces valeurs non conformes. Les 
mesures de concentration en carbone réalisées en surface de la calotte supérieure UA par 
spectrométrie dõ®mission optique portative ont montr® la pr®sence dõune zone de ségrégation 
majeure positive résiduelle sur un diam¯tre dõenviron un mètre. Par ailleurs, les examens réalisés 
sur la matière prélevée en profondeur, au centre de cette calotte, ont montré que la ségrégation 
sõ®tend à une profondeur dépassant la mi-épaisseur de la calotte.  
 
Areva NP explique que la ségrégation majeure positive résiduelle issue du lingot utilisé pour le 
forgeage nõa pas ®t® suffisamment éliminée lors des opérations de chutage. La gamme de 
fabrication des calottes est rappelée en Annexe 8 et la position de la ségrégation majeure positive 
au cours du forgeage est présentée dans la Figure 2. 
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Figure 2 : Position de la ségrégation majeure positive au cours du forgeage 
 
Le phénomène physique de ségrégation intervient lors du refroidissement du lingot, qui ne se 
réalise pas de manière homogène. Après coulée et solidification de lõacier, les lingots de grandes 
dimensions comportent ainsi des hétérogénéités macroscopiques de leur composition chimique, 
en particulier de leur concentration en carbone (Figure 3). 
 
Dõune mani¯re g®n®rale, dans ce type de lingot, le pied est la partie se solidifiant en premier et 
conduit à une zone de ségrégation majeure négative (concentration des ®l®ments dõalliage plus 
faible que la valeur moyenne de coulée). Au contraire, la tête du lingot se solidifie en dernier et 
est le lieu dõune ségrégation majeure positive (concentration plus élevée que la valeur moyenne de 
coulée). 
 
 

 

Figure 3 : Structure et ségrégation du carbone dõun lingot conventionnel 
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Une zone de ségrégation majeure positive est donc caractérisée par une teneur en carbone locale 
sup®rieure ¨ la teneur moyenne vis®e ¨ la coul®e dans lõacier liquide. Le taux de s®gr®gation est 

alors le ratio de dépassement de la teneur locale par rapport à la teneur visée (D[C]/[C]coulée). 
 
La teneur normale en carbone dõun acier de type 16MND5 comme celui de lõacier de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville est de 0,16 %. Le code RCC-M définit une teneur maximale de 
0,20 % à la coulée et une teneur maximale sur pièce de 0,22 %4. Dans le cadre de ce dossier, le 
volume de matière dõint®r°t pour apprécier les propriétés mécaniques du matériau de la zone de 
ségrégation majeure positive a été défini comme celui présentant une teneur en carbone 
supérieure à 0,25 % [5]. 
 
Une augmentation de la concentration en carbone conduit à de meilleures propriétés de 
résistance à la traction, mais affecte la résistance ¨ la propagation dõune fissure. 
 
 

2.2. Principes de la d®marche de justification dõAreva NP 
 

2.2.1. Modes de dégradation retenus 
 
Comme indiqué précédemment, les expertises réalisées sur la calotte sacrificielle UA ont montré 
des propri®t®s de r®silience du mat®riau plus faibles quõattendu. Le niveau de résilience étant un 
indicateur du niveau de ténacité5, la zone ségrégée pourrait donc présenter une ténacité 
insuffisante pour prévenir le risque de rupture brutale aux températures auxquelles l'acier est 
sollicité. 
 
Areva NP considère que la présence dõune zone de ségrégation majeure positive ne remet pas en 
cause la prévention des dommages de déformation excessive, de déformation progressive et 
d'instabilité plastique des calottes de cuve. En effet, les critères de conception vis-à-vis de ces 
risques dépendent de la limite dõ®lasticit® et de la limite ¨ rupture du mat®riau qui augmentent 
avec la teneur en carbone. Le rapporteur prend position sur ce point au paragraphe 4.3.8. 
 
Le dossier dõAreva NP, en référence [11], est donc axé sur la prévention du risque de rupture 
brutale. Ce risque existe sõil y a conjonction de trois ph®nom¯nes : 

- la pr®sence dõun d®faut technologique nocif (défini par sa position, son orientation et 
ses dimensions) ; 

- la présence dõun matériau insuffisamment tenace ; 
- la présence de chargements mécaniques ou thermiques importants. 

 
Lõacier utilis® pour fabriquer une cuve de r®acteur pr®sente une t®nacit® variant avec la 
température du matériau. La démarche dõAreva NP est donc diff®rente selon que le mat®riau est 
utilisé : 

- dans le domaine de température où il est fragile et où sa ténacité est la plus faible, dit 
domaine fragile ;  

- dans le domaine de température de la transition entre les comportements fragile et 
ductile, dit domaine de la transition fragile-ductile, où la ténacité augmente avec la 
température ; 

                                                 
4  Pour les calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, Areva NP a visé une valeur à la coulée de 0,18 %, de 

manière à garantir des propriétés de traction acceptables en pied de lingot. 
5  La ténacité est la capacité d'un matériau à résister à la propagation d'une fissure. Il sõagit de la propri®t® qui 

intervient dans le phénomène de rupture brutale. 
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- dans le domaine de température où il est ductile et où il présente la ténacité la plus 
élevée, dit domaine ductile. 

 
2.2.2. Analyse du risque de rupture dans les domaines fragile et de la transition fragile-
ductile 

 
Pour ce qui concerne les domaines fragile et de la transition fragile-ductile, la démarche de 
justification suivie par Areva NP, présentée dans le document en référence [17], comprend trois 
étapes principales : 

- lõ®valuation (par essais) de la t®nacit® minimale dans la zone de s®gr®gation majeure 
positive du matériau, après 60 ans de fonctionnement ; 

- la détermination (par calculs) de la ténacité suffisante (encore appelée admissible ou 
requise) pour prévenir le risque de rupture brutale ; 

- la vérification que la ténacité minimale du matériau est bien supérieure à la ténacité 
suffisante déterminée. 

 
Comme le rapporteur lõavait pr®sent® en 2015 dans son rapport en r®f®rence [5], Areva NP 
retient lõapproche de lõannexe ZG du code RCC-M pour modéliser la ténacité du matériau en 
fonction de la température. Ce modèle à un paramètre est basé sur la courbe ZG 6110 (voir 
Figure 4) qui doit être indexée avec la température de transition fragile-ductile de référence 
(RTNDT

6) du matériau. Dans cette approche la ténacité du matériau est donc caractérisée par sa 
RTNDT. 
 

 

 

Figure 4 : Courbe ZG 6110 du code RCC-M 

                                                 
6  Reference Temperature for Nil Ductility Transition ou température de référence à ductilité nulle, déduite dõessais Pellini 

et de résilience selon le paragraphe MC1240 du code RCC-M. L'essai Pellini est un essai de flexion par choc d'une 
éprouvette rectangulaire avec un cordon de soudure pré-entaillé à la scie. 
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Selon cette approche, lõeffet de la ségrégation majeure positive, qui tend à diminuer la ténacité à 
une température donnée, se traduit également par une augmentation de la température de 
référence RTNDT (Figure 5). 
 
Areva NP avait initialement estimé en 2015 que ce décalage serait inférieur à 70 °C et plus 
vraisemblablement de lõordre de 35 °C pour lõacier des calottes de la cuve réacteur EPR de 
Flamanville, à partir des essais de résilience réalisés sur la matière prélevée au centre de la calotte 
supérieure UA. 
 

 

Figure 5 : Effet du décalage de la température de transition sur la ténacité 
 

2.2.2.1. Détermination de la ténacité minimale et des propriétés mécaniques en zone de ségrégation 
majeure positive 

 
Dans le dossier de justification dõAreva NP, la détermination des propriétés mécaniques du 
matériau en zone de ségrégation majeure positive et de la ténacité minimale en particulier, repose 
sur les r®sultats dõun programme dõessais mené sur trois calottes sacrificielles. En effet, ces essais, 
dont la plupart sont destructifs, ne peuvent pas être menés directement sur les calottes de la cuve 
du réacteur EPR de Flamanville. 
 
Le recours à des calottes sacrificielles n®cessite quõAreva NP justifie la représentativité de celles-ci 
par rapport aux calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. 
 
Programme expérimental 
 
Lõobjectif du programme dõessais proposé par Areva NP, présenté dans le document en référence 
[17], est dõ®valuer : 

- lõ®tendue et la teneur en carbone de la zone ségrégée, afin de localiser la matière utile 
aux essais de caractérisation des propriétés mécaniques ; 

- les caractéristiques mécaniques du matériau dans ces zones dõint®r°t, affect®es de 
ségrégation majeure positive, et principalement sa ténacité. 

 
Trois calottes sacrificielles ont été retenues : 

- une calotte supérieure forg®e initialement pour le projet de r®acteur EPR dõHinkley 
Point (calotte supérieure UK, appelée « UK sup » dans la suite du rapport) ; 

- une calotte inférieure forgée initialement pour un projet de réacteur EPR aux États-
Unis (calotte inférieure UA, appelée « UA inf » dans la suite du rapport) ; 

- une calotte supérieure forgée initialement pour le même projet de réacteur aux États-
Unis (calotte supérieure UA, appelée « UA sup » dans la suite du rapport). Des essais 
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r®alis®s dans une carotte pr®lev®e au centre de cette calotte sont ¨ lõorigine de la mise 
en évidence de lõanomalie fin 2014. Cette calotte a été ajoutée au programme en 2016 
par Areva NP à la suite des premiers résultats. 

 
Le programme dõessais est détaillé dans la partie 4.1 du présent rapport. 
 
Représentativité des calottes sacrificielles 
 
La justification par Areva NP de la représentativité des calottes sacrificielles par rapport aux 
calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, présentée en référence [12], sõappuie sur 
lõanalyse de deux facteurs, li®s au proc®d® de fabrication, pr®pond®rants concernant le risque de 
rupture brutale : 

- la teneur en carbone ; 
- lõeffet de trempe7, caractérisé par la vitesse de refroidissement lors de la trempe. 

 
Par ailleurs, Areva NP a comparé les propriétés mécaniques en zone de recette de chacune des 
calottes, y compris celles de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. 

 
La justification de la représentativité des différentes calottes est détaillée dans la partie 4.2 du 
présent rapport. 
 

2.2.2.2. Détermination de la ténacité suffisante pour justifier la prévention du risque de rupture 
brutale 

 
La ténacité suffisante a été définie par Areva NP en 2015 comme la valeur minimale de ténacité 
du mat®riau permettant de respecter les crit¯res de lõannexe ZG du code RCC-M pour prévenir le 
risque dõamor­age de défaut. Cette valeur minimale est calculée en considérant : 

- les plus gros défauts technologiques potentiellement présents dans le couvercle et le 
fond de cuve (cf. partie 3) ; 

- les sollicitations auxquelles les défauts sont soumis dans les différentes situations de 
fonctionnement (cf. partie 5) ; 

- les coefficients de sécurité pr®vus par lõannexe ZG du code RCC-M dépendant de la 
catégorie de la situation (cf. partie 6). 

 
2.2.2.3. Comparaison de la ténacité minimale à la ténacité suffisante 

 
Après avoir déterminé la ténacité minimale du matériau et la ténacité suffisante pour justifier la 
prévention du risque de rupture brutale, Areva NP vérifie que la première est bien supérieure à la 
seconde (voir Figure 6). Cette comparaison permet également de déterminer les marges vis-à-vis 
du risque dõamor­age de la rupture. 

                                                 
7  Pour un acier tel que le 16MND5, la trempe améliore les propriétés de ténacité et de résilience. 
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Figure 6 : Démarche générale de justification 

 
 

2.2.3. Analyse du risque de rupture dans le domaine ductile 
 
Areva NP sõassure du bon comportement des calottes de la cuve dans le domaine ductile par 
lõ®valuation de la t®nacit® du mat®riau ¨ partir dõessais de déchirure sur des éprouvettes de 
ténacité réalisés à 50 °C et 330 °C afin de couvrir lõensemble des temp®ratures rencontr®es en 
situation de fonctionnement du réacteur. 
 
Areva NP compare directement les valeurs de ténacité issues des essais de déchirure à ces 
températures : 

- aux valeurs codifi®es dans lõannexe ZG du code RCC-M ; 
- dans le cas où les valeurs codifi®es dans lõannexe ZG du code RCC-M ne seraient pas 

atteintes, à la sollicitation maximale calculée pour une fissure postulée dans la zone 
dõint®r°t pour toutes les situations de fonctionnement. 

 
 

2.3. Positions prises par lõASN depuis 2015 
 

2.3.1. Position de lõASN ¨ la suite de la r®union du GP ESPN du 30 juin 2015 
 
La démarche proposée par Areva NP en 2015 dans les documents en références [17] et [18] a fait 
lõobjet dõune premi¯re instruction du rapporteur formalisée dans le rapport en référence [5] et 
dõun examen par le GP ESPN le 30 septembre 2015 qui a rendu un avis en référence [6] sur les 
points suivants : 

- lõacceptabilit®, sur le principe, dõune d®marche visant à justifier du caractère suffisant 
de la ténacité des calottes de fond et du couvercle de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville ; 

- la notion de ténacité suffisante du matériau proposée par Areva NP et sa méthode de 
détermination ; 

- la méthode de détermination de la ténacité minimale du matériau qui repose 
notamment sur un programme dõessais, en particulier sur la transposition aux calottes 
de la cuve du r®acteur EPR de Flamanville des r®sultats obtenus sur dõautres calottes ; 

- la démarche de comparaison de la ténacité minimale du matériau à la ténacité 
suffisante, notamment les critères associés. 

 
Sur la base de cette instruction et de cet avis, lõASN a pris position sur cette démarche et a fait 
part de ses observations et ses demandes dans la lettre du 14 décembre 2015 en référence [7]. 
 
Sous réserve de la prise en compte de ses observations et de ses demandes, lõASN a indiqu® ¨ 
Areva NP quõelle consid®rait que la d®marche de justification ®tait appropri®e pour autant que le 
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phénomène en cause soit identifié et expliqué et que la connaissance acquise au travers du 
programme dõessais soit suffisante pour caractériser le matériau. 
 
Les demandes de lõASN portaient notamment sur les dispositions de suivi en service ¨ mettre en 
ïuvre sur les calottes (voir chapitre 8). 
 
De plus, lõASN a soulign® que cette d®marche de justification repose sur lõhypoth¯se de 
propriétés mécaniques satisfaisantes à mi-épaisseur, notamment en matière de résilience, et que 
dans le cas où cette hypothèse ne serait pas confirmée par les résultats des essais réalisés sur les 
calottes sacrificielles, le dossier de justification devrait être complété. Dès début 2016, Areva NP 
a mis en évidence que la ségrégation dépasse la mi-épaisseur des calottes et a donc été amené à 
faire évoluer sa démarche de justification. 
 

2.3.2. Position de lõASN ¨ la suite de la réunion du GP ESPN du 24 juin 2016 
 
Les évolutions de la d®marche dõAreva NP et du programme dõessais, ainsi que les premiers 
r®sultats ont donn® lieu ¨ une r®union dõinformation du GP ESPN le 24 juin 2016, sõappuyant sur 
la note de synthèse établie par le rapporteur en référence [8]. 
 
Sur la base des observations du GP ESPN en référence [9], lõASN a fait part ¨ Areva NP de 
demandes complémentaires dans la lettre en référence [10] et a indiqué à Areva NP quõelle nõavait 
pas dõobjection ¨ lõajout dõune troisi¯me calotte au programme dõessais et aux évolutions visant à 
étayer le dossier relatif à la représentativité des calottes sacrificielles.  
 
LõASN a également demandé à Areva NP, dans la lettre en référence [10], dõ®tendre les analyses 
de risque de rupture brutale à des défauts postulés en peau interne, sous le revêtement. 
 
Le tableau en Annexe 15 reprend les demandes des lettres en références [7] et [10], les 
engagements pris par Areva NP dans le courrier en référence [26] et la référence de ses réponses. 
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3. Contrôles par essais non destructifs réalisés lors de la fabrication : 
recherche des défauts potentiellement présents dans le couvercle et le 
fond de cuve 

 
3.1. Rappel des demandes formulées par lõASN ¨ la suite des séances du GP ESPN 

des 30 septembre 2015 et 24 juin 2016 
 
Dans la documentation technique des calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, 
Areva NP a sp®cifi® les d®fauts inacceptables au sens de lõexigence 3.4 de lõannexe I de lõarr°t® 
ESPN en référence [3]. Ces défauts sont rappelés dans le Tableau 1.  

 

Défauts Origine 
Caractéristiques (fin de 

fabrication) 

Défini tion quantitative et qualitative 

des défauts inacceptables 

Inclusion 

exogène 

débouchant en 

surface 

Élaboration 

Défaut de surface linéaire 

ou arrondi qui peut être 

isolé ou en chapelet 

10 défauts linéaires isolés de dimension 

supérieure à 2 mm compris dans un secteur 

de 90° 

 

Un nuage de 5 défauts ou plus linéaires ou 

arrondis de dimension supérieure à 2 mm 

circonscrit dans une surface de 250 cm2 

Inclusion 

exogène dans le 

volume 

Défaut plan ou volumique 

orienté dans le sens du 

fibrage 

10 défauts isolés de dimension supérieure à 

10 mm compris dans un secteur de 90° 

 

Un nuage de 5 défauts ou plus de 

dimension supérieure à 5 mm quelle que 

soit sa position dans la pièce et qui ne peut 

être circonscrit dans une surface de 

250 cm2 

Replis-criques Forgeage 

Défaut de surface à lèvres 

ouvertes dont lõorientation 

est quelconque 

Tout défaut linéaire détectable visuellement 

de longueur supérieure à 3 mm 

Défaut dû à 

lõhydrog¯ne 

Élaboration et 

traitement 

thermique de 

précaution 

Défaut plan parallèle au 

sens du fibrage 

Tout défaut identifié comme défaut dû à 

lõhydrog¯ne quelle que soit la dimension de 

celui-ci 

Tableau 1 : Spécification des défauts inacceptables dans les calottes de la cuve du réacteur EPR 
de Flamanville 

 
Areva NP a mis en ïuvre les contrôles par essais non destructifs suivants pour détecter ces 
défauts en cours de fabrication : 

- un contrôle visuel de toutes les surfaces au cours des différentes phases de fabrication 
et d'usinage ; 

- un contrôle par ressuage des surfaces interne et externe des calottes après usinage 
final ; 

- un contrôle volumique par ultrasons en ondes longitudinales droites (OL 0°) à partir 
de la surface interne et en ondes transversales (OT 45°) après usinage final ou à un 
stade aussi avancé que possible pour les parties non contrôlables au stade final. Le 
contrôle par ondes longitudinales droites a été réalisé avec un gain augmenté de 
+12 dB par rapport au gain requis par le code RCC-M.  
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Les performances des contrôles présentées par Areva NP sont les suivantes :  
- pour les défauts parallèles aux peaux, dont la détection est réalisée avec le palpeur 

OL 0° étalonné sur un trou à fond plat de 3 mm, la détectabilité de défauts de 
3 mm x 8 mm pour la calotte inférieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville et 
de 3 mm x 10 mm pour la calotte supérieure de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville est assurée ; 

- pour les défauts plans perpendiculaires aux peaux des calottes, Areva NP indique que 
les performances de détection restent très dépendantes de la « rugosité des défauts ». 
Si le défaut est rugueux, la détection d'un défaut de dimensions 10 mm x 20 mm est 
garantie pour les défauts débouchants ou sous-jacents et pour les défauts internes, si 
ceux-ci ne sont pas trop désorientés. Si le défaut est lisse, les contrôles ne permettent 
pas de garantir la détection pour les dimensions correspondant au défaut à surface 
rugueuse. Le défaut reste toutefois d®tect® correctement lorsquõil est d®bouchant ou 
présente un petit ligament8 par rapport à la surface, y compris avec une légère 
désorientation. 

 
Areva NP nõa d®tect® au cours de ces contr¹les aucune indication non conforme aux crit¯res du 
code RCC-M. Des indications notables ont cependant été relevées par le contrôle par ultrasons 
en surpuissance (contrôle au gain augmenté de +12 dB, non imposé par le code RCC-M) sur la 
calotte inférieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville (indications ponctuelles de 
dimension inférieure à 2 mm, positionnées entre 70 mm et 140 mm de profondeur à partir de la 
paroi intérieure, concentrées au centre de la calotte). Les procès-verbaux de ce contrôle ont été 
transmis au rapporteur. 
 
Dans son rapport en référence [5] en vue de la séance du 30 septembre 2015 du GP ESPN, le 
rapporteur nõa pas remis en cause la définition et la justification des défauts inacceptables pris en 
compte par Areva NP et a partagé les conclusions énoncées par Areva NP sur la détectabilité des 
défauts plans. Il a également considéré que les résultats des contrôles permettent de conclure avec 
une raisonnable assurance ¨ lõabsence de d®fauts inacceptables dans les calottes.  
 
Toutefois, pour ce qui concerne le contrôle de surface, le rapporteur a estimé que le contrôle le 
plus pertinent aurait été le contrôle par magnétoscopie, tel que requis par le code ASME pour le 
matériau SA 508. Ce contrôle de surface nõa pas ®t® r®alis® par Areva NP au stade de la 
fabrication. Seuls ont été réalisés des examens par contrôle visuel et par ressuage. La réalisation 
d'un contrôle par magnétoscopie aurait permis de renforcer la confiance donnée par les autres 
contrôles surfaciques, en particulier dans le cas de petits défauts débouchants, désorientés, 
éventuellement remplis d'oxyde et pouvant présenter une surface lisse.  
 
Pour pallier lõabsence de ce contr¹le, Areva NP sõest engag® en 2015 ¨ fournir des ®l®ments 
destin®s ¨ justifier lõabsence de d®fauts d®bouchants et lõASN a demand® ¨ Areva NP de réaliser 
sur la calotte inférieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville des essais non destructifs de 
surface, autres que le ressuage. 
 

                                                 
8  Le ligament d®signe la portion de m®tal sain existant entre le haut dõun d®faut et la surface de la pièce contrôlée. 
Lõabsence de ligament ou un ligament faible conduit ¨ classer le d®faut comme d®bouchant. 
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Par ailleurs, à la suite du dépouillement des premiers résultats du programme dõessais, Areva NP a 
complété son dossier par la prise en compte de défauts postulés aux trois quarts de lõ®paisseur ¨ 
partir de la face externe. Après avoir informé le GP ESPN de ces éléments lors de sa séance du 
24 juin 2016, lõASN a demand® ¨ Areva NP par courrier en référence [10] de mettre en ïuvre des 
contrôles de recherche de défauts sous revêtement en peau interne de la calotte inférieure de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville. 
 
 

3.2. Éléments transmis par Areva NP 
 

3.2.1. Éléments transmis par Areva NP pour répondre à ses engagements 
 
Areva NP a procédé à tous les contr¹les non destructifs quõil sõ®tait engag® ¨ r®aliser. Ces 
contr¹les avaient pour objectif la recherche de d®fauts d®bouchants qui nõauraient pas ®t® 
détectés lors des contrôles par ressuage réalisés lors de la fabrication.  
 
Sur la calotte inférieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, Areva NP a mis en ïuvre en 
mars 2017 un contrôle par ressuage long, cõest-à-dire avec un temps dõimpr®gnation du p®n®trant 
porté à 120 minutes et un temps de révélation compris entre 10 et 30 minutes. Areva NP a réalisé 
par ailleurs pour la calotte inférieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, en 2015, un 
contr¹le par ressuage apr¯s lõ®limination des points dõimpact (quelques dixi¯mes de millim¯tres) 
dus ¨ la mise en ïuvre des mesures de teneur en carbone par spectrométrie dõ®mission optique 
(voir partie 4.1.1.4). Ce contr¹le par ressuage nõa pas ®t® r®alis® sur le couvercle de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville compte tenu du risque dõintroduire des produits de ressuage dans les 
interstices entre les adaptateurs et le couvercle.  
 
Sur la calotte supérieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, Areva NP a pu réaliser un 
contr¹le par magn®toscopie sur la partie p®riph®rique en dehors de la zone dõimplantation des 
adaptateurs. Dans la zone centrale où se situent les adaptateurs, qui est également celle où se 
trouve la ségrégation majeure positive, ce contr¹le nõa pas ®t® r®alis® pour des raisons 
dõaccessibilit® et compte tenu du risque dõintroduire du produit de contrôle (liqueur magnétique) 
dans les interstices entre les adaptateurs et le couvercle. 
 
Par ailleurs, afin de consolider son dossier, Areva NP a transmis au rapporteur les résultats des 
contrôles réalisés sur la calotte supérieure UA par magnétoscopie et par ressuage long, et sur la 
calotte inférieure UA par magnétoscopie. 
 
Lõensemble de ces contr¹les nõa d®tect® aucune indication dépassant les critères du code 
RCC-M. Les résultats sont présentés dans le Tableau 2. 
 

Composant Type de contrôle Résultats 

Calotte inférieure FA3  Ressuage longue durée  23 mars 2017 ð Conforme 

Calotte inférieure FA3  Ressuage après spectrométrie  05 février 2015 - Conforme 

Calotte supérieure FA3  Magnétoscopie en zone périphérique du 22 au 24 janvier 2016 - Conforme 

Calotte supérieure UA  Ressuage longue durée  25 mars 2016 ð Conforme 

Calotte supérieure UA  Magnétoscopie avant épreuve du 21 avril au 3 mai 2010 - Conforme 

Calotte supérieure UA  Magnétoscopie après épreuve du 26 au 30 mars 2016 - Conforme 

Calotte inférieure UA  Magnétoscopie avant épreuve du 10 au 24 octobre 2011 - Conforme 

Tableau 2 : Contrôles non destructifs réalisés dans le cadre des engagements Areva NP 
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3.2.2. Éléments transmis par Areva NP pour répondre aux demandes formulées par 
lõASN 

 
3.2.2.1. Contrôles de recherche de défauts sous revêtement en peau interne des calottes inférieure et 

supérieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville 
 

Par courrier en référence [19], lõASN a demand® ¨ Areva NP de justifier les mesures mises en 
ïuvre pour le contr¹le et la pr®vention des d®fauts sous rev°tement des composants rev°tus du 
circuit primaire principal.  
 
Dans son courrier en référence [20], Areva NP a identifi® les d®fauts susceptibles dõappara´tre 
sous le revêtement de la peau interne apr¯s lõop®ration de soudage. Il sõagit de d®fauts li®s ¨ la 
fissuration à froid (DSR) et des décohésions inter-granulaires dues au réchauffage (DIDR). Ces 
défauts sont préférentiellement situés sous le revêtement dans les zones ségrégées du métal de 
base et orientés perpendiculairement à la surface du revêtement.  
 
Lors du dépôt du revêtement en acier austénitique sur les calottes inférieure et supérieure de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville, Areva NP a mis en ïuvre des dispositions op®ratoires 
pour se pr®munir de lõapparition de tels défauts :  

- une température de préchauffage de 150 °C minimum ; 
- une température entre passes de 250 °C maximum ; 
- une température de post-chauffage de 250 °C minimum pendant au moins quatre 

heures ; 
- un revêtement réalisé du côté du pied du lingot des calottes afin de lõ®loigner de la 

ségrégation majeure positive du carbone ; 
- des conditions sur le chevauchement et le recouvrement des passes de soudage. 

 
Areva NP a v®rifi® lõefficacit® de ces dispositions par des contrôles par ultrasons sur les premières 
pièces fabriquées (même métal de base, même procédé de soudage du revêtement et même métal 
dõapport). Cette vérification ne portait toutefois a priori pas sur des pièces qui comportaient des 
zones ségrégées. 
 
LõASN a demand® ¨ Areva NP de réaliser un contrôle de même nature sur les calottes de la cuve 
du réacteur EPR de Flamanville.  
 
Ce contrôle réalisé en usine repose sur un examen par ultrasons, par ondes longitudinales 
inclinées de 70°. La procédure pour ce contr¹le demande que les indications dont lõamplitude est 
supérieure ou égale à 50 % de lõamplitude de lõ®cho du trou de r®f®rence (trou ¨ fond plat de 
diamètre de 2 mm) soient notées et ensuite caractérisées. Areva NP a procédé dans les années 
1980 à des essais de caractérisation de performance de ce contrôle par ultrasons et a conclu que 
des fissures de surface supérieure à 2 mm2 peuvent être détectées (valeur issue du rapport en 
référence [21]). Les r®sultats de ces contr¹les mis en ïuvre sur les calottes de la cuve du r®acteur 
EPR de Flamanville sont présentés dans le Tableau 3. 
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Composant Type de contrôle Résultats 

Calotte inférieure 
FA3  

(totalité de la surface) 

Ultrasons 
Contrôle recherche DSR 

13 au 15 décembre 2016 
Conforme 

 
Calotte supérieure 

FA3  
(contrôle partiel) 

 

Ultrasons 
Contrôle recherche DSR 

après traitement thermique de détensionnement 

3 au 8 février 2014 
Conforme 

Ultrasons 
Contrôle recherche DSR 

après traitement thermique de détensionnement et 
après élimination des talus 

25 au 26 juin 2015 
Conforme 

Tableau 3 : Contrôles non destructifs réalisés pour répondre aux demandes de lõASN 
 
En ce qui concerne la calotte supérieure, toute la surface nõa pas pu °tre contrôlée. La zone 
contrôlée correspond à 92 % du revêtement de la calotte. Les 8 % restants correspondent aux 
zones non accessibles définies sur la Figure 7. Tout le centre de la calotte, sur un diamètre 
supérieur à 1,2 m, a ainsi été contrôlé, ce qui couvre la zone potentiellement ségrégée. 

 

 

Figure 7 : Zones non contrôlées sur la calotte supérieure de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville pour ce qui concerne la recherche de défauts sous revêtement  

 
3.2.2.2. R®alisation dõessais non destructifs en fond de cuve, autres que le ressuage 

 
LõASN a demand® ¨ Areva NP de sõassurer, par un contrôle non destructif, que la présence 
dõoxydes apparus en cours dõ®laboration, principalement sur des surfaces rugueuses, nõa pas pu 
masquer la présence de défauts lors du contrôle de surface par ressuage réalisé sur la calotte 
inférieure9 de la cuve du réacteur EPR de Flamanville.  

                                                 
9  Pour mémoire, le rapporteur a partagé avec Areva NP, dans le cadre de lõinstruction men®e en 2015, le constat 
quõaucun contrôle surfacique compl®mentaire ¨ ceux d®j¨ r®alis®s nõest envisageable sur la surface externe de la 
calotte supérieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, du fait de la présence des adaptateurs. 
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Par courrier en référence [25], Areva NP a précisé que des criques pourraient se remplir dõoxydes 
lors des opérations de chauffage en cours de forgeage. Cependant, entre le stade possible 
dõapparition de ces oxydes et le stade du contr¹le par ressuage, Areva NP a indiqu® quõune 
épaisseur de métal importante a été éliminée par usinage, ce qui rend peu probable la présence de 
ces oxydes. 
 
Areva NP a cependant engagé un programme de contrôle par essais non destructifs destiné à 
détecter de tels défauts en adoptant une démarche de qualification conventionnelle. Cette 
démarche assure que le procédé par caméra photothermique active (CPA) retenu par Areva NP 
permet de détecter les défauts débouchants de 5 mm de longueur, désorientés, éventuellement 
remplis dõoxydes, et pouvant présenter une surface lisse. Cette technique est comparée à des 
méthodes alternatives dans le Tableau 4. 
 

Technique 

Sensibilité 
comparable à 

la 
magnétoscopie 

Contrôle 
au 

plafond 

Justification de la 
détection de défauts 
remplis dõoxydes 

Capacité à 
dimensionner les 

indications en 
profondeur 

Orientation 
des passes 

de 
balayage 

Thermographie 
laser 

Oui Oui Oui Non 0° et 90° 

Ultrasons 
TOFD 

Oui 
Oui 

(gestion du 
couplant) 

Non Oui 0° et 90° 

Ultrasons 
creeping wave 

Oui 
Oui 

(gestion du 
couplant) 

Non Oui Tous les 15° 

Courants de 
Foucault 

Oui Oui Non Non 0° et 90° 

ACFM (type 
courant de 
Foucault) 

Non Oui Non Oui 0° et 90° 

Tableau 4 : Analyse des performances des méthodes de contrôles non destructifs 
 
Areva NP a retenu une technique par ultrasons TOFD (time of flight diffraction) pour 
dimensionner les indications détectées par la méthode CPA.  
 
La méthode CPA consiste à chauffer localement la surface à inspecter au moyen dõun rayon laser 
focalis®. Lõ®mission infrarouge de la surface à proximité du point de chauffage est mesurée par un 
d®tecteur infrarouge. Les d®fauts sont d®tect®s par lõeffet de barri¯re thermique cr®®e par leur 
présence.  
 
Areva NP a réalisé un programme de justification des performances du contrôle par 
thermographie présenté dans le document en référence [22], utilisant des maquettes présentant 
des défauts types débouchants, de 1,5 mm x 3 mm, 2,5 mm x 5 mm et 10 mm x 30 mm, et des 
défauts sous-jacents de longueurs 3, 5 et 20 mm, avec des ligaments variant de 0,1 mm à 1 mm. 
Dans ce programme a ®galement ®t® simul®e la r®ponse dõune entaille remplie dõoxyde et dõune 
entaille remplie de poudre de ferrite de fer compactée. Areva NP conclut à la détectabilité de 
lõensemble de ces défauts. 
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Au cours de ce programme, Areva NP a comparé les performances de détection entre la 
magnétoscopie et la méthode CPA. Les résultats sont présentés dans le Tableau 5 et montrent 
que les discontinuités qui sont détectées en magnétoscopie et pas en CPA sont celles de ligaments 
importants et de longueur inférieure à 3 mm. Dans ce tableau sont également reportés les 
r®sultats quõun contr¹le par ressuage aurait donn®s, avec des entailles débouchantes de 
dimensions supérieures à la sensibilité de la méthode par ressuage. 
 

Ligament de 
lõentaille 

Longueur de 
lõentaille 

Détection par 
magnétoscopie 

Détection par 
thermographie 

Détection par 
ressuage 

0 mm 3 mm Oui Oui Oui 

0 mm 5 mm Oui Oui Oui 

0 mm 20 mm Oui Oui Oui 

0,1 mm 3 mm Oui Oui Non 

0,1 mm 5 mm Oui Oui Non 

0,1 mm 20 mm Oui Oui Non 

0,2 mm 3 mm Oui Oui Non 

0,2 mm 5 mm Oui Oui Non 

0,2 mm 20 mm Oui Oui Non 

0,3 mm 3 mm Oui Oui Non 

0,3 mm 5 mm Oui Oui Non 

0,3 mm 20 mm Oui Oui Non 

0,4 mm 3 mm Oui Oui Non 

0,4 mm 5 mm Oui Oui Non 

0,4 mm 20 mm Oui Oui Non 

0,5 mm 3 mm Oui Oui Non 

0,5 mm 5 mm Oui Oui Non 

0,5 mm 20 mm Oui Oui Non 

0,6 mm 3 mm Oui Oui Non 

0,6 mm 5 mm Oui Oui Non 

0,6 mm 20 mm Oui Oui Non 

0,8 mm 3 mm Oui Non Non 

0,8 mm 5 mm Oui Oui Non 

0,8 mm 20 mm Oui Oui Non 

1 mm 3 mm Oui Non Non 

1 mm 5 mm Oui Oui Non 

1 mm 20 mm Oui Oui Non 

Tableau 5 : Comparaison des performances entre les méthodes de contrôles 
 
 
La m®thode par ultrasons TOFD a fait lõobjet dõun dossier de justification technique en 
référence [23]. Lõobjectif est de caractériser les défauts décrits dans le programme de performance 
de la méthode CPA. Il sõagit de démontrer la capacité de la méthode par ultrasons TOFD à 
dimensionner les défauts détectés avec la méthode CPA.  
 
Areva NP a analys® lõimpact des diff®rents param¯tres influents (pr®sence dõoxydes, g®ométrie du 
d®faut, inclinaison du d®faut, param¯tres li®s ¨ la mise en ïuvre), dõune part en utilisant des 
maquettes avec entailles électro-érodées débouchantes ou avec des ligaments variables, dõautre 
part en réalisant des traitements par simulation et des analyses par jugement de lõing®nieur. 
 
Areva NP conclut que la méthode par ultrasons TOFD permet, lorsque la méthode CPA a 
détecté des indications, de les dimensionner lorsquõelles sont supérieures ou égales à 
1,5 mm x 3 mm.  
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Pour vérifier que des discontinuités non détectables par ressuage, car remplies dõoxydes, le sont 
par magn®toscopie et par thermographie, lõASN a demand® ¨ Areva NP de contrôler des 
maquettes oxydées par traitement thermique avec trois méthodes (ressuage, magnétoscopie et 
CPA). Le programme proposé par Areva NP a consisté à réaliser quatre maquettes, une pour 
chaque méthode de contrôle (ressuage, magnétoscopie, CPA et ultrasons). Sur chaque maquette 
est implanté un défaut débouchant (longueur de 5 mm, hauteur de 2,5 mm). Ces maquettes sont 
ensuite oxydées. Apr¯s plusieurs essais dõoxydation, Areva NP a pu, par une technique 
dõoxydation au four coupl®e à une compression isostatique à chaud10, réaliser des maquettes qui 
ont montr® que des d®fauts remplis dõoxydes non d®tect®s par ressuage le sont par 
magnétoscopie et par la méthode CPA. Les résultats sont présentés sur Tableau 6. 

 
Technique Nombre de défauts détectés 

Ressuage 0/4 

Ressuage longue durée 1/4 

Magnétoscopie par passage de champ 4/4 

Magnétoscopie par passage de courant 4/4 

Thermographie 4/4 

Tableau 6 : Résultats obtenus pour quatre défauts débouchants de longueur 5 mm et de hauteur 
2,5 mm remplis dõoxydes 

 
Le contrôle avec la méthode CPA sur le fond de la cuve du réacteur EPR de Flamanville a été 
réalisé par Areva NP du 16 août au 27 septembre 2016. À la suite de ce contrôle, Areva NP a 
noté six indications dont la signature thermique nécessitait une caractérisation.  
 
Areva NP a caractérisé ces indications par un contrôle visuel, compte tenu du fait que ces 
indications d®bouchaient en surface et nõ®taient pas remplies dõoxyde. Le proc¯s-verbal de 
contrôle visuel conclut que les six indications sont conformes au critère « A »11 de la procédure 
en référence [24].  
 
 

3.3.  Position du rapporteur 
 
Les contrôles réalisés par Areva NP sur les calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville 
avant sa mise en service sont présentés dans le Tableau 7 et le Tableau 8. 
 

                                                 
10  La technique de compression isostatique à chaud consiste ¨ soumettre les pi¯ces ¨ lõaction simultan®e de hautes 

pressions et températures élev®es, dans une atmosph¯re inerte, afin dõaugmenter leur compacit® (®limination des 
porosités internes qui pourraient donner lieu à des indications détectées par ressuage). 

11  Ne sont pas conformes au crit¯re ç A è les chocs, griffures, coups dõoutil et ®raflures dont la profondeur est 
supérieure à 0,5 mm. 
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Composant 
Zone 

contrôlée 
Nature du contrôle Résultats 

Contexte et référentiel du 

contrôle 

Calotte 

inférieure 

FA3 

Faces 

externe et 

interne après 

usinage final 

Ressuage 

Conforme 

Aucune indication linéaire supérieure à 

1 mm 

Contrôles réalisés au stade de la 

fabrication selon le code RCC-M et 

à titre interne (cf. § 3.1 et [5]) 
Volume 

Ultrasons en ondes 

longitudinales 0° 

depuis la face interne 

Novembre 2007 ð Conforme 

Quelques indications ponctuelles 

inférieures au seuil de notation 

amélioré, équivalent au trou à fond 

plat de diamètre 2 mm 

Volume 

Ultrasons en ondes 

transverses 45° 

depuis la face interne 

Novembre 2007 ð Conforme 

Aucune indication 

Face externe Ressuage longue durée 

23 mars 2017 -  Conforme 

Aucune indication linéaire supérieure à 

1 mm 

Contrôles réalisés selon les 

engagements dõAreva NP ¨ la suite 

du GP ESPN du 30 septembre 

2015 selon les critères du code 

RCC-M (cf. § 3.2.1 et [26]) 
Face externe 

Ressuage après 

spectrométrie 

5 février 2015 ð Conforme 

Aucune indication linéaire supérieure à 

1 mm 

Volume 

Ultrasons 
Contrôle recherche 

DSR 

(totalité de la surface) 

(cf. § 3.2.2.1) 

13 au 15 décembre 2016 
Conforme Contrôles réalisés à la demande de 

lõASN 

selon critères spécifiques [10] 

Face externe 

Caméra 

photothermique active 

(cf. § 3.2.2.2) 

16 au 27 août 2016 

Six indications conformes après 

caractérisation visuelle 

Volume 

Ultrasons en ondes 

longitudinales 0° 

depuis la face externe 

sur un diamètre de 

1600 mm 

13 juin 2017 ð Conforme 

Aucune indication notable 

Contrôles réalisés à la demande du 

rapporteur en cours dõinstruction 

(cf. § 7.3) 

Volume 

Ultrasons en ondes 

transverses 45° 

depuis la face externe 

sur un diamètre de 

1600 mm 

14 juin 2017 ð Conforme 

Aucune indication notable 

Tableau 7 : Synthèse des contrôles réalisés par Areva NP sur la calotte inférieure de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville 
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Composant 
Zone 

contrôlée 
Nature du contrôle Résultats 

Contexte et référentiel du 

contrôle 

Calotte 

supérieure 

FA3 

Faces 

externe et 

interne après 

usinage final 

Ressuage  

Conforme 

Aucune indication linéaire supérieure à 

1 mm 

Contrôles réalisés au stade de la 

fabrication selon le code RCC-M et 

à titre interne (cf. § 3.1 et [5]) Volume 

Ultrasons en ondes 

longitudinales 0° 

depuis la face interne 

Octobre 2007 - Conforme 

Aucune indication 

Volume 

Ultrasons en ondes 

transverses 45° 

depuis la face interne 

Octobre 2007 - Conforme 

Aucune indication 

Face externe 
Magnétoscopie en 

zone périphérique 

22 au 24 janvier 2016 ð Conforme 

Aucune indication linéaire supérieure à 

1 mm 

Contrôles réalisés selon les 

engagements dõAreva NP ¨ la suite 

du GP ESPN du 30 septembre 

2015 selon les critères du code 

RCC-M (cf. § 3.2.1 et [26]) 

Volume 

Ultrasons 
Contrôle recherche 

DSR 
après traitement 

thermique de 
détensionnement 

(contrôle partiel selon 

la Figure 7) 

3 au 8 février 2014 
Conforme 

Contrôles réalisés selon les 

demandes de lõASN 

selon critères spécifiques (cf. § 3.2.2 

et [10]) 

Volume 

Ultrasons 
Contrôle recherche 

DSR 
après traitement 

thermique de 
détensionnement et 
après élimination des 

talus 
(contrôle partiel selon 

la Figure 7) 

25 au 26 juin 2015 
Conforme 

Tableau 8 : Synthèse des contrôles réalisés par Areva NP sur la calotte supérieure de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville 

 
 

3.3.1. Contrôles réalisés lors de la fabrication 
 
Le rapporteur confirme ses conclusions de 2015 rappelées dans le paragraphe 3.1 : les 
performances et les résultats des contrôles réalisés pendant la fabrication permettent de conclure 
avec une raisonnable assurance ¨ lõabsence de d®faut inacceptable (cf. tableau 1) dans les deux 
calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. 
 
Il rappelle toutefois que les procédés de contrôle par essais non destructifs réalisés en usine lors 
de la fabrication ne sont pas soumis à une exigence de qualification comme les procédés mis en 
ïuvre lors du suivi en service, au titre de lõarr°t® du 10 novembre 1999 en r®f®rence [2]. 
 

3.3.2. Contrôles complémentaires de la surface externe des calottes 
 
Afin de répondre aux questions du rapporteur, Areva NP a mené des contrôles en surface 
externe des calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville afin de sõassurer quõaucun d®faut 
débouchant ou sous-jacent nõest pr®sent.  
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Le rapporteur consid¯re que la pr®sence de d®fauts d®bouchants remplis dõoxydes en surface 
externe des calottes reste improbable pour les calottes supérieure et inférieure. En effet, bien que 
des opérations de traitement thermique de détensionnement ont eu lieu après les contrôles de 
ressuage réalisés lors de lõapprovisionnement des calottes, leurs surfaces étaient usinées et sans 
rugosité pour piéger des oxydes. 
 
Le rapporteur consid¯re par ailleurs que les contr¹les mis en ïuvre sur la surface externe de la 
calotte inférieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville permettent de détecter ces défauts 
débouchants. Les résultats obtenus permettent de justifier lõabsence de d®fauts nocifs. Par 
ailleurs, lõASN a mandat® un organisme pour surveiller ces contr¹les compl®mentaires. Dans ses 
rapports adress®s ¨ lõASN, lõorganisme nõa pas relev® de non-conformit® dans lõapplication des 
proc®dures dõAreva NP.  
 
Il faut noter que, pour la calotte supérieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, lõASN 
avait, dans sa lettre en référence [7], partagé le constat du fabricant « selon lequel aucun contrôle 
complémentaire à ceux déjà réalisés, en lien avec la démarche de justification de la présence de ségrégation majeure 
positive, nõest envisageable sur le couvercle de cuve ». Bien que le risque de présence de défauts 
débouchants est faible sur la calotte du couvercle de cuve du réacteur EPR de Flamanville, le 
rapporteur considère que lõabsence de contr¹le compl®mentaire de la surface externe de cette 
calotte nõa pas permis de v®rifier lõabsence de défauts débouchants, en particulier si ceux-ci sont 
remplis dõoxydes. La calotte supérieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville présente par 
conséquent un niveau de garantie dõabsence de d®fauts de ce type moindre que la calotte 
inférieure. 
 

3.3.3. Contrôles complémentaires de recherche de défauts sous revêtement des calottes 
 
Le rapporteur considère que les contrôles réalisés pour détecter les défauts sous revêtement des 
calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville sont adaptés pour la détection des défauts 
potentiellement initiés par les opérations de soudage du revêtement en acier inoxydable 
austénitique. LõASN a mandat® un organisme pour surveiller ces contr¹les. Dans ses rapports 
adress®s ¨ lõASN, lõorganisme nõa pas relev® de non-conformité dans lõapplication des proc®dures 
dõAreva NP. Le rapporteur considère que la présence de défauts de dimensions non conformes 
aux critères des spécifications techniques peut être écartée. 
 
Le rapporteur note que, dans le cas du couvercle de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, le 
contr¹le nõa pas pu être réalisé sur la totalité de la paroi concernée (partie couverte de 92 %). 
Toutefois, lõensemble de la zone potentiellement s®gr®g®e a ®t® contr¹l®e.  
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4. Caractérisation du matériau 
 

4.1. Programme dõessais 
 
Le programme dõessais, d®crit dans le document en r®f®rence [13], vise à évaluer les propriétés 
m®caniques du mat®riau, n®cessaires ¨ lõanalyse de la r®sistance m®canique des calottes de la cuve 
du réacteur EPR de Flamanville. 
 
Il a principalement consisté à déterminer les propriétés de ténacité en zone de ségrégation 
majeure positive, afin de les comparer aux propriétés en zone de recette12 et dõen tenir compte 
pour lõanalyse du risque de rupture brutale. Il a nécessité préalablement de localiser et de 
d®terminer lõ®tendue et la profondeur de la ségrégation majeure positive. 

 
 

 
Figure 8 : Coupe dõune calotte ð identification des zones de recette et de la zone ségrégée 

 
Compte tenu du fait que des essais destructifs ne sont pas réalisables sur les calottes de la cuve du 
r®acteur EPR de Flamanville, puisquõils conduiraient ¨ les rendre inutilisables, les essais 
destructifs du programme ont été réalisés sur des échantillons prélevés dans trois calottes 
sacrificielles, les calottes supérieures UA et UK et inférieure UA. 
 

4.1.1. Programme réalisé par Areva NP 
 

4.1.1.1. Contenu du programme dõessais 
 
Le programme dõAreva NP pr®sent® lors de la s®ance du GP ESPN du 30 septembre 2015 
comprenait des essais sur la calotte supérieure UK et la calotte inférieure UA, avec des 
®prouvettes pr®lev®es au quart de lõ®paisseur et ¨ mi-épaisseur, dans la zone de ségrégation 
majeure positive, et au quart de lõ®paisseur en zone de recette. Le quart de lõ®paisseur sõentend en 
partant de la surface externe des calottes, correspondant à la tête du lingot. 
 
En outre, la carotte de matière prélevée au centre de la calotte sup®rieure UA, ¨ lõorigine de la 
d®couverte de lõanomalie en 2014 et du dossier de justification propos® par Areva NP, a été 
lõobjet dõinvestigations complémentaires début 2016. La matière de cette carotte a été caractérisée 
sur toute sa hauteur grâce à des mesures de teneur en carbone par prélèvements de copeaux et 
des essais de résilience. 
 
À la suite des premières mesures de carbone dans lõ®paisseur des deux premières calottes 
sacrificielles, ainsi que des mesures de résilience à mi-épaisseur de la carotte centrale de la calotte 
supérieure UA, Areva NP a intégré au programme dõessais, en cours dõann®e 2016, la calotte 
supérieure UA. Les essais mécaniques ont de plus ®t® ®tendus jusquõaux trois quarts de lõ®paisseur 

                                                 
12  Zone définie par le référentiel utilisé pour la fabrication dans laquelle les propriétés mécaniques sont testées. 

Zones de recette  

Zone de ségrégation 
majeure positive 
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des calottes inférieure et supérieure UA13. 
 
Les trois calottes sacrificielles ont fait lõobjet des essais suivants pour chaque profondeur dõint®r°t 
en zone de ségrégation majeure positive : 

- des essais de r®silience afin dõ®tablir une courbe de transition et d®terminer les 
températures de transition TCV

14 et T68J
14 ; 

- des essais Pellini afin dõ®tablir une temp®rature de transition TNDT
14 ; 

- des essais de résilience compl®mentaires aux essais Pellini afin dõ®tablir une 
température de transition RTNDT

14 ; 
- des essais de ténacité dans le domaine de la transition fragile-ductile (éprouvettes 

CT12,5) afin de caractériser la ténacité en fonction de la température ; 
- des essais de traction, associés aux essais de ténacité aux températures du domaine de 

transition ; 
- des essais de ténacité dans le domaine ductile (éprouvettes CT25 testées à 50 °C, à la 

température des épreuves de requalification périodique et à 330 °C, température 
proche de la temp®rature de fonctionnement de la cuve du r®acteur) afin dõ®valuer la 
résistance à la déchirure ductile ; 

- des essais de traction, associés aux essais de déchirure ductile, réalisés également à 
50 °C et 330 °C ; 

- des essais de traction à température ambiante afin de comparer les valeurs 
dõallongement ¨ la rupture ¨ la valeur de 20 % mentionn®e au point 4 de lõannexe I de 
lõarr°t® ESPN en référence [3]. 

 
Par ailleurs, des essais en zone de recette des trois calottes sacrificielles et des deux calottes 
destinées à la cuve du réacteur EPR de Flamanville ont été réalisés : 

- des essais de r®silience afin dõ®tablir une courbe de transition ; 
- des essais de t®nacit® et des essais de traction associ®s, n®cessaires ¨ lõinterpr®tation 

des essais de ténacité. 
 
Ces essais complètent les essais de recette initiaux (essais de traction, de résilience et Pellini au 
quart de lõ®paisseur depuis la peau interne), r®alisés lors de la fabrication de ces calottes, entre 
2006 et 2013. 
 
Le Tableau 9 synth®tise la nature et le nombre dõessais du programme dõessais mené en 2016 par 
zone dõint®r°t des calottes, et identifie les laboratoires o½ ont ®t® r®alis®s les essais m®caniques et 
les analyses chimiques. 
 

                                                 
13  La calotte sup®rieure UK nõa pas ®t® retenue en raison des teneurs en carbone aux trois quarts de lõ®paisseur plus 

faibles que celles des calottes UA. 
14  Cf. définition des sigles en p.13.  
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Tableau 9 : Synth¯se du programme dõessais par calotte et laboratoire 
 

4.1.1.2. Préparation et caractérisation de la matière 
 
Avant la réalisation des essais du programme mené par Areva NP, les opérations suivantes ont 
concerné les calottes sacrificielles : 

- lõ®tendue de la zone de ségrégation majeure positive a été déterminée à partir de 
mesures de teneur en carbone réalisées en surface externe par spectrométrie 
dõ®mission optique ; 

- les calottes ont été découpées en demi-calottes selon lõaxe de la zone s®gr®g®e ;  
- la profondeur de la zone de ségrégation majeure positive a été déterminée par des 

macrographies et des mesures de teneur en carbone dans lõ®paisseur des calottes 
sacrificielles par spectrom®trie dõ®mission optique ; 

- les zones ségrégées des demi-calottes ont été découpées en blocs de 400 mm x 
400 mm ; 

- les blocs ont été découpés en tranches positionnées aux différentes profondeurs 
dõint®r°t (quart de lõ®paisseur depuis la surface interne, mi-épaisseur et trois quarts de 
lõ®paisseur) ; 

- la surface des tranches a été caractérisée par mesures de teneur en carbone par 
spectrom®trie dõémission optique, confirmées par des mesures obtenues sur des 
copeaux prélevés en certains points, caractérisés par combustion infrarouge, et 
confirmées par des macrographies, afin de définir le plan de prélèvement des 
éprouvettes dans chaque tranche. 

 
La Figure 9 repr®sente les diff®rentes ®tapes de pr®paration de la mati¯re dõune calotte sacrificielle 
en vue des essais de caractérisation des propriétés mécaniques.  
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Figure 9 : Étapes de pr®paration dõune calotte du stade ç demi-calotte è jusquõau plan de 
prélèvement dans les tranches 

 
La Figure 10 illustre la position des tranches aux diff®rentes profondeurs dõint®r°t avec la nature 
des essais associés à chaque tranche. 
 

 

Figure 10 : Découpe des tranches dans les blocs de matière ségrégée  
(exemple : calotte supérieure UK) 

 
La Figure 11 illustre la manière dont ont été définis les plans de prélèvement des éprouvettes 
dõessais ¨ partir des macrographies et des cartographies de la teneur en carbone sur les tranches 
aux diff®rentes profondeurs dõint®r°t, en prenant le quart de lõ®paisseur de la calotte sup®rieure 
UK en exemple. En Annexe 9, Annexe 10 et Annexe 11 figure lõensemble des cartographies de 
teneur en carbone ®tablies au cours du programme dõessais : en surface des cinq calottes, dans la 
profondeur des trois calottes sacrificielles et en surface des tranches aux différentes profondeurs 
dõint®r°t. 
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Figure 11 : Plan de prélèvement au quart de lõ®paisseur de la calotte sup®rieure UK 
Les valeurs mentionnées correspondent à la teneur en carbone (en %) 

 
Enfin, la Figure 12 synthétise les opérations du programme dõessais mené par Areva NP, de la 
caractérisation de la zone de ségrégation majeure positive jusquõau stockage de la mati¯re restante 
¨ lõissue du programme, ainsi que leur localisation et les sites industriels et les laboratoires 
intervenus dans le programme. Certaines opérations ont été sous-traitées par les entités 
mentionnées, telles que des op®rations de d®coupe et dõusinage, des mesures de teneur en 
carbone par spectrom®trie dõ®mission optique et les expertises fractographiques. 
 

 

Figure 12 : D®roulement du programme dõessais sur les calottes sacrificielles 
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4.1.1.3. Choix des laboratoires dõessais et dõexpertises 
 
Areva NP a eu recours à trois laboratoires accrédités selon la norme NF EN ISO/CEI 17025, 
dont deux indépendants du groupe Areva NP, pour réaliser les essais de caractérisation des 
propriétés mécaniques : 

- le centre technique Areva GmbH à Erlangen en Allemagne ; 
- le SCK.CEN à Mol en Belgique ; 
- le laboratoire AMEC au Royaume-Uni. 

 
Les essais Pellini ont ®t® r®alis®s par lõusine dõAreva NP de Saint-Marcel afin de garantir des 
conditions de mise en ïuvre en milieu industriel identiques, et selon la m°me ®dition de la norme 
ASTM E208 (édition de 1975 exigée par le code RCC-M et peu pratiquée en laboratoire), pour 
tous les essais ayant fourni des résultats exploités dans le dossier. 
 
Les expertises métallographiques et fractographiques ont été réalisées dans les trois laboratoires 
en charge des essais mécaniques et sept autres laboratoires, dont quatre indépendants du groupe 
Areva NP : 

- Areva NP à Saint-Marcel ; 
- Centre technique Areva NP au Creusot ; 
- Centre technique Areva NP à Saint-Marcel ; 
- CRMC Arcelor Mittal au Creusot ; 
- Bureau Veritas Laboratoires à Saint-Ouen lõAum¹ne ; 
- Bureau Veritas Laboratoires à Pessac ; 
- Filab à Dijon. 

 
4.1.1.4. Méthodes de mesure de la teneur en carbone 

 
Areva NP a fait appel à deux techniques de mesure de teneur en carbone pour la caractérisation 
de la ségrégation majeure positive des calottes, dont les incertitudes ont été estimées selon la 
méthode décrite dans le document en référence [12] : 

- la spectrométrie dõ®mission optique (SEO)15 réalisée directement sur les calottes : 
Areva NP ®value lõincertitude de cette technique portative ¨ ± 15 % pour les appareils 
et la procédure du prestataire externe retenu, et à ±  10 % pour lõappareil et la 
procédure utilis®s par des intervenants dõAreva NP ; 

- la combustion infrarouge (CIR)16 : pour cette technique nécessitant de prélever des 
copeaux de matière analysés ensuite par le laboratoire indépendant Filab, lõincertitude 
des mesures réalisées est évaluée à ±  5 %. 

 
Par ailleurs, la teneur en carbone a été mesurée sur chaque éprouvette par combustion infrarouge 
sur copeaux par le laboratoire externe Filab. 
 
Le laboratoire Filab est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour réaliser les 
analyses chimiques par combustion infrarouge, ainsi que pour les analyses chimiques complètes 
r®alis®es sur un lot dõ®prouvettes, par la technique ICP-AES17, technique de référence, dans le but 

                                                 
15  Cette technique, non invasive, est basée sur la sublimation de la matière produisant un spectre lumineux dont les 
longueurs dõonde sont caract®ristiques de lõ®l®ment chimique consid®r®, et dont lõintensit® lumineuse est li®e ¨ la 
concentration de lõ®l®ment chimique contenu dans lõacier. 

16  Cette technique, localement invasive, est basée sur la combustion du matériau et la mesure des gaz produits par 
absorption infrarouge. 

17  Inductively coupled plasma atomic emission spectroscopy : spectrom®trie dõ®mission atomique avec plasma 
couplé par induction. 
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de v®rifier la corr®lation de la teneur des autres ®l®ments dõalliage avec celle du carbone. 
 

4.1.1.5. Vieillissement thermique 
 
Areva NP estime que les calottes supérieure et inférieure de cuve ne sont pas sujettes au 
vieillissement sous irradiation. En effet, la calotte de fond de cuve est séparée de la plaque 
inf®rieure de cïur par plus dõun m¯tre dõeau et le flux de neutrons rapides est de lõordre de 
104 n/cm2/s (à comparer à un flux de 1010 n/cm2/s au niveau des viroles de cïur). La calotte 
supérieure est séparée de plus de 5 m¯tres dõeau du haut du cïur du r®acteur, ce qui conduit à 
une réduction de flux de quelques décades supplémentaires. Pour de tels niveaux de flux et par 
cons®quent de fluence, il nõest attendu aucun dommage d¾ ¨ lõirradiation. 
 
Les mécanismes de vieillissement potentiel de lõacier des calottes sont donc le vieillissement sous 
déformation et le vieillissement thermique qui conduisent à une diminution dans le temps de la 
ténacité. Cet abaissement peut être exprimé par un décalage de la RTNDT par rapport à la RTNDT 
initiale. 
 
Le phénomène de vieillissement thermique est dû à la diffusion du phosphore aux joints de 
grains, ce qui fragilise les joints de grains et augmente ainsi la température de transition fragile-
ductile. EDF a réalisé une synthèse des connaissances sur le vieillissement thermique dû à la 
diffusion aux joints de grains dõ®l®ments fragilisants, en référence [32].  
 
Sur la base de ce bilan de connaissances, Areva NP et EDF estiment quõun d®calage forfaitaire de 
la RTNDT de +15 °C couvre lõeffet du vieillissement thermique et du vieillissement sous 
déformation sur les propri®t®s de t®nacit® de lõacier des calottes de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville pour 60 ans de fonctionnement.  
 
Areva NP et EDF ont néanmoins proposé de mener un programme de suivi du comportement 
en température d'échantillons prélevés dans une zone de ségrégation majeure positive, afin de 
disposer des premiers résultats équivalents à 60 ans de fonctionnement au moment de la première 
visite décennale du réacteur EPR de Flamanville. 
 
Ce programme dõessais, en référence [33], consiste ¨ ®tablir, ¨ partir dõ®prouvettes de r®silience 
prélevées dans la matière ségrégée des calottes supérieure et inférieure UA (en peau externe pour 
la calotte supérieure et à mi-épaisseur pour la calotte inférieure), des courbes de transition dans le 
domaine de la transition fragile-ductile. 
 
Trois ®prouvettes sont test®es ¨ chacune des six temp®ratures dõessai pr®d®finies, dans un ®tat de 
référence (non vieilli) et ¨ lõ®tat vieilli pour les deux calottes test®es. 
 
Lõ®tat vieilli est obtenu via un traitement thermique de vieillissement accéléré, à une température 
de 375 °C, supérieure à la température de fonctionnement, ne dépassant pas 330 °C. Le temps de 
vieillissement équivalent à 60 ans de fonctionnement est estimé par EDF à 39 000 heures, soit 
inférieur à 4,5 ans. 
 
Les éprouvettes de résilience seront prélevées dans des zones contenant le taux de phosphore 
maximal relev® dans le programme dõessais des calottes sacrificielles, soit de lõordre de 0,008 %.  
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4.1.2. Position du rapporteur 
 

4.1.2.1. Contenu du programme dõessais 
 
Caractérisation de la ségrégation majeure positive 
 
La caract®risation et le programme dõessais ont ®t® similaires pour les trois calottes sacrificielles, 
conform®ment ¨ lõengagement n° 5 dõAreva NP du courrier en r®f®rence [26]. 
 
Le rapporteur consid¯re que le processus de caract®risation des calottes mis en ïuvre par 
Areva NP via des mesures de teneur en carbone selon différents plans, avec des méthodes de 
mesure dont les incertitudes de mesure ont été estimées, a permis de définir de façon suffisante et 
satisfaisante la répartition spatiale (position et étendue) de la ségrégation majeure positive et sa 
teneur maximale en carbone. 
 
Caract¯re suffisant du programme au regard de lõobjectif de caract®risation du mat®riau 
 
Lõ®tendue de la zone de s®gr®gation majeure positive sur les trois calottes sacrificielles a permis ¨ 
Areva NP de pr®lever le nombre dõ®prouvettes vis®, sans restriction. En particulier, malgré une 
épaisseur plus faible, des éprouvettes dõessais Pellini ont finalement pu être prélevées sur la 
calotte inférieure UA. 
 
Il nõy a pas eu dõ®prouvette pr®lev®e aux trois quarts de lõ®paisseur de la calotte supérieure UK en 
raison des teneurs en carbone plus faibles (inférieures à 0,20 %) que celles des calottes UA à cette 
profondeur (de lõordre de 0,26 %). 
 
Le rapporteur considère quõAreva NP a engag® dans le programme dõessais un nombre 
dõ®prouvettes suffisant pour : 

- déterminer la courbe de transition et les températures de transition TCV et T68J de 
chacune des calottes sacrificielles ; 

- déterminer la température de transition TNDT de chacune des calottes sacrificielles ; 
- déterminer la température de transition RTNDT de chacune des calottes sacrificielles ; 
- évaluer la résistance à la déchirure ductile de chacune des calottes sacrificielles ; 
- d®terminer la temp®rature de transition issue dõessais de t®nacit® de chacune des 

calottes sacrificielles. 
 
Le caractère suffisant du programme dõessais est ®galement analys® au regard de lõinterpr®tation 
des r®sultats dõessais dans le paragraphe 4.3.8.  
 
Traitement thermique 
 
Les coupons dõessais des trois calottes sacrificielles ont reçu un traitement thermique de 
détensionnement simulé équivalent à celui réellement subi par les calottes de cuve du réacteur 
EPR de Flamanville, conform®ment ¨ lõengagement n° 6 dõAreva NP du courrier en r®f®rence 
[26]. 
 
Positionnement des éprouvettes 
 
Aux ®tapes de pr®paration des calottes jusquõ¨ la d®finition des plans de pr®l¯vement des 
éprouvettes ont été associés des points dõarr°t r®guliers que lõASN a lev®s apr¯s analyse des 
éléments transmis par Areva NP, conformément aux demandes n° 5 et 6 de la lettre de lõASN en 
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référence [7]. Le rapporteur consid¯re que les ®prouvettes ont ®t® pr®lev®es au cïur de la mati¯re 
ségrégée et permettent de caractériser ses propriétés mécaniques, ce que les analyses chimiques 
réalisées sur chaque éprouvette testée ont permis de confirmer. 
 

4.1.2.2. Choix des laboratoires dõessai 
 
Le rapporteur note que : 

- conformément à la demande n° 7 de la lettre de lõASN en r®f®rence [7], Areva NP a 
eu recours à un laboratoire indépendant du groupe Areva NP et accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour réaliser les analyses chimiques par combustion 
infrarouge ainsi que pour les analyses chimiques complètes réalisées par la technique 
ICP-AES sur copeaux ; 

- conformément à la demande n° 8 de la lettre de lõASN en r®f®rence [7], Areva NP a 
eu recours à trois laboratoires accrédités selon la norme NF EN ISO/CEI 17025, 
dont deux indépendants du groupe Areva NP, pour réaliser les essais mécaniques. 

 
Dans le cadre du programme dõessais, le laboratoire dõAreva GmbH ¨ Erlangen a r®alis® :  

- les essais sur la zone ségrégée de la calotte supérieure UK ; 
- les essais au quart de lõ®paisseur de la calotte supérieure UA ; 
- la totalité des essais de déchirure ductile en zone ségrégée des trois calottes 

sacrificielles. 
 
Le rapporteur nõa pas relev® dõincoh®rence dans les r®sultats des essais r®alis®s par le laboratoire 
dõAreva GmbH, en comparaison avec les résultats obtenus par les deux laboratoires indépendants 
du groupe Areva NP. 
 
Le rapporteur ne remet pas en cause le choix dõAreva NP de confier ¨ un m°me laboratoire la 
totalité des essais de déchirure ductile compte tenu du fait que les laboratoires SCK.CEN et 
AMEC nõ®taient pas en capacit® de r®aliser les essais ¨ 330 °C. 
 
LõASN a r®alis® une inspection inopin®e au sein du laboratoire dõAreva GmbH ¨ Erlangen en 
Allemagne, portant sur les conditions techniques et dõorganisation mises en ïuvre pour la 
réalisation des essais m®caniques confi®s ¨ ce laboratoire par Areva NP. Aucun point majeur nõa 
®t® relev® dans la mise en ïuvre des essais et dans la gestion du laboratoire (lettre de suite de 
lõinspection de lõASN en r®f®rence [27]). 
 
Quant aux essais Pellini, le rapporteur ne remet pas en cause le choix dõAreva NP de les confier ¨ 
lõusine dõAreva NP ¨ Saint-Marcel, afin de garantir des conditions de mise en ïuvre des essais 
similaires pour tous les r®sultats pr®sent®s dans le dossier. LõASN a r®alis® une inspection portant 
sur la pr®paration des ®prouvettes et la r®alisation des essais Pellini dans lõusine dõAreva NP de 
Saint-Marcel, et a relevé un écart sans impact sur le dossier (lettre de suite de lõinspection de 
lõASN en r®f®rence [28]). 
 
En outre, les étapes du processus décrites sur la Figure 12 ont été surveillées par un organisme 
mandat® par lõASN. Ce point est d®taill® au paragraphe 4.1.3 du présent rapport. 
 

4.1.2.3. Évaluation des incertitudes de mesure de la teneur en carbone 
 
Le rapporteur consid¯re recevables les valeurs dõincertitude associ®es aux mesures de la teneur en 
carbone quõAreva NP a retenues dans son dossier. 
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Le rapporteur précise que ces incertitudes sont propres aux techniques, appareils et procédures 
évalués par Areva NP. Par conséquent, ces résultats ne peuvent être généralisés à toute autre 
configuration non couverte par les évaluations menées par Areva NP. 
 

4.1.2.4. Vieillissement thermique 
 
Lõ®tude de lõeffet du vieillissement thermique sõappuyant sur lõ®volution des propri®t®s de 
r®silience est une pratique ®tablie et conforme ¨ lõ®tat de lõart. Le rapporteur consid¯re par 
conséquent que le décalage de température de transition obtenu à partir dõun programme dõessais 
est un indicateur pertinent pour évaluer le vieillissement thermique, et ainsi la ténacité minimale 
du matériau.  
 
Dans le cadre des études sur le vieillissement thermique, la température de transition utilisée de 
manière conventionnelle est le TK56J (température correspondant à une énergie de flexion par 
choc de 56 joules). Par cons®quent, EDF propose dõexploiter les r®sultats des essais de r®silience 
du programme de vieillissement en considérant le TK56J. Afin de permettre la comparaison de ces 
résultats avec les essais de résilience réalisés dans le cadre du programme dõessais des calottes de 
la cuve du réacteur EPR de Flamanville, EDF sõengage ¨ mettre ¨ disposition les valeurs de TK56J 
correspondant aux courbes de transition des calottes sacrificielles [79]. Le rapporteur considère 
cet engagement satisfaisant. 
 
Le rapporteur considère suffisants le nombre dõ®prouvettes et le nombre de courbes de 
transition, à la température de vieillissement choisie par EDF, pour établir le décalage des 
propri®t®s de t®nacit® li® au vieillissement thermique. Le nombre dõ®prouvettes est notamment 
équivalent à ce qui est pratiqu® pour suivre le comportement de lõacier de cuve en zone irradi®e. 
Par ailleurs, le choix des pi¯ces sacrificielles pour pr®lever les ®prouvettes nõappelle pas de 
commentaire du rapporteur, dans la mesure où il est en premier lieu conditionné par la teneur en 
phosphore, reconnu comme étant le contributeur principal du phénomène de vieillissement 
thermique.  
 
Le rapporteur consid¯re que la temp®rature dõessai de vieillissement acc®l®r® choisie par EDF de 
375 °C permet dõobtenir de premiers r®sultats avant la premi¯re visite d®cennale du r®acteur EPR 
de Flamanville sans sõ®loigner de fa­on importante de la temp®rature de fonctionnement. 
Cependant, le vieillissement thermique sur un matériau de cuve fortement ségrégé nõa jamais ®t® 
étudié. Ainsi, une extension du programme à une température plus proche de la température de 
fonctionnement permettrait de confirmer que les phénomènes métallurgiques ayant lieu lors du 
vieillissement accéléré sont bien représentatifs des phénomènes postulés aux températures de 
fonctionnement.  
 
Le rapporteur considère que le programme de vieillissement thermique doit être 
complété avec un lot dõ®prouvettes de r®silience vieillies thermiquement ¨ une 
température aussi proche que possible des conditions de fonctionnement du réacteur et 
dans tous les cas inférieure à 350 °C, toutes les autres conditions dõessais (calottes 
sacrificielles concernées et protocole de détermination des courbes de transition) étant 
équivalentes au programme proposé à 375 °C. 
 
En complément du programme proposé à une température de vieillissement de 375 °C 
pendant environ 4,5 ans, EDF sõest engagée, à la demande du rapporteur, à prélever 18 
éprouvettes complémentaires dans la calotte sacrificielle supérieure UA en peau externe 
permettant la r®alisation dõune courbe de transition du domaine fragile - ductile à partir 
dõessais de résilience. Ces éprouvettes seront soumises à un traitement de vieillissement à 
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une température de 350 °C pendant environ 17 ans [79]. La courbe de transition de 
résilience du matériau vieilli sera établie à la même échéance [79]. Le rapporteur 
considère cet engagement satisfaisant. 
 

4.1.3. Surveillance du programme dõessais par un organisme mandaté par lõASN 
 

4.1.3.1. Objectifs et modalités de la surveillance 
 
Lõorganisme Bureau Veritas Exploitation18 a ®t® mandat® par lõASN pour ®valuer le respect des 
modalit®s et les conditions de r®alisation du programme dõessais men® par Areva NP sur les 
différentes calottes, ainsi que pour les mesures de la teneur en carbone sur les calottes de la cuve 
du réacteur EPR de Flamanville. Bureau Veritas Exploitation est habilit® par lõASN pour r®aliser 
ce type de surveillance. Cette habilitation a ®t® d®livr®e ¨ la suite dõun audit et le respect des 
conditions dõhabilitation sont r®guli¯rement inspect®es par lõASN. 
 
Le champ des mandats confiés à Bureau Veritas Exploitation comportait des revues 
documentaires et une surveillance sur le terrain. 
 
Les revues documentaires ont porté sur : 

- lõanalyse de lõimpact des ®volutions des normes dõessais utilis®es par Areva NP ; 
- la vérification de la port®e dõaccr®ditation des laboratoires ; 
- la vérification de la cohérence des documents techniques produits par Areva NP avec 
les documents de principe transmis ¨ lõASN (plans de prélèvement des éprouvettes 
notamment) ; 

- la traçabilité des résultats dans la documentation (cohérence des procès-verbaux des 
laboratoires avec les op®rations r®alis®es, et coh®rence des r®sultats dõessais report®s 
dans les dossiers dõAreva NP). 

 
La surveillance sur le terrain, présentée en détail au paragraphe 4.1.3.2, a été réalisée sur 
lõensemble des sites o½ la mati¯re du programme dõessais a ®t® pr®sente (repr®sentation en Figure 
12), selon des r¯gles dõ®chantillonnage valid®es par lõASN.  
 
Cette surveillance sur le terrain a porté sur : 

- la vérification métrologique des équipements de mesure impliqués dans le 
programme ; 

- la vérification de la qualification des opérateurs impliqués dans la réalisation des 
essais ; 

- la vérification du respect des normes appelées par la documentation applicable au 
programme ; 

- la v®rification du respect des conditions et des modalit®s dõapplication du programme, 
selon la documentation applicable au programme (déroulement des opérations, 
conservation de la matière au cours du programme et stockage final) ; 

- la vérification de la traçabilité et de la conservation de la matière (chutes et 
éprouvettes). 

 

                                                 
18  Lõentit® Bureau Veritas Exploitation r®alisant la surveillance du programme dõessais est distincte de lõentit® 

Bureau Veritas Laboratoires citée au paragraphe 4.1.1.3.  
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En outre, lorsque des écarts ont été identifiés, Bureau Veritas Exploitation sõest prononc® sur : 
- le traitement des écarts détectés par Areva NP et ses sous-traitants ; 
- les réponses apportées par Areva NP lors du traitement des écarts détectés par 

Bureau Veritas Exploitation. 
 

Le rapporteur a examiné le bilan de cette surveillance à travers les rapports émis par Bureau 
Veritas Exploitation de surveillance des opérations réalisées par Areva NP sur la carotte centrale 
de la calotte supérieure UA en référence [30], et sur les calottes sacrificielles en référence [31]. 
 

4.1.3.2. Bilan quantitatif de la surveillance 
 
Les taux de surveillance par calotte et par opération sont indiqués dans le Tableau 10. Les 
opérations ont pour la grande majorité été suivies à 100 %. 
 
Pour les analyses chimiques réalisées dans un laboratoire indépendant sur la matière en zone 
ségrégée, le taux de surveillance a été modifié en fin de programme, sur proposition justifiée de 
Bureau Veritas Exploitation et avec lõaccord de lõASN. La surveillance des expertises des 
®prouvettes a quant ¨ elle ®t® r®alis®e par ®chantillonnage, avec lõaccord de lõASN. 
 
 Zone de recette Zone ségrégée 

 
FA3 
sup 

FA3 
inf 

UK 
sup 

UA 
sup 

UA 
inf 

UK 
sup 

UA 
sup 

UA 
inf 

Caractérisation de la zone ségrégée - - - - - 100 % 100 % 100 % 

Identification / Traçabilité des coupons 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Traitement thermique de détensionnement des 
coupons 

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Traçabilité / découpes des éprouvettes À chaque report de marquage et de poinçon 100 % 100 % 100 % 

Essais de traction 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Essais de résilience 100 % 100 % 100 % 100 % 
100 % 

(*) 
100 % 100 % 100 % 

Essais de ténacité dans le domaine fragile-
ductile (CT 12,5) 

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % des essais 
+ une préfissuration 
minimum par jour 

Essais de ténacité dans le domaine ductile 
(CT25) 

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Contrôle dimensionnel des éprouvettes Surveillance des côtes importantes + vérification du PV 

Essais Pellini Non concernés car réalisés lors de la fabrication 100 % 100 % 100 % 

Prélèvements de copeaux 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Analyses chimiques 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 
100 % puis contrôle inopiné 

hebdomadaire 

(*) ¨ lõexception de 3 ®prouvettes 

Tableau 10 : Taux de surveillance du programme dõessais 
 
Le bilan quantitatif de la surveillance menée par Bureau Veritas Exploitation, par nature de geste, 
est indiqué dans le Tableau 11. Les écarts entre calottes sont dus à des différences sur les 
quantit®s dõ®prouvettes engag®es dans le programme dõessais. 
 

Calotte concernée par la 
surveillance 

Préparation et 
rapportage (h.j) 

Gestion (h.j) 
Inspection 
terrain (h.j) 

Total par calotte (h.j) 

UA sup 250 304 291 845 

UA inf 151 307 233 691 

UK sup 126 248 185 559 

FA3 inf 20 30 23 73 

FA3 sup 26 44 40 110 

Tableau 11 : Estimation chiffrée de la surveillance par Bureau Veritas Exploitation (en 
homme.jour) 
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4.1.3.3. Traitement des écarts 
 
Le bilan quantitatif des écarts ouverts par Areva NP et ses sous-traitants, et des fiches 
dõobservation et de non-conformité ouvertes par Bureau Veritas Exploitation, figure dans le 
Tableau 12. 
 

Site 
Écarts détectés par le 

fabricant/sous-traitant 
soumis ¨ lõorganisme 

Fiches dõobservation 
ouvertes par Bureau Veritas 

Exploitation  

Fiche de Non-Conformité 
ouvertes par Bureau Veritas 

Exploitation  

Areva Creusot Forge 1 1 0 

Areva St Marcel 10 12 1 

Laboratoire Areva NP 
Erlangen (Allemagne) et ses 
sous-traitants 

15 5 0 

Laboratoire SCK Mol 
(Belgique) et ses sous-traitants 

13 4 2 

Laboratoire AMEC GB et ses 
sous-traitants 

23 3 0 

Laboratoire Filab à Dijon 0 1 0 

Laboratoire du centre 
technique Areva NP du 
Creusot 

0 2 0 

Bureau Veritas Laboratoires 
(Pessac et Saint-Ouen-
LõAum¹ne) 

0 1 0 

Flamanville 0 1 0 

Tableau 12 : Bilan des écarts traités par Bureau Veritas Exploitation 
 
Tous les écarts ouverts par Areva NP et ses sous-traitants ont été examinés par Bureau Veritas 
Exploitation et le rapporteur qui ont consid®r® que le traitement de chacun dõentre eux est 
approprié. 
 
Lõensemble des fiches dõobservation et fiches de non-conformité a été soldé. 
 

4.1.3.4. Avis de Bureau Veritas Exploitation 
 
Bureau Veritas Exploitation a émis un avis satisfaisant sur lõensemble des points de la 
surveillance, en faisant toutefois part de réserves qui ont été traitées et jugées sans impact sur le 
dossier par le rapporteur. 
 

4.1.4. Position du rapporteur sur la mise en ïuvre du programme dõessais 
 
Bureau Veritas Exploitation a assur® sa mission de surveillance du programme dõessais men® par 
Areva NP conform®ment aux exigences des mandats qui lui ont ®t® confi®s par lõASN. Ainsi le 
rapporteur considère que la confiance acquise par la surveillance du programme dõessais r®alis®e 
par Bureau Veritas Exploitation se reporte sur les résultats présentés par Areva NP. 
 
Le rapporteur considère que la surveillance assurée par Bureau Veritas Exploitation et les 
inspections r®alis®es par lõASN apportent des garanties techniques et dõimpartialité quant au 
respect de la documentation applicable, à la traçabilité, à la réalisation des essais dans le respect 
des r¯gles de lõart et ¨ lõexactitude des r®sultats du programme dõessais men® par Areva NP sur les 
cinq calottes de cuve. 
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4.2. Représentativité des calottes sacrificielles par rapport à celles de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville 

 
4.2.1. Principes de la d®marche dõAreva NP dõanalyse de la repr®sentativit® des calottes 
sacrificielles 

 
La d®marche dõanalyse de la repr®sentativit® des calottes sacrificielles par rapport à celles de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville est présentée par Areva NP dans les documents en 
références [11] et [12]. Lõobjectif de cette d®marche est dõidentifier les paramètres qui influencent 
la résistance à la rupture brutale de tels composants et dõen ®tudier les variations entre les calottes 
sacrificielles et celles de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. 
 
Parmi lõensemble des facteurs influençant la résistance à la rupture brutale de tels composants, 
Areva NP met en évidence deux facteurs prépondérants dans les domaines fragile et de la 
transition fragile-ductile : 

- la teneur en carbone. Les propriétés de ténacité diminuent lorsque cette teneur 
augmente ; 

- lõeffet de trempe, caract®ris® par la vitesse de refroidissement entre 800 °C et 600 °C 
lors de lõimmersion dans lõeau de la bâche de trempe après austénitisation. Plus la 
vitesse de trempe est élevée, meilleurs sont lõeffet de trempe et les propriétés de 
ténacité pour ce type dõacier. 

 
Areva NP a identifi®, sans les retenir, dõautres facteurs impactant la résistance à la rupture 
brutale : 

- les autres ®l®ments dõaddition que le carbone, influençant la trempabilité. La teneur de 
ces éléments évoluant de façon concomitante avec la teneur en carbone au sein dõune 
zone de ségrégation majeure positive, Areva NP sõest concentr® exclusivement sur la 
teneur en carbone ; 

- la taille de grain austénitique, influençant également la trempabilité. Areva NP 
considère que les plages imposées de température et de  durée dõaust®nitisation suffit 
à prévenir une variation significative entre calottes ; 

- la ségrégation du phosphore aux joints de grains, influençant le vieillissement 
thermique en service. Areva NP considère que la teneur en phosphore à la coulée 
atteint des valeurs très faibles pour toutes les calottes, au point que lõimpact de cet 
élément est secondaire pour ce qui concerne la ténacité et que les variations de 
concentration sont négligeables. 

 
Les deux facteurs prépondérants étant définis, Areva NP a étudié les paramètres ayant une 
influence sur leur amplitude, et les a compar®s afin dõ®valuer la représentativité des calottes 
sacrificielles par rapport aux calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. 
 
Ces paramètres, décrits dans les paragraphes suivants, peuvent être classés en trois catégories, 
selon la nature des garanties quõils apportent : 

- les éléments documentaires, tels que les enregistrements des paramètres de 
fabrication ; 

- les éléments évalués par simulation numérique ; 
- les donn®es exp®rimentales, issues dõessais physiques r®alis®s au moment de la 

fabrication ou dans le cadre du programme dõessais sur les calottes sacrificielles. 
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4.2.2. Paramètres influençant la teneur en carbone 
 

4.2.2.1. Éléments documentaires et évalués par simulation numérique 
 
Concernant les paramètres pouvant influencer la teneur en carbone et, de manière plus large, le 
maximum du taux de ségrégation et le positionnement de la zone ségrégée, Areva NP a étudié les 
paramètres de fabrication suivants pour les trois calottes sacrificielles et les deux calottes de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville : 

- les paramètres de coulée et de solidification du lingot ; 
- les param¯tres et donn®es de forgeage et dõemboutissage ; 
- les param¯tres dõusinage (enl¯vements de mati¯re). 
 

Paramètres de coulée et de solidification du lingot 
 
Ces paramètres sont : 

- la masse du lingot ; 
- la masse de la masselotte et le taux de masselottage19 ; 
- la masse des poches de coulée ; 
- la vitesse de coulée ; 
- la durée dõapplication des poudres exothermiques ; 
- la durée de refroidissement des lingots ; 
- la profondeur de retassure20 ; 
- les teneurs à la coulée des différents éléments chimiques (carbone, manganèse, 

silicium, molybdène, soufre, phosphore, vanadium, nickel, chrome). 
 

 
 FA3 sup UA sup UK sup 

 Requis Réalisé Requis Réalisé Requis Réalisé 

C 0,20 % max 0,18 % 0,20 % max 0,18 % 0,20 % max 0,19 % 

Mn 1,15-1,55 % 1,55 % 1,20-1,50 % 1,46 % 1,15-1,55 % 1,57 % 

P 0,008 % max 0,003 % 0,008 % max 0,004 % 0,008 % max 0,005 % 

S 0,005 % max 0,001 % 0,005 % max 0,001 % 0,005 % max 0,001 % 

Si 0,10-0,30 % 0,17 % 0,15-0,30 % 0,18 % 0,10-0,30 % 0,20 % 

Ni 0,50-0,80 % 0,72 % 0,50-0,80 % 0,71 % 0,50-0,80 % 0,71 % 

Cr 0,25 % max 0,17 % 0,25 % max 0,18 % 0,25 % max 0,16 % 

Mo 0,45-0,55 % 0,51 % 0,45-0,55 % 0,49 % 0,45-0,55 % 0,52 % 

V 0,01 % max 0,001 % 0,01 % max 0,005 % 0,01 % max 0,001 % 

Cu 0,10 % max 0,04 % 0,10 % max 0,04 % 0,10 % max 0,06 % 

Al 0,04 % max 0,02 % 0,04 % max 0,01 % 0,04 % max 0,01 % 

Co 0,03 % max 0,01 % 0,03 % max 0,01 % 0,03 % max 0,01 % 

H2 1,5 ppm max 0,95 ppm 1,5 ppm max 0,94 ppm 1,5 ppm max 1,10 ppm 

Tableau 13 : Comparaison des compositions chimiques à la coulée des calottes supérieures FA3, 
UA et UK 

 

                                                 
19  Proportion de la masse de la masselotte par rapport à la masse totale du lingot. 
20  Cavité formée en tête du lingot, due à la contraction du métal lors de la solidification. 
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 FA3 inf UA inf 

  Requis Réalisé Requis Réalisé 

C 0,20 % max 0,18 % 0,20 % max 0,18 % 

Mn 1,15-1,55 % 1,55 % 1,20-1,50 % 1,58 % 

P 0,008 % max 0,004 % 0,008 % max 0,005 % 

S 0,005 % max 0,001 % 0,005 % max 0,001 % 

Si 0,10-0,30 % 0,18 % 0,15-0,30 % 0,18 % 

Ni 0,50-0,80 % 0,75 % 0,50-0,80 % 0,71 % 

Cr 0,25 % max 0,14 % 0,25 % max 0,16 % 

Mo 0,45-0,55 % 0,51 % 0,45-0,55 % 0,51 % 

V 0,01 % max 0,001 % 0,01 % max 0,001 % 

Cu 0,10 % max 0,04 % 0,10 % max 0,06 % 

Al 0,04 % max 0,02 % 0,04 % max 0,01 % 

Co 0,03 % max 0,01 % 0,03 % max 0,009 % 

H2 1,5 ppm max 
0,95 ppm  
(cf. § 7.2) 

1,5 ppm max 
1,07 ppm 
(cf. § 7.2) 

Tableau 14 : Comparaison des compositions chimiques à la coulée des calottes inférieures FA3 et 
UA 

 
 Calottes supérieures Calottes inférieures 

 FA3 UA UK FA3 UA 

Type de lingot Plein Plein Plein Plein Plein 

Type de lingotière 2550 2550 2550 2550 2550 

Poids de lingot 156,9 t 157,1 t 158,6 t 157,4 t 158,5 t 

Tableau 15 : Paramètres essentiels de coulée et de solidification des calottes supérieures FA3, UA 
et UK, et inférieures FA3 et UA 

 
La comparaison des paramètres de coulée et de solidification des différents lingots permet à 
Areva NP de conclure ¨ lõabsence dõ®cart susceptible de conduire ¨ des diff®rences significatives 
du taux maximum de ségrégation et de répartition de la zone ségrégée dans le volume des lingots 
coulés. 
 
Les paramètres et donn®es de forgeage et dõemboutissage 
 
Ces paramètres sont : 

- la gamme de forgeage ;  
- la durée cumulée des périodes lors desquelles la pièce est chaude ; 
- lõ®paisseur dans lõaxe du flan brut de forge ; 
- la longueur et le poids de chutes en tête et pied ; 
- le taux de corroyage21 ; 
- lõemboutissage. 

 
La comparaison des conditions de forgeage et dõemboutissage montre que la phase de 
bondardage22 a conduit pour la calotte supérieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville à 
une épaisseur plus faible au niveau de lõaxe du flan brut, en raison dõun enfoncement de lõoutil de 
forge plus important.  
 

                                                 
21  Rapport des longueurs dõun ®l®ment du m®tal apr¯s et avant lõop®ration de forgeage (ex : hauteur initiale / 
hauteur finale lors dõune op®ration dõ®crasement). 

22  Le bondardage est lõop®ration dõ®crasement de la pi¯ce en son centre au moyen dõun outil de forge appel® 
bondard. 
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Areva NP montre, par des simulations de forgeage, que les conséquences de cette opération sont 
faibles à la fois sur la profondeur de la ségrégation (la teneur en carbone choisie comme 
indicateur est atteinte à 50 % de lõ®paisseur du flan dans le cas de r®f®rence, contre 56 % dans le 
cas de la calotte supérieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville) et sur lõextension radiale 
de la ségrégation (le diamètre estimé de la zone de ségrégation majeure positive est de 927 mm 
pour le cas de référence, contre 1036 mm dans le cas de la calotte supérieure de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville). 
 
Les param¯tres relatifs ¨ lõenl¯vement de mati¯re 
 
Ces paramètres sont définis à partir des épaisseurs éliminées : 

- par le chutage en tête et en pied du lingot (cf. Tableau 16) ; 
- par les pertes au feu ; 
- par lõusinage du flan avant emboutissage, avant traitement thermique de qualit® et 

pour la mise au profil final de livraison. 
 

 Calottes supérieures Calottes inférieures 

 FA3 UA UK FA3 UA 

Chutage tête 20 % 19,7 % 18,2 % 20 % 19,7 % 

Chutage pied 9 % 8,5 % 10 % 8 % 8,5 % 

Tableau 16 : Taux de chutage des calottes supérieures FA3, UA et UK, et inférieures FA3 et UA 
 
Areva NP met en ®vidence que lõ®limination de mati¯re par usinage est un paramètre influent 
pour la position des ségrégations majeures résiduelles dans les calottes. En comparant les 
param¯tres de fabrication, Areva NP montre quõil existe une certaine variabilit® entre les 
différentes calottes des épaisseurs de matière enlevées aux différents stades de la fabrication. 
 
Par cons®quent Areva NP sõest attach®e ¨ faire appara´tre les diff®rentes ®paisseurs de mati¯re 
enlevée sur un bloom23 de référence, ce qui permet, au final, de visualiser lõemplacement 
théorique de la matière des pièces finies dans ce bloom. Areva NP a choisi dõestimer lõaltitude des 
pi¯ces finies ¨ lõ®tape du bloom car il sõagit du premier stade de fabrication pr®sentant une 
géométrie simple permettant de comparer les différentes pièces. 
 
Estimation de lõaltitude des pi¯ces finies dans un bloom de r®f®rence 
 
Dans le bloom de référence, Areva NP a délimité la région où se trouvait, à ce stade 
dõ®laboration, la mati¯re qui se retrouve dans chaque calotte au stade final de réalisation (après 
forgeage et usinage). Ce travail vise ¨ permettre la comparaison de lõaltitude de la mati¯re des 
différentes calottes sur la base de ce bloom de référence. La hauteur utile du bloom de référence 
a été définie conformément au programme technique de fabrication des calottes et est identique 
pour toutes les calottes.  
 
Lõestimation de lõaltitude des pi¯ces finies dans le bloom tient compte de : 

- lõ®limination de mati¯re par les op®rations de chutage et dõusinage ¨ diff®rents stades ; 
- la perte de matière au feu ; 
- la prise en compte dõincertitudes quõAreva NP a évaluées à partir de la documentation 

de fabrication. 
 

                                                 
23  Un bloom est un état intermédiaire de la pièce, entre le lingot (apr¯s coul®e) et la pi¯ce forg®e ¨ lõ®tat final, obtenu 

après une opération de forgeage visant à lui procurer un diamètre constant sur toute sa hauteur. 
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La Figure 13 représente les différentes épaisseurs considérées afin de d®terminer lõaltitude et 
lõ®tendue de la calotte supérieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville dans le bloom de 
référence. La Figure 14 permet de comparer le positionnement relatif des différentes calottes 
dans ce même bloom. Ces figures ne rendent compte que du positionnement axial (altitude) de la 
partie centrale de la pièce finale. Areva NP nõa pas repr®sent® la pi¯ce dans sa totalit® car le 
positionnement de la zone p®riph®rique dõune calotte est plus compliqu® ¨ reconstituer ¨ cause 
des op®rations de forge subies par cette zone. De plus, lõ®tendue lat®rale présente un intérêt 
moindre pour le dossier, la zone de ségrégation maximale se trouvant au centre de la calotte. 
 
Lõ®crasement plus important pratiqu® en zone centrale de la calotte sup®rieure de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville conduit à ce que cette calotte occupe par conséquent une hauteur 
plus importante que les autres. Toutefois, les usinages réalisés aboutissent à une position de la 
pièce plus basse dans le bloom. 
 
Compte tenu dõusinages plus importants pratiqu®s, les calottes inf®rieures sont globalement dans 
une position plus favorable sõagissant de lõ®limination de la s®gr®gation majeure positive de t°te. 
 
Par conséquent, Areva NP conclut que le positionnement des calottes sacrificielles apparaît 
comme plus pénalisant pour la présence de ségrégations positives résiduelles du carbone que celui 
des calottes supérieure et inférieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. 
 

 

 
Hauteur utile du bloom de référence : 4660 mm 
Incertitude sur le positionnement : ± 250 mm 

  

Figure 13 : Exemple de reconstitution du 
positionnement (FA3 sup) 

Figure 14 : Positionnement des différentes calottes dans le 
bloom de référence 
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4.2.2.2. Données expérimentales 
 
Comparaison des teneurs en carbone en zone de recette 
 
Les différentes teneurs en carbone mesurées en zone de recette (ainsi que les valeurs à la coulée 
pour rappel) sont présentées dans le Tableau 17. Ces valeurs tiennent compte de la totalité des 
®prouvettes test®es dans le cadre du programme dõessais. 
 
Areva NP considère que les taux de carbone en zone de recette des deux calottes de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville ne les singularisent pas par rapport aux trois calottes sacrificielles.  
 

Calotte 

Teneurs en carbone 

Coulée 

Mesures réalisées en recette 

Nombre 
dõ®prouvettes 

Valeur de recette 
max 

Valeur de recette 
min 

Valeur de recette 
médiane 

UK sup 0,187 % 78 0,179 % 0,169 % 0,175 % 

UA inf 0,179 % 25 0,177 % 0,172 % 0,174 % 

UA sup 0,182 % 17 0,191 % 0,175 % 0,183 % 

FA3 sup 0,182 % 18 0,179 % 0,175 % 0,178 % 

FA3 inf 0,181 % 26 0,194 % 0,177 % 0,185 % 

Tableau 17 : Comparaison des teneurs de carbone à la coulée et sur éprouvettes testées en zone 
de recette 

 
Comparaison des cartographies surfaciques de teneur en carbone 
 
Areva NP a comparé les mesures de teneur en carbone réalisées en surface des calottes 
sacrificielles et des calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. Ces valeurs ont été 
obtenues à partir de plusieurs campagnes de mesure, impliquant différentes techniques et 
plusieurs appareils de mesure. 
 
Les différentes cartographies surfaciques de teneur en carbone de chaque calotte sont présentées 
en Annexe 9. 
 
Lõanalyse des mesures n®cessitant une connaissance robuste des incertitudes li®es aux techniques 
utilis®es, Areva NP a mis en ïuvre : 

- une m®thodologie dõ®valuation des incertitudes des techniques de mesure (cf. 
paragraphe 4.1.1.4) ; 

- un post-traitement des cartographies de teneur en carbone en surface externe selon 
une approche géostatistique. 

 
Les teneurs en carbone mesurées en face interne, lors de la fabrication et dans le cadre des 
investigations menées en 2016, sont présentées dans le Tableau 18. 
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Calotte UK sup UA inf UA sup FA3 sup FA3 inf 

Mesure par 
CIR (*) (lors 
de la 
fabrication) 

0,19 % 0,18 % 0,19 % 0,17 % 0,16 % 

Mesure 
maximale par 
technique 
SEO réalisée 
en 2016 

0,18 % 0,21 % 0,19 % 
Pas de mesure réalisée à cause de 

la présence du revêtement 

(*) sur copeau pr®lev® dans lõanneau de recette 

Tableau 18 : Mesures de teneur en carbone en surface interne 
 
Les teneurs en carbone maximales mesurées en surface externe (par la technique SEO portative24 
sur les calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, et par SEO et CIR25 sur les calottes 
sacrificielles), où se situe la zone de ségrégation majeure positive, figurent dans le Tableau 19, 
complétées par les valeurs post-trait®es par deux prestataires dõAreva NP. 

 
Calotte UK sup UA inf UA sup FA3 sup FA3 inf Écart 

Appareil et procédure Areva NP 0,294 % 0,317 % 0,296 % 0,314 % 0,298 % 0,023 % 

Post-traitement géostatistique 
n° 1 : maximum 

0,291 % 0,312 % 0,296 % 0,307 % 0,298 % 0,021 % 

Post-traitement géostatistique 
n° 1 : max + 2 écarts-types 

0,301 % 0,319 % 0,317 % 0,321 % 0,310 % 0,021 % 

Post-traitement géostatistique 
n° 2 : valeur maximale 

0,279 % 0,286 % 0,294 % 0,288 % 0,297 % 0,018 % 

Tableau 19 : Mesures de teneur en carbone maximale en surface externe et estimation statistique 
du maximum à partir des cartographies surfaciques 

 
À partir de ces valeurs, Areva NP conclut que : 

- lõincertitude sur la valeur maximale est r®duite par lõapproche g®ostatistique, elle varie 
entre 3 % et 5 %, ou 3 % et 7 %, selon le prestataire ; 

- les valeurs maximales se trouvent dans une plage de variabilité de 0,02 % (soit 10 % 
en taux de ségrégation) pour les deux prestataires. Areva NP consid¯re donc quõil y a 
une bonne cohérence entre les calottes ; 

- les valeurs maximales de la teneur en carbone en surface sont très proches, autour de 
0,32 %, incertitudes comprises ; 

- avec lõapproche du premier prestataire, qui tient compte de toutes les valeurs extr°mes 
de la distribution des mesures26, le taux de ségrégation en surface des calottes de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville est couvert par les valeurs obtenues sur les 
calottes sacrificielles, hors incertitudes. La valeur de la calotte supérieure de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville apparaît la plus élevée pour les valeurs tenant compte 
des incertitudes, en raison de deux valeurs de mesure très excentrées de la 
distribution ; 

- avec lõapproche du second prestataire qui ®limine les points de mesure hauts et isol®s, 
le taux de ségrégation maximal en surface de la calotte inférieure de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville apparaît le plus élevé. 

                                                 
24  Spectrom®trie dõ®mission optique, voir paragraphe 4.1.1.4. 
25  Combustion infrarouge de copeaux, voir paragraphe 4.1.1.4. 
26  La prise en compte des valeurs de carbone tr¯s ®lev®es et isol®es a notamment un impact fort sur lõestimation des 

valeurs environnantes. 
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4.2.3. Paramètres influen­ant lõeffet de trempe 

 
4.2.3.1. Éléments documentaires et analytiques 

 
Concernant lõeffet de trempe, Areva NP a ®tudi® les param¯tres de fabrication suivants, pour les 
trois calottes sacrificielles et les deux calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville : 

- lõ®paisseur de la pi¯ce au stade du traitement thermique de qualit®, puis apr¯s usinage 
au profil final ; 

- les conditions de r®alisation de lõop®ration de traitement thermique de trempe : le 
temps de transfert entre le four et la bâche de trempe, le type de fluide de trempe, la 
température du fluide de trempe, et lõagitation du bain réalisée pendant la trempe. 

 
 Calottes supérieures Calottes inférieures 

 FA3 UA UK FA3 UA 

Temps dõaust®nitisation 
avant trempe 

7 h 36 7 h 25 7 h 13 8 h 17 7 h 10 

Temps de transfert entre 
le four et la bâche de 

trempe 
7 min 5 min 6 min 5 min 5 min 

Tableau 20 : Paramètres de trempe des calottes supérieures FA3, UA et UK,  
et inférieures FA3 et UA 

 
Épaisseurs 
 
Le Tableau 21 récapitule pour les calottes du programme dõessais, en zone centrale du 
composant, lõ®paisseur au stade du traitement thermique de qualité, ainsi que les usinages en faces 
interne et externe pour obtention du profil final. 
 
 Calotte UK sup UA inf UA sup FA3 sup FA3 inf 

S
u
r
 
l
õ
a
x
e
 
d
e
s
 
p
i
¯
c
e
s

 Épaisseur lors du traitement 
thermique de qualité 

     

Épaisseur usinée en face interne 
après traitement thermique de 
qualité 

     

Épaisseur usinée en face externe 
après traitement thermique de 
qualité 

     

Épaisseur finale 232 mm 147 mm 232 mm 232 mm 147 mm 

Tableau 21 : Épaisseurs usinées après traitement thermique de qualité 
 
 
Conditions de r®alisation de lõop®ration de traitement thermique 
 
Pour ce qui concerne les conditions de r®alisation de lõop®ration de traitement thermique, 
Areva NP indique que : 

- toutes les calottes ont ®t® tremp®es ¨ lõeau ; 
- la température du fluide de trempe nõa pas dõimpact significatif, ®tant donn® lõ®cart 

important entre la temp®rature du fluide et la temp®rature dõint®r°t de la pi¯ce pour ce 
qui concerne la performance de la trempe (environ 700 °C) ; 

- il nõest pas attendu dõimpact des conditions dõagitation lors de la trempe sur la qualité 
des pièces ; 

- les temps de transfert entre le four et la bâche de trempe pour les cinq calottes sont 
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homogènes (de 5 à 7 minutes) et très inférieurs au temps maximal défini dans le 
programme technique de fabrication (20 minutes). 

 
Areva NP a ensuite utilis® les donn®es de fabrication (temp®rature et dur®e dõaust®nitisation, 
temps de transfert entre le four et la b©che de trempe, conditions de r®alisation de lõop®ration de 
trempe et ®paisseurs au stade embouti avant traitement thermique) comme donn®es dõentr®e dõun 
calcul thermique de la vitesse de refroidissement après austénitisation. 
 
Vitesses de refroidissement obtenues par simulation numérique 
 
Sur la base des dimensions indiquées dans le Tableau 21, Areva NP a réalisé des calculs 
thermiques de la phase de transfert du four à la bâche de trempe, puis de lõop®ration de trempe, 
sur des modèles à deux dimensions. 
 
La Figure 15 présente la comparaison de lõ®volution de la vitesse de refroidissement entre les 
calottes inf®rieures (dont lõ®paisseur de trempe est de 250 mm) et sup®rieures (290 mm), en 
fonction de la distance à la surface de trempe, cõest-à-dire avant les usinages finaux. 
 

 

Figure 15 : Résultats des simulations numériques des opérations de trempe : évolution de la 
vitesse de refroidissement lors de la trempe en fonction de la distance à la surface 

 
Malgré la différence des épaisseurs de trempe, Areva NP considère que les vitesses de trempe 
nõapparaissent pas significativement diff®rentes, ¨ m°me distance par rapport à la surface de 
trempe. 
 
Le Tableau 22 présente les résultats de vitesse de refroidissement obtenus par simulation à 
chaque profondeur dõint®r°t d®termin®e apr¯s prise en compte des usinages finaux.  
 
 Calotte UK sup UA inf UA sup FA3 sup FA3 inf 
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e Peau externe      

¼ épaisseur externe      

Mi-épaisseur      

¼ épaisseur peau interne      

Peau interne      

Tableau 22 : Vitesses de refroidissement entre 800 °C et 600 °C pour les profondeurs 
caractéristiques 
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La Figure 16 présente les résultats de vitesse de refroidissement obtenus pour les différentes 
calottes de cuve, sur la totalit® de lõ®paisseur des calottes. 
 
Areva NP constate que, quelles que soient les pièces, les vitesses de refroidissement à cïur (entre 
le quart de lõ®paisseur externe et le quart de lõépaisseur interne des pièces) évoluent peu. Selon ces 
résultats, Areva NP conclut toutefois que la calotte inférieure de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville apparaît dans une situation plus favorable que les autres calottes, pour ce qui 
concerne le quart de lõ®paisseur depuis la peau externe. 
 

 

Figure 16 : Résultats des simulations numériques des opérations de trempe : évolution de la 
vitesse de refroidissement lors de la trempe au travers de lõ®paisseur des calottes 

 
4.2.3.2. Données expérimentales 

 
Caractéristiques mécaniques en zone de recette 
 
Areva NP a comparé les caractéristiques mécaniques des calottes sacrificielles et des calottes de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville, déterminées en zone de recette au moment de leur 
fabrication. Puis, dans le cadre du programme dõessais men® en 2016, Areva NP a d®termin® les 
propriétés de résilience et de ténacité de ces différentes calottes en zone de recette. 
 
Les propri®t®s de traction et de r®silience (r®sultats dõessais Charpy et RTNDT), déterminées dans le 
cadre des essais de recette lors de la fabrication, sont présentées dans le Tableau 23. 
 
Calotte UK sup UA inf UA sup FA3 sup FA3 inf 

Rp0,2 % moyen à 
Tambiante 

472 MPa 469 MPa 481 MPa 457 MPa 486 MPa 

Rm moyen à 
Tambiante 

613 MPa 608 MPa 626 MPa 600 MPa 622 MPa 

A % min à Tambiante 26 % 24 % 26 % 25 % 24 % 

RTNDT -45 °C -30 °C -35 °C -30 °C -20 °C 

KV moyen à 0 °C 214 J 246 J 238 J 184 J 234 J 

Tableau 23 : Propriétés mécaniques en zone de recette 
extraites du rapport de fin de fabrication 
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Areva NP considère que ces valeurs correspondent à celles attendues pour ce type de matériau. 
Bien que la calotte supérieure FA3 présente les propriétés de traction et de résilience les plus 
faibles parmi les cinq calottes du programme, Areva NP consid¯re quõelles restent repr®sentatives 
des valeurs attendues et sont comparables aux valeurs obtenues lors des essais de recette sur les 
viroles de cïur des cuves des projets de r®acteurs EPR finlandais, anglais et fran­ais provenant 
dõun autre fournisseur. 
 
Les propri®t®s de r®silience d®termin®es en zone de recette dans le cadre du programme dõessais 
sont présentées dans le Tableau 24.  
 
 

Calotte UK sup UA inf UA sup FA3 sup FA3 inf 

T68J (*) -55 °C -68 °C -48 °C -40 °C -50 °C 

KV palier ductile 214 J 225 J 218 J 223 J 213 J 

(*) T68J est la température issue de la courbe de transition Charpy pour laquelle 
lõ®nergie de r®silience moyenne vaut 68 J 

Tableau 24 : Caractéristiques de résilience en zone de recette 
 
La Figure 17 repr®sente les courbes de transition en zone de recette au quart de lõ®paisseur des 
calottes depuis la peau interne au profil final. 
 

 

Figure 17 : Courbes de transition en zone de recette 
 
Areva NP considère que les propriétés de résilience déterminées en zone de recette dans le cadre 
du programme dõessais sont coh®rentes avec les propri®t®s relev®es lors des essais de recette en 
fabrication. Areva NP considère également que ces valeurs correspondent à celles attendues pour 
ce type de matériau. 
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Les températures de transition issues des essais de ténacité réalisés en zone de recette dans le 
cadre du programme sur calottes sont présentées dans le Tableau 25. 
 

Calotte UK sup UA inf UA sup FA3 sup FA3 inf 

Tenv (*) -96 °C -133 °C -132 °C -75 °C -109 °C 

T0 (**) -115 °C -134 °C -126 °C -94 °C -126 °C 

(*) Tenv est la temp®rature dõindexation de la courbe de lõannexe ZG du code RCC-M permettant dõenvelopper de mani¯re optimale 
lõensemble des r®sultats dõessais de t®nacit® (Figure 18) 

(**) T0 est la température de référence définie selon la norme ASTM E1921 

Tableau 25 : Températures de transition issues des essais de ténacité en zone de recette 
 
 

   

Figure 18 : Principe de détermination de Tenv 
 
 
Areva NP considère que la variation des températures T0 est représentative de la variabilité des 
propriétés liée au processus de fabrication. 
 
Sur lõensemble des calottes testées, en zone de recette, la calotte supérieure du réacteur EPR de 
Flamanville conduit à la valeur de température T0 la plus élevée, avec une valeur de -94 °C à 
comparer à la valeur la plus faible de -134 °C (calotte inférieure UA). Areva NP considère que 
cette valeur est r®v®latrice dõexcellentes propri®t®s de t®nacit® au regard des valeurs 
habituellement rencontrées pour ce type de matériau. 
 
Areva NP conclut que la comparaison des propriétés mécaniques de recette ne met pas en 
évidence de différence significative entre les différentes calottes et confirme, dõapr¯s ses 
estimations obtenues par calcul, la similitude et la performance de la trempe pour les différentes 
calottes du programme dõessais et pour les calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. 
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4.2.4. Études complémentaires réalisées par Areva NP 
 

4.2.4.1. Analyses dõincertitudes et statistiques 
 
Lõutilisation de mesures de teneur en carbone n®cessitant une connaissance robuste des 
incertitudes li®es aux techniques de mesure, Areva NP a mis en ïuvre diverses analyses 
complémentaires, déjà mentionnées plus haut au paragraphe 4.1.1.4 : 

- une m®thodologie dõ®valuation des incertitudes des techniques de mesure de teneur 
en carbone ; 

- un post-traitement géostatistique27 (par krigeage28) des cartographies de teneur en 
carbone en surface externe, afin dõappr®cier et de minimiser les incertitudes associ®es 
au champ de mesures. 

 
Areva NP a également réalisé un post-traitement par krigeage des teneurs en carbone dans 
lõ®paisseur des calottes sacrificielles, afin de v®rifier que les teneurs maximales en surface externe 
sont sup®rieures aux teneurs maximales dans lõ®paisseur. Areva NP constate statistiquement ¨ 
partir des valeurs mesurées que la teneur en carbone est croissante de la peau interne vers la peau 
externe, comme attendu. 
 

4.2.4.1. Comparaison des teneurs en carbone dans la profondeur des calottes sacrificielles 
 
Au travers du programme dõessais, Areva NP a réalisé des mesures de carbone : 

- à différentes profondeurs, dans les calottes sacrificielles (voir Annexe 10) ; 
- sur chacune des éprouvettes, prélevées sur toutes les calottes et testées dans le cadre 
du programme dõessais ; 

- en peau externe de toutes les calottes. 
 
Areva NP a représenté les valeurs de teneur en carbone maximales observées à différentes 
profondeurs sur les calottes sacrificielles en fonction de leur positionnement axial dans les pièces. 
Ces valeurs ont ensuite été projetées dans le référentiel du bloom de référence des calottes (voir 
paragraphe 4.2.2.1), afin de pouvoir les comparer entre elles dans un référentiel commun.  
 
La teneur en carbone, en ordonnée, est exprimée : 

- en valeur absolue sur la Figure 19 ; 
- en valeur relative à la teneur en carbone à la coulée (taux de ségrégation) sur la Figure 

20 ; 
- en valeur relative à la valeur médiane de la teneur en carbone des éprouvettes 

prélevées en zone de recette sur la Figure 21. 
 

                                                 
27  La géostatistique est l'étude de phénomènes spatialisés (ainsi que temporels) dans un cadre mathématique 
probabiliste. Cette m®thode dõanalyse permet dõestimer des quantit®s l¨ o½ elles nõont pas ®t® mesur®es et de 
quantifier lõincertitude associ®e. La géostatistique a initialement été développée dans le cadre d'estimation de 
gisements miniers, puis de caractérisation de réservoirs pétroliers. Son domaine d'application est désormais élargi 
à tout phénomène spatialisé. 

28  Le krigeage est une méthode géostatistique qui permet de réaliser une interpolation spatiale de la teneur en 
carbone locale. 
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Figure 19 : Évolution de la teneur en carbone maximale 

 

Figure 20 : Évolution du taux de ségrégation maximal (teneur en carbone relative à la coulée) 

 

Figure 21 : Évolution du taux de ségrégation maximal (teneur en carbone relative à la valeur 
médiane de recette) 

 
 
Sur ces figures, Areva NP constate une allure générale identique avec une diminution régulière 
sur des hauteurs équivalentes. Ces tendances sont identiques quel que soit le choix de 
représentation, taux de ségrégation ou valeur absolue de la teneur en carbone.  
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Areva NP constate également une certaine dispersion entre les trois calottes sacrificielles. 
Areva NP a réalisé des analyses de variabilité des deux paramètres de représentation que sont le 
positionnement dans le bloom de référence des calottes (en abscisse sur la Figure 22) et le taux de 
ségrégation (en ordonnée sur la Figure 22), afin de montrer que les incertitudes de ces deux 
paramètres (représentées simultanément sous forme de rectangles dans la Figure 22) permettent 
dõexpliquer les diff®rences observ®es entre les diff®rentes calottes. De plus, Areva NP constate 
que, même en prenant en compte la variabilité des deux paramètres de représentation, le taux de 
ségrégation en peau interne des calottes supérieures est nominal. 
 

 

Figure 22 : Évolution de la teneur en carbone maximale des calottes sacrificielles avec prise en 
compte des incertitudes 

 
4.2.4.2. Comparaison au bloom de R&D MOPPEC 

 
Afin de disposer dõinformations compl®mentaires, Areva NP a analys® de fa­on plus approfondie 
un bloom d®j¨ ®tudi® dans le cadre dõune ®tude de recherche et développement (dénommé bloom 
MOPPEC29) et a comparé les teneurs en carbone mesurées sur ce bloom et les teneurs en 
carbone dans lõ®paisseur des calottes sacrificielles. 
 
La comparaison a été effectuée en représentant les profils de teneur en carbone (convertie en 
taux de s®gr®gation) dans lõ®paisseur des calottes sacrificielles en fonction de lõaltitude dans le 
bloom MOPPEC (Figure 23), après avoir converti les caractéristiques géométriques des calottes 
dans le repère du bloom MOPPEC. 
 
La représentation des profils de taux de ségrégation du bloom MOPPEC, majorés et minorés 
compte tenu des incertitudes, sur la Figure 23, a été construite à partir de mesures et dõétudes 
réalisées sur ce bloom, à savoir : 

- des cartographies de la teneur en carbone sur un plan de coupe passant par le 
diamètre du bloom réalisées avec un pas de mesure variable afin de privilégier les 
zones de ségrégation majeure positive ; 

- une estimation des incertitudes ¨ prendre en compte dans lõ®tude de ce bloom ¨ partir 
dõun post-traitement géostatistique par krigeage, afin de construire des évolutions 
repr®sentatives dõun encadrement maximal et minimal (nomm®es ç géovariances 
majorée et minorée » sur la Figure 23). 

                                                 
29  MOPPEC : « Modèle de prédiction des propriétés des pièces écrasées ». 
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Figure 23 : Évolution de la teneur en carbone maximale ð comparaison des calottes avec les 
données MOPPEC post-traitées, majorées et minorées 

 
Areva NP constate : 

- une similitude, en partie haute de bloom, dans lõ®volution de la s®gr®gation majeure 
positive, en teneur et en positionnement, entre les calottes sacrificielles et le bloom 
MOPPEC ; 

- que les taux de ségrégation des calottes sacrificielles encadrent les taux du bloom 
MOPPEC. 

 
Areva NP consid¯re que cette analyse compl®mentaire permet de conforter lõappr®ciation de la 
faible variabilité des ségrégations observées entre les différentes calottes sacrificielles. 
 

4.2.5. Position du rapporteur sur la justification de la représentativité 
 
Le rapporteur considère acceptable le choix des facteurs prépondérants (teneur en carbone et 
effet de trempe), ainsi que lõanalyse des param¯tres les influen­ant : 

- la comparaison des paramètres de coulée et de solidification des lingots ; 
- la comparaison des param¯tres et donn®es de forgeage et dõemboutissage ; 
- lõanalyse du positionnement relatif des différentes calottes dans leur bloom de 

référence ; 
- la comparaison des paramètres de trempe et des vitesses de refroidissement. 

 
Toutefois, le rapporteur constate que les données objectives de fabrication relatives ¨ lõop®ration 
de trempe (temp®rature et dur®e dõaust®nitisation, temps de transfert entre le four et la b©che de 
trempe, conditions de réalisation et épaisseurs au stade embouti avant traitement thermique) sont 
utilis®es comme donn®es dõentr®e dõun calcul thermique pour estimer les vitesses de 
refroidissement. Ainsi, lõeffet de trempe est estim® par un calcul et nõest pas directement 
mesurable. 
 
Le rapporteur considère que les données expérimentales issues dõessais physiques r®alis®s au 
moment de la fabrication ou dans le cadre du programme dõessais pr®sentent davantage dõint®r°t, 
dans la mesure où ces données conditionnent la variabilité entre pièces sõagissant de la 
ségrégation majeure positive. Le rapporteur considère acceptable : 
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- la comparaison des teneurs en carbone mesurées à la coulée et sur éprouvettes en 
zone de recette ; 

- la comparaison des teneurs en carbone mesurées en peau externe ; 
- la comparaison des propriétés mécaniques en zone de recette. 

 
Le rapporteur considère que la justification de la représentativité des calottes 
sacrificielles, par rapport aux calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, 
sõappuie sur une quantit® importante de param¯tres et de donn®es. Cette quantit® de 
paramètres et de données dépasse ce qui est habituellement analysé dans le cadre des 
qualifications techniques des op®rations dõ®laboration de mat®riaux r®alis®es aujourdõhui 
en application de lõarr°t® ESPN en référence [3]. Le rapporteur considère cependant que 
ce surcroît est nécessaire du fait, dõune part quõil sõagit du traitement dõune non-
conformité, dõautre part que les param¯tres disponibles sur les pièces de Flamanville sont 
limités. 
 
Une qualification technique sõappuierait en effet sur quelques param¯tres essentiels et influents, 
tels que le poids de lingot et les taux de chutage, et sur les r®sultats de caract®risation et dõessais 
mécaniques visant ¨ intercepter les risques de perte dõhomog®n®it® en termes de santé interne et 
de propriétés mécaniques (filiations de teneur en carbone, essais de traction et de résilience au 
quart et ¨ moiti® de lõ®paisseur). 
 
La justification de la représentativité proposée par Areva NP repose sur la comparaison de 
nombreux autres paramètres de fabrication (par exemple les épaisseurs usinées et les vitesses de 
refroidissement ¨ la trempe) et le programme dõessais r®alis® par Areva NP donne acc¯s ¨ une 
quantité de données expérimentales beaucoup plus importante (notamment les valeurs de ténacité 
et les diff®rentes temp®ratures dõindexation). 
 
Le rapporteur considère que les conclusions des analyses complémentaires réalisées par 
Areva NP apportent un éclairage sur certains aspects de la justification. Cõest en particulier le cas 
de lõexploitation g®ostatistique des mesures de teneur en carbone en surface externe dont les 
conclusions sur la variabilité des résultats entre les cinq calottes, de lõordre de 0,02 %, permettent 
de considérer que les teneurs en carbone sont comparables. Le rapporteur constate ainsi, 
globalement, que les conclusions des analyses complémentaires menées par Areva NP confirment 
la représentativité des calottes sacrificielles par rapport aux calottes de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville. Le rapporteur considère toutefois que ces analyses complémentaires, du fait de leur 
nouveauté, doivent être considérées avec précaution. 
 
Finalement, même si le rapporteur considère que les garanties apportées sur la représentativité 
sont satisfaisantes, le travail réalisé par Areva NP met néanmoins en évidence certaines 
différences entre les calottes étudiées, difficiles à juger au plan quantitatif. Le rapporteur identifie 
en particulier certains éléments défavorables :  

- les différentes calottes ont été fabriquées à des périodes différentes (voir Tableau 26) 
et pour des clients différents ; 

- les fabrications de ces calottes nõont pas fait lõobjet dõune surveillance mandat®e par 
lõASN et, pour les calottes sacrificielles, la surveillance exerc®e par le client nõa pas ®t® 
réalisée en application des dispositions applicables pour les installations nucléaires de 
base fran­aises. Par ailleurs, le rapporteur nõa pas eu acc¯s aux conclusions de cette 
surveillance ; 

- les teneurs en carbone dans lõ®paisseur et les propri®t®s m®caniques en zone de 
ségrégation majeure positive des calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville 
ne sont pas disponibles. Les comparaisons des différentes calottes ne peuvent donc 
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pas °tre men®es sur les grandeurs dõint®r°t direct et se concentrent sur des paramètres 
relais ; 

- malgré des paramètres de fabrication très proches, les caractéristiques mécaniques 
présentent une variabilité naturelle induisant une certaine incertitude à prendre en 
consid®ration lorsque lõon r®alise des comparaisons. 

 
Calotte UK sup UA inf UA sup FA3 sup FA3 inf 

Année de 
fabrication 

2013 2010/2011 2009 2006 2007 

Tableau 26 : Années de fabrication des calottes 
 
Le rapporteur considère en conséquence que lõappr®ciation des propri®t®s du mat®riau 
des calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, à travers les essais réalisés sur 
des éprouvettes prélevées sur les calottes représentatives sélectionnées par Areva NP doit 
se faire selon une démarche dont le conservatisme présente des garanties éprouvées par 
la pratique. Ces propriétés peuvent ensuite °tre utilis®es comme donn®es dõentr®e des 
analyses de rupture brutale, dont la méthode est codifiée, et qui présente ses propres 
conservatismes. 
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4.3. Résultats et interprétation du programme dõessais 
 
Les résultats obtenus dans le cadre du programme dõessais et lõinterpr®tation qui en est faite par 
Areva NP, détaillés ci-après, sont : 

- les propriétés en traction ; 
- la résilience ; 
- les températures TNDT et RTNDT ; 
- la ténacité dans les domaines de comportement fragile et de la transition fragile-

ductile ; 
- la ténacité dans le domaine de comportement ductile ;  
- les mécanismes de rupture.  

 
4.3.1. Paramètres influençant les propriétés mécaniques 

 
Selon Areva NP, la variation des propri®t®s m®caniques au sein dõune calotte est imputable ¨ 
lõh®t®rog®n®it® chimique, via la variation de la teneur en carbone et à la variation de la vitesse de 
refroidissement lors de la trempe dans lõ®paisseur de cette calotte [35]. 
 
La zone de ségrégation majeure positive est enrichie en carbone ainsi quõen ®l®ments dõalliage 
(manganèse, molybdène, silicium) qui ségrégent dans des proportions plus ou moins comparables 
à celles du carbone. Cette zone est également enrichie en impuretés (soufre, phosphore). 
Néanmoins, la concentration en impuretés à la coulée étant très faible pour les calottes de la cuve 
du réacteur EPR de Flamanville, celle-ci reste également très faible dans les zones ségrégées. Une 
légère augmentation des impuretés en zone ségrégée ne peut contribuer à modifier sensiblement 
le comportement mécanique avant vieillissement en service de la zone ségrégée comparativement 
à celui de la zone de recette. Par conséquent, Areva NP considère que le carbone constitue 
lõ®l®ment dõalliage qui influence le plus le durcissement et la trempabilit®.  
 
Areva NP a donc interprété les propri®t®s m®caniques mesur®es au quart de lõ®paisseur (ĲT), ¨ la 
mi-épaisseur (½T) et aux trois quarts de lõ®paisseur (ĳT) depuis la face externe des calottes 
sacrificielles au regard de la vitesse de trempe et de la teneur en carbone. 
 
Vitesse de refroidissement lors de la trempe dans les calottes 
 
Comme indiqué précédemment, la vitesse de trempe dans lõ®paisseur de chaque calotte du 
programme sacrificiel a été déterminée par Areva NP à partir de calculs thermiques. Lõestimation 
de lõ®volution de la vitesse de refroidissement dans lõ®paisseur des calottes ¨ la suite de la trempe 
déterminée par Areva NP est présentée sur la Figure 16 en page 60. La vitesse de trempe est 
maximale au niveau des peaux et d®cro´t rapidement des peaux jusquõau quart de lõ®paisseur 
derrière ces peaux. La variation de la vitesse de trempe entre le quart et les trois quarts de 
lõ®paisseur est nettement moins marqu®e. 
 
Teneur en carbone dans lõ®paisseur des calottes sacrificielles et ®tendue de la zone s®gr®g®e 
 
Les teneurs en carbone des ®prouvettes dõessai pr®lev®es dans les zones macros®gr®g®es des 
calottes sacrificielles ont été mesurées par analyse chimique. Le Tableau 27 résume, pour chaque 
zone de prélèvement (tranches de 400 mm x 400 mm) de chaque calotte sacrificielle, les vitesses 
de trempe calculées ainsi que les teneurs en carbone en valeur minimale, maximale et moyenne 
mesurées sur lõensemble des ®prouvettes de r®silience et t®nacit® (Tableau 27).  
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Areva NP considère la teneur en carbone moyenne comme un bon indicateur pour caractériser le 
comportement de chaque zone de prélèvement. Pour les zones où la variation de carbone était 
supérieure à ± 0,01 %, lõinterpr®tation des r®sultats repose sur lõexploitation dõune population de 
données réduite aux données obtenues sur des éprouvettes avec des teneurs en carbone les plus 
élevées et les plus homogènes entre éprouvettes.  
 
 

 UK Sup UA Inf UA Sup 

¼ T ½ T ¼ T ½ T ¾ T ¼ T ½ T ¾ T 

Vitesse trempe (°C/h)  1318 1010 1386 1302 1414 1354 1058 1388 

Teneur en carbone 
moyenne (*) (%) 

0,254 0,221 0,266 0,254 0,221 0,279 0,268 0,227 

Teneur en carbone 
min. (*) (%) 

0,243 0,196 0,251 0,224 0,200 0,258 0,251 0,206 

Teneur en carbone 
max. (*) (%) 

0,268 0,241 0,276 0,267 0,246 0,296 0,282 0,247 

Écart-type (%) 0,005 0,011 0,005 0,009 0,013 0,009 0,007 0,011 

(*) Sur la base des analyses chimiques réalisées sur les éprouvettes de ténacité CT12,5 et des éprouvettes de résilience. 

Tableau 27 : Teneurs en carbone et vitesses de trempe aux différentes profondeurs des calottes 
UK Sup, UA Inf et UA Sup où ont été prélevées les éprouvettes 

 
 
Les analyses chimiques réalisées montrent que la teneur en carbone décroît de la peau externe à la 
peau interne (Tableau 27, Figure 24). La zone ségrégée avec une teneur en carbone maximale 
supérieure ou égale à 0,25 % sõ®tend de la peau externe jusquõ¨ la mi-épaisseur pour la calotte 
supérieure UK et atteint les trois quarts de lõ®paisseur des calottes supérieure et inférieure UA, 
comme le montre la Figure 24. Pour mémoire, la teneur maximale en carbone est de 0,32 %, 
mesurée en peau externe de la calotte supérieure UA [36]. Cette décroissance est cohérente avec 
les mesures réalisées en face interne des calottes sacrificielles qui montrent que la ségrégation 
nõatteint pas la peau interne.  
 

 

Figure 24 : Teneur en carbone maximale mesurée sur les éprouvettes testées dans lõ®paisseur de 
chaque calotte sacrificielle  

 
4.3.2. Propriétés en traction 

 
Les essais de traction ont été réalisés et dépouillés selon deux normes : 

- la norme ISO 6892-1 dõoctobre 2009 pour les essais ¨ temp®rature ambiante ; 
- la norme ISO 6892-2 dõavril 2011 pour les essais à chaud. 
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4.3.2.1. En zone de recette 

 
En zone de recette des cinq calottes ayant fait lõobjet dõune caract®risation, la limite dõ®lasticit® 
(Rp0,2) et la limite à rupture (Rm) en fonction de la température évoluent de manière similaire et 
restent coh®rentes avec les donn®es caract®ristiques dõun acier 16MND5 issues de la litt®rature 
(essais FISTER [42]) comme le montre la Figure 25 [13]. La calotte supérieure UA présente des 
caractéristiques en traction légèrement plus élevées à basse température.  
 
La limite dõ®lasticit® en zone de recette des cinq calottes test®es varie peu. ë titre dõexemple, elle 
est comprise entre 435 et 462 MPa à température ambiante et entre 380 et 430 MPa à 330 °C. 
 
La limite à rupture est comprise entre 568 et 584 MPa à température ambiante et décroît à plus 
haute température. 
 
Pour lõensemble des calottes, lõallongement ¨ rupture en zone de recette est sup®rieur ou ®gal ¨ 
22 % sur la plage de température de -150 °C à 330 °C.  
 
 

 

Figure 25 : Évolution en fonction de la temp®rature de la limite dõ®lasticit® Rp0,2 (graphique du 
haut) et de la limite à rupture Rm (graphique du bas)  

 
4.3.2.2. En zone ségrégée 

 
Areva NP indique que les courbes dõ®volution des limites dõ®lasticité (Rp0,2) et à rupture (Rm) en 
fonction de la température se déduisent de celles obtenues en zone de recette par un décalage en 
contrainte.  
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La limite dõ®lasticit® en zone s®gr®g®e est syst®matiquement sup®rieure ou ®gale ¨ celle mesurée 
en zone de recette. Comme le montre la Figure 26, lõ®cart entre la limite dõ®lasticit® en zone 

ségrégée et celle en zone de recette (ɲRp0,2) décroît du quart aux trois quarts de lõ®paisseur des 
calottes, ce qui est corr®l® ¨ une diminution de la teneur en carbone dans lõ®paisseur des calottes 

(Tableau 28). Les m°mes constats sõappliquent pour le d®calage de la limite ¨ rupture (ɲRm) 
(Tableau 28 et Figure 26). 
 
Areva NP constate que lõallongement ¨ la rupture minimal obtenu sur trois essais reste sup®rieur 
ou égal à 20 % à température ambiante quelle que soit la teneur en carbone de la zone de 
pr®l¯vement (quart de lõ®paisseur, mi-épaisseur ou trois quarts de lõ®paisseur) (Tableau 28).  

 
Ces résultats permettent de respecter les spécifications du code RCC-M en ce qui concerne les 
propriétés en traction. 
 
 

 

Figure 26 : D®calage des limites dõ®lasticit® et ¨ rupture ¨ 330 °C de la zone ségrégée par rapport à 
la zone de recette, en fonction de la position dans lõ®paisseur 

 
 

 
UK Sup UA Inf  UA Sup 

Zone ¼ T ½ T ¼ T ½ T ¾ T ¼ T ½ T ¾ T 

Vitesse trempe 
(°C/h) [12] 

1318 1010 1386 1302 1414 1354 1058 1388 

 %C moy (*) 0,254 0,221 0,263 0,245 0,205 0,271 0,262 0,219 

Écart-type %C 0,005 0,006 0,005 0,012 0,008 0,007 0,005 0,003 

ǃRp0,2 (MPa) 51 30 30 13 0 55 47 21 

ǃRm (Mpa) 67 39 56 33 0 74 58 30 

A % min. 
ambiante 

20 24 21 20 24 21 20 24 

(*) valeur tirée des mesures sur éprouvette de traction 

Tableau 28 : D®calage des limites dõ®lasticit® et ¨ rupture ¨ 330 °C et allongement minimal [13]  
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4.3.3. Propriétés de résilience 
 
Les essais de résilience, dits essais Charpy, ont été réalisés conformément à la norme ISO 148-1 
de janvier 2011 [34].  
 
Pour Areva NP, lõallure des courbes de résilience en zone ségrégée des calottes supérieure UK, 
inférieure UA et supérieure UA sont comparables. Elles sont décalées vers les températures plus 
élevées comparativement aux courbes obtenues en zone de recette (Figure 27). La température 
T68J ®volue en fonction de la position dans lõ®paisseur des calottes (Figure 28) et par conséquent 
en fonction de la teneur en carbone (Tableau 29). Lõ®cart maximal entre la temp®rature T68J 
mesur®e en zone s®gr®g®e et celle mesur®e en zone de recette (ǃT68J) est de lõordre de 60 °C, 
valeur déterminée pour la calotte UA Sup présentant la teneur en carbone la plus élevée (Tableau 
29 et Figure 29). 
 
Areva NP note que le palier ductile est abaissé par rapport à la zone de recette comme le montre 
la Figure 27. La résilience à chaud (palier ductile) en zone ségrégée, toutes calottes confondues, 
est comprise entre 170 J et 200 J (Tableau 29). 

 

 

Figure 27 : Comparaison des courbes de transition en zone ségrégée comparativement à la zone 
de recette pour la calotte UA Sup présentant la teneur en carbone la plus élevée 

 

 

Figure 28 : Évolutions de T68 J en fonction de la position dans lõ®paisseur des calottes sacrificielles  
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Figure 29 : Évolutions du décalage de T68 J en fonction de la position dans lõ®paisseur des calottes 
sacrificielles  

 

  UK Sup UA Inf  UA Sup 

Zone  ¼ T ½ T ¼ T ½ T ¾ T ¼ T ½ T ¾ T 

Vitesse trempe 
(°C/h) [12] 

1318 1010 1386 1302 1414 1354 1058 1388 

C moy (%) (*) 0,252 0,225 0,265 0,258 0,227 0,281 0,27 0,23 

Écart-type %C (%) 0,005 0,01 0,006 0,006 0,006 0,008 0,004 0,01 

TCV (°C) 20 5 5 5 -20 30 30 0 

T68J (°C) -5 -14 -11 -10 -25 10 4 -14 

ǃT68J (°C) 50 41 57 58 43 58 52 34 

Palier ductile (J) 185 196 187 181 185 176 172 186 

(*) valeur tirée des mesures sur éprouvette de résilience 
 

Tableau 29 : Synthèse des résultats issus des essais de résilience en zone ségrégée (TCV, T68J, ɲT68J 

et niveau de résilience au palier ductile) [13] 
 
Areva NP remarque que la teneur en carbone varie peu au sein des éprouvettes de résilience 
pr®lev®es au quart de lõ®paisseur des calottes UK et UA. La variation est inf®rieure ¨ Ñ 0,01 % 
(Tableau 29). Pour la construction de la courbe de résilience à mi-épaisseur et aux trois quarts de 
lõ®paisseur de la calotte inf®rieure UA, la variation de la teneur en carbone entre les ®prouvettes 
testées étant supérieure à ±0,01 %, Areva NP a retenu une population de données réduite à celle 
issue des essais sur les éprouvettes avec les teneurs en carbone les plus élevées de façon à réduire 
la variation de la teneur en carbone. Ceci permet à Areva NP de considérer que les températures 
de transition définies à partir des courbes de résilience sont représentatives du comportement du 
matériau ayant une teneur en carbone correspondant à la valeur moyenne dans la zone ségrégée à 
la profondeur considérée [13].  
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Lors dõune pr®c®dente campagne dõessais qui sõest déroulée sur une période allant de 2014 à 
début 2016 [8], une carotte prélevée dans la partie centrale de la calotte supérieure UA a 
®galement fait lõobjet dõune caract®risation. Cette caract®risation a montr® que la r®silience ®volue 
peu de la peau jusquõaux trois quarts de lõ®paisseur puis augmente significativement ¨ partir des 
trois quarts de lõ®paisseur. Cette variation importante de la r®silience selon la profondeur est 
attribuée aux effets antagonistes de la vitesse de trempe et de la teneur en carbone (Figure 30). 
Pour Areva NP, lõeffet de la teneur en carbone, qui a tendance ¨ affaiblir la r®silience, est mitig® 
par lõeffet de trempe, de plus en plus b®n®fique ¨ mesure que lõon sõapproche de la peau, qui a 
tendance ¨ lõaugmenter.  
 

 

Figure 30 : £volution de la r®silience et de la teneur en carbone le long de lõaxe de la carotte 
prélevée dans la calotte UA Sup ð Essais de flexion par choc réalisés à 0 °C [8] 

 
4.3.4. Températures TNDT et RTNDT 

 
La température de transition à ductilité nulle, TNDT, a ®t® d®termin®e ¨ partir dõessais Pellini 
réalisés selon la norme ASTM E208 de 1975, conformément au code RCC-M, afin de conserver 
le référentiel utilisé pour toutes les cuves des réacteurs français en fonctionnement [34].  
 
La TNDT est la température au-dessus de laquelle ne peut pas se déclencher une rupture fragile à 
partir d'un défaut de petite dimension sous une contrainte voisine de la limite d'élasticité du 
matériau. L'essai Pellini est un essai de flexion par choc d'une éprouvette rectangulaire avec un 
cordon de soudure pré-entaillé à la scie. En général, huit éprouvettes au maximum (pour quatre 
temp®ratures dõessai) sont nécessaires pour déterminer la TNDT. Les essais sont réalisés par un 
encadrement progressif de la température à laquelle au moins une éprouvette testée, sur les deux 
testées à la même température, est rompue. La TNDT correspond alors à cette température.  
 
La température de transition RTNDT sõobtient en combinant les r®sultats des essais Pellini aux 
r®sultats dõessais de résilience réalisés sur éprouvettes de flexion par choc avec entaille en V, 
conformément à la norme ISO 148-1 de janvier 2011 [34]. Les essais sont réalisés à une 
température initiale égale à TNDT + 33 °C. La RTNDT est égale à la temp®rature dõessai, diminu®e 
de 33°C30, qui permet de respecter, pour chacune des trois éprouvettes testées à cette 
température, les deux critères énoncés ci-après:  

- la résilience est supérieure ou égale à 68 J ;  
- lõexpansion latérale est supérieure ou égale à 0,9 mm. 

                                                 
30  Si les deux critères ne sont pas respectés à une température donnée, de nouveaux essais de résilience sont réalisés 

en ajoutant 5 ÁC jusquõ¨ ce quõils le soient. 
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Ces deux critères ont été respectés pour tous les essais menés sur les éprouvettes prélevées dans 
les calottes sacrificielles, quelle que soit la zone considérée, zone de recette ou zone ségrégée. 
Ainsi, pour toutes les caract®risations r®alis®es sur les calottes sacrificielles du programme dõessais 
dõAreva NP, la temp®rature de transition RTNDT est égale31 à la TNDT. 
 

4.3.4.1. En zone de recette 
 
La RTNDT en zone de recette est comprise entre -20 °C et -45 °C pour lõensemble des calottes 
expertisées (Tableau 30). En zone de recette, la teneur en carbone est de lõordre de 0,18 %. 

 

Calotte FA3 Sup FA3 Inf UK Sup UA Inf  UA Sup 

TNDT  = RTNDT  (°C) -30 -20 -45 -30 -35 

Tableau 30 : Température de transition en zone de recette  
 

4.3.4.2. En zone ségrégée 
 
Selon Areva NP, bien que la teneur en carbone varie notablement en zone ségrégée de chaque 
calotte sacrificielle, les valeurs de RTNDT mesurées au sein de chacune de ces calottes à différentes 
profondeurs en zone ségrégée présentent une très faible dispersion (Tableau 31, Tableau 32, 
Tableau 33) [13]. La variation de la RTNDT au sein dõune même calotte est de 5 °C entre le quart 
de lõ®paisseur et la mi-épaisseur (Figure 31).  
 

Tranche  
Position dans 
lõ®paisseur  

 %C moy(*)   %C min(*)   % C max(*)  RTNDT  (°C) 

2 1/7 T 0,257 0,251 0,266 0 

4 1/3 T 0,250 0,244 0,254 -5 

5 3/7 T 0,239 0,231 0,244 -5 

7 5/8 T 0,199 0,190 0,206 -15 

(*) mesurée sur éprouvette Pellini 

Tableau 31 : Calotte supérieure UK ð Évolution de la RTNDT en fonction de la teneur en carbone 
 

Tranche  
Position dans 
lõ®paisseur 

 %C moy 
(*)  

 %C min (*)  
 % C max 

(*)  
RTNDT  
(°C) 

2 1/4 T 0,257 0,251 0,262 -5 

3 1/2 T 0,237 0,226 0,259 0 

4 3/4 T 0,217 0,199 0,238 -10 

(*) mesurée sur éprouvette Pellini 

Tableau 32 : Calotte inférieure UA ð Évolution de la RTNDT en fonction de la teneur en carbone 
 

                                                 
31  Cõest ce qui est en r¯gle g®n®rale constat® pour ce type dõacier en zone de recette. 
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Tranche 
Position dans 
lõ®paisseur 

 %C moy 
(*)  

 %C min (*)   %C max (*)  TNDT  (°C) 

2 1/7 T 0,283 0,277 0,290 5 

4 1/3 T 0,278 0,269 0,287 5 

5 3/7 T 0,270 0,257 0,288 5 

7 5/8 T 0,247 0,236 0,261 0 

9 5/6 T 0,198 0,194 0,203 -20 

(*) mesurée sur éprouvette Pellini 

Tableau 33 : Calotte supérieure UA ð Évolution de la RTNDT en fonction de la teneur en carbone 
 
Toutes calottes confondues, les RTNDT en zone ségrégée sont comprises entre -10 °C et 5 °C. La 
dispersion est donc sensiblement plus faible que la dispersion de la RTNDT en zone de recette de 
lõensemble des calottes (Tableau 30).  

 
Areva NP souligne quõ¨ 30 mm de la mi-épaisseur vers la peau intérieure de la calotte supérieure 
UK, la RTNDT est de -15 °C (Figure 31). Pour la calotte supérieure UA, pour laquelle la 
s®gr®gation atteint les trois quarts de lõ®paisseur, les mesures faites entre les trois quarts de 
lõ®paisseur et la peau interne conduisent ¨ une RTNDT de -20 °C, égale à la valeur maximale 
spécifiée par le code RCC-M (Figure 31).  

 
Enfin, Areva NP note que lõ®cart entre la RTNDT en zone ségrégée (comprise entre le quart et les 
trois quarts de lõ®paisseur) et celle en zone de recette est compris entre 20 °C et 45 °C (Figure 32). 
Areva NP conclut de ces mesures que lõaugmentation de la teneur en carbone conduit à une 
augmentation significative de la RTNDT. 
 

  

Figure 31 : Évolution de la RTNDT en zone s®gr®g®e dans lõ®paisseur des calottes sacrificielles  
 

-30

-20

-10

0

10

0  1/4  1/2  3/4 1

R
T N

D
T=

T N
D

T (
°C

) 

Position dans l'épaisseur en partant de la peau externe 

Evolution de la RTNDT en zone ségrégée  

UK Sup

UA Inf

UA Sup



Rapport ASN CODEP-DEP-2017-019368  Rapport IRSN/ 2017-00011 

78 

 

 

 

Figure 32 : Évolution du décalage de RTNDT en zone s®gr®g®e dans lõ®paisseur des calottes 
sacrificielles 

 
Areva NP remarque que la teneur en carbone varie peu au sein des tranches des calottes 
supérieures UK et UA où ont été prélevées les éprouvettes Pellini. Celle-ci varie de plus ou moins 
0,01 % (Tableau 31, Tableau 32, Tableau 33). Areva NP estime donc que la TNDT mesurée dans 
chaque tranche est repr®sentative dõun mat®riau de teneur en carbone correspondant à la 
moyenne de la zone où les éprouvettes Pellini ont été prélevées, présentée dans les Tableau 31, 
Tableau 32 et Tableau 33.  
 
Pour la calotte inférieure UA, Areva NP note aussi que la teneur en carbone est peu dispersée 
dans la tranche 2, correspondant au quart de lõ®paisseur, mais que la variation de la teneur en 
carbone à la mi-épaisseur est plus importante.  
 
Au final, Areva NP retient que la TNDT mesurée en zone ségrégée est supérieure à la valeur 
maximale prévue lors de la conception, dite TNDT de conception, de -20 °C.  
 
Pour Areva NP, lõaugmentation de la TNDT en zone ségrégée apparaît cohérente avec les 
tendances observées à partir des résultats des essais de traction et de résilience. Toutefois, 
Areva NP nõattribue pas uniquement lõaugmentation de la TNDT à une perte de capacité du 
mat®riau ¨ r®sister ¨ lõamor­age de d®faut et ¨ la propagation dõune fissure initi®e sur ce d®faut. 
Areva NP attribue en effet lõaugmentation de la TNDT en partie au durcissement induit par la 
teneur en carbone plus élevée en zone ségrégée quõen zone de recette. Dõapr¯s les estimations 
dõAreva NP, ce durcissement, qui se traduit par une ®l®vation de la limite dõ®lasticit®, conduit ¨ 
une augmentation de la sollicitation de 10 % et de lõ®nergie ¨ dissiper par la fissuration lors de 
lõessai Pellini, ce dernier ®tant un essai ¨ d®formation impos®e [13]. Les conditions de sollicitation 
du d®faut ®tant plus s®v¯res en zone s®gr®g®e quõen zone de recette, il apparaît logique selon 
Areva NP que le phénomène de durcissement contribue à ce que la TNDT en zone ségrégée soit 
plus ®lev®e quõen zone de recette. 
 

4.3.5. Ténacité dans le domaine de la transition fragile-ductile 
 

Les essais de ténacité ont été réalisés et dépouillés selon la norme ASTM E1921 de 2013. Cette 
norme pr®sente le protocole de lõapproche ç Master Curve ». Cette approche, qui tire profit des 
connaissances acquises sur les mécanismes de rupture par clivage des aciers ferritiques, permet de 
d®terminer la distribution statistique de la t®nacit® dõun acier ferritique en fonction de la 
température.  
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La Master Curve (MC) est une courbe empirique, associée à une probabilité de rupture de 50 %, 
qui décrit l'évolution en fonction de la température de la ténacité des aciers ferritiques dans leur 
domaine de comportement fragile-ductile. Cette courbe est indexée sur la température dite de 
référence T0, qui est la température pour laquelle la ténacité vaut 100 MPa.m0,5, en théorie. Cette 
température de référence T0 est d®termin®e par des essais de t®nacit®. Au sein dõune zone 
pouvant être considérée comme homogène en termes de microstructure et de composition 
chimique, une dizaine dõessais de ténacité est suffisante pour déterminer T0 avec une bonne 
précision.  

 
De manière analogue à la RTNDT, plus la température de référence T0 dõun acier ferritique est 
basse, plus sa ténacité est élevée. De même, une augmentation de cette dernière traduit une 
diminution de la ténacité. La variation de la température T0 constitue donc un paramètre 
dõappr®ciation de la t®nacit® des zones s®gr®g®es au regard de celle en zone de recette. 

 
Des bornes de tolérance de la Master Curve sont également définies à différentes probabilités de 
rupture (par exemple 5 % et 95 %) (ceci est illustré à partir de données de la littérature 
scientifique sur la Figure 33). Dans le cadre du programme dõessais sur les calottes de cuve, le 
positionnement des donn®es de t®nacit® par rapport ¨ ces bornes permet dõappr®cier la dispersion 
statistique des r®sultats dõessais de t®nacit®, au regard de ce qui est attendu pour un acier 
ferritique. Le nombre dõessais r®alis®s pour caract®riser la t®nacit® ¨ diff®rentes profondeurs des 
zones ségrégées des calottes sacrificielles a été notablement augmenté par rapport aux exigences 
de la norme ASTM E1921 afin de couvrir le domaine de température où le comportement est 
mixte fragile-ductile. 
 
 

 

Figure 33 : Exemple dõapplication donn®e par le rapporteur de lõapproche Master Curve 
Bornes de tolérance à 50 %, 5 % et 95 %  

 
Les données de ténacité ont également été positionnées par rapport à la courbe de ténacité 
ZG6110 prescrite par le code RCC-M (Figure 4), qui est la courbe de référence utilisée en 
conception et en exploitation pour les réacteurs nucléaires français. Cette courbe empirique 
donne lõ®volution de la ténacité en fonction de la température (T-RTNDT). Elle a été établie dans le 
courant des années 1970 puis révisée en 2000, pour constituer une borne inf®rieure dõun millier 
de données de ténacité relatives à des aciers ferritiques de nuance équivalente ou très proche de la 
nuance dõacier des calottes de cuve du réacteur EPR. 
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Lõinterpr®tation faite par dõAreva NP des r®sultats dõessais de t®nacit® en zone de recette et en 
zone ségrégée est détaillée ci-après. 

 
4.3.5.1. En zone de recette 

 
Areva NP note quõen zone de recette des cinq calottes expertisées, les températures de référence 
T0 sont très basses (Tableau 34) et comparables à celles issues de la littérature pour des nuances 
dõacier comparable, ¨ savoir : 

- -84 °C pour la cuve américaine de Shoreham [38] ; 
- -95 °C pour la base dõEDF ®tablie ¨ partie dõessais r®alis®s sur une t¹le en acier de 

nuance 18MND5 [39] ; 
- -122 °C pour une débouchure de virole en 16MND5, expertisée par le CEA [40] ; 
- -90 °C pour la base de donn®es europ®enne obtenue ¨ partir dõessais r®alis®s sur un 

acier de cuve de fabrication allemande [41]. 
 
Areva NP a déterminé la température Tenv dõindexation optimale de la courbe du RCC-M (voir 
Figure 18), qui englobe de façon optimale les résultats de ténacité. Areva NP constate que cette 
température apparaît plus proche de la température T0 que de la RTNDT qui est beaucoup plus 
élevée (Tableau 34). 
 

Calotte FA3 sup FA3 inf UK sup UA inf UA sup 

T0 -94 °C -126 °C -115 °C -134 °C -126 °C 

Tenv -75 °C -109 °C -96 °C -133 °C -132 °C 

RTNDT  -30 °C -20 °C -45 °C -30 °C -35 °C 

Tableau 34 : Température de r®f®rence et temp®rature dõindexation optimale de la courbe RCC-M 
en zone de recette  

 
4.3.5.2. En zone ségrégée 

 
En zone s®gr®g®e de lõensemble des calottes sacrificielles, Areva NP constate que la température 
de référence T0 est comprise entre -70 °C et -50 °C entre le quart et la mi-épaisseur (Tableau 35 
et Figure 35) et atteint -85 °C aux trois quarts de lõ®paisseur des calottes UA. Areva NP note aussi 
que T0 varie très peu du quart à la mi-®paisseur dõune m°me calotte (Tableau 35 et Figure 35). 

 
Areva NP constate, par ailleurs, que lõ®cart avec la zone de recette (ǃT0) est comparable à celui 
observé sur la température ǃT68J (Tableau 35). 
 

 
UK Sup UA Inf  UA Sup 

Zone ¼ T ½ T ¼ T ½ T ¾ T ¼ T ½ T ¾ T 

Vitesse trempe (°C/h) [12] 1318 1010 1386 1302 1414 1354 1058 1388 

 %C moy 0,254 0,221 0,267 0,255 0,221 0,277 0,268 0,225 

Écart-type %C 0,005 0,011 0,004 0,007 0,014 0,008 0,008 0,011 

T0 (°C) -63 -64 -71 -66 -85 -54 -50 -85 

ǃT0 (°C) 52 51 63 68 49 72 76 41 

ǃT68J (°C) 50 41 57 58 43 58 52 34 

Tableau 35 : Température de référence T0 et décalage de T0 dans lõ®paisseur des calottes 
sacrificielles  
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Figure 34 : Évolution de T0 dans lõ®paisseur des calottes UK, UA 
 

 

Figure 35 : Évolution du décalage de T0 entre la zone ségrégée et la zone de recette dans 
lõ®paisseur des calottes UK, UA. 

 
 

Areva NP a positionné les données de ténacité issues des essais sur éprouvettes prélevées en zone 
de recette et au quart de lõ®paisseur de la zone s®gr®g®e des calottes sacrificielles par rapport aux 
bornes de tolérances de la Master Curve à 1 % et 99 % (Figure 36) [13]. Areva NP constate que la 
distribution de ces données de ténacité est comparable à celle attendue pour un acier ferritique 
d®crite par lõapproche Master Curve. Il en est de m°me pour les donn®es de t®nacit® issues des 
essais sur éprouvettes prélevées à mi-épaisseur des calottes UK et UA en zone ségrégée. 
Areva NP en conclut que la zone ségrégée présente un comportement à la rupture classique et 
que le durcissement lié à la ségrégation du carbone se traduit essentiellement par un décalage de la 
température de référence T0.  
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Figure 36 : Positionnement des données de ténacité pour les éprouvettes prélevées au quart de 
lõ®paisseur des calottes sacrificielles [13] 

 
Les données de ténacité ont également été positionnées par Areva NP par rapport à la courbe de 
ténacité du RCC-M indexée sur différentes températures [13]. 

 
Areva NP a vérifié que la courbe du RCC-M index®e sur la temp®rature dõindexation, dite LDS 9, 
enveloppe les résultats de ténacité en zone ségrégée (Figure 37 et Figure 38). La température 
dõindexation LDS 9 est ®gale ¨ la RTNDT de fin de vie retenue à la conception (30 °C) par Areva 
NP, diminuée du décalage lié au vieillissement thermique et sous déformation (15 °C) et de la 
différence maximale entre la RTNDT de recette des calottes de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville et de celle de chacune des trois calottes sacrificielles. En tenant compte de la RTNDT 
de recette maximale obtenue en zone de recette des calottes de Flamanville, ceci conduit à une 
temp®rature dõindexation LDS 9, égale à la RTNDT de recette plus 35 °C. Elle se traduit par un 
décalage de 35 °C vers la droite de la courbe du RCC-M indexée sur la RTNDT de recette. 

 
Par ailleurs, Areva NP observe sur la Figure 37 et la Figure 38 que lõensemble des donn®es de 
ténacité ne sont pas couvertes par la courbe du RCC-M indexée sur la RTNDT de recette. Treize 
données de ténacité sur les 614 disponibles pour la zone ségrégée apparaissent sous la courbe de 
ténacité du RCC-M indexée sur la RTNDT de recette (Figure 37). 

 
En plus de la détermination en zone ségrégée de la TNDT et de la RTNDT, Areva NP a déterminé la 
temp®rature dõindexation permettant dõenvelopper de mani¯re optimale la totalité des mesures de 
ténacité en zone ségrégée. La courbe enveloppe lõensemble des donn®es de t®nacit® relatives ¨ la 
zone ségrégée si la RTNDT de recette est majorée de 20 °C (Figure 37 et Figure 38). 
 
La courbe du RCC-M indexée sur la RTNDT en zone ségrégée, égale à la TNDT, enveloppe la 
totalité des données de ténacité, celle-ci étant supérieure ou égale à la RTNDT de recette majorée 

de 20 °C (ɲRTNDT en zone s®gr®g®e Ó 20 °C).  
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Figure 37 : Positionnement des donn®es de t®nacit® issues du programme dõessais par rapport à la 
courbe du RCC-M [13] 

 

  

Figure 38 : Positionnement par rapport à la courbe du RCC-M des données de ténacité issues 
dõessais sur ®prouvettes avec des teneurs en carbone supérieures ou égales à 0,25 % [13] 

 
 

 %C > 0,25 % 
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Areva NP a d®termin® les temp®ratures dõindexation optimale de la courbe du RCC-M pour 
couvrir les données de ténacité propre à chaque zone de prélèvement au quart, à la mi et aux trois 
quarts de lõ®paisseur, dont la teneur moyenne en carbone est donnée dans le Tableau 35 [13]. Ces 
températures sont données dans le Tableau 36 pour chaque zone expertisée de chacune des 
calottes sacrificielles. Lõ®cart maximal entre la temp®rature dõindexation optimale et la RTNDT de 
recette est obtenu au quart de lõépaisseur de la calotte supérieure UK. Il est de 18 °C (Tableau 
36), valeur couverte par les 20 °C mentionnés précédemment. 
 
 

  UK Sup  UA Inf  UA Sup 

Zone   ¼ T  ½ T  ¼ T  ½ T  ¾ T  ¼ T  ½ T  ¾ T 

Tenv indexation optimale (°C) 
en zone ségrégée 

-27 -39 -32 -31 -63 -30 -21 -62 

RTNDT recette (°C) -45 -30 -35 

TCV ð 33 (°C) -13 -28 -28 -28 -53 -3 -3 -33 

RTNDT (°C) en zone ségrégée 0 -5 -5 0 -10 5 5 -10 (*) 

(*) Valeur interpolée (cf. Figure 31) 

Tableau 36 : Temp®rature dõindexation optimale de la courbe du RCC-M  
 
 

4.3.6. Ténacité dans le domaine ductile 
 
Les essais de ténacité dans le domaine ductile ont été réalisés et dépouillés selon la norme 
ASTM E1820 de 2013.  

 
Pour Areva NP, les r®sultats dõessais montrent que, quelle que soit la zone de pr®l¯vement au sein 
de la zone ségrégée et, par conséquent, quelle que soit la teneur en carbone, la zone ségrégée 
présente une résistance à la déchirure ductile (J0,2) à 50 °C et 330 °C supérieure aux valeurs 
minimales spécifiées par le code RCC-M (Tableau 37). Les valeurs minimales à 50 °C et 330 °C 
sont obtenues à mi-épaisseur de la calotte supérieure UA. Elles sont de 281 kJ/m² à 50 °C et de 
269 kJ/m² à 330 °C, contre 265 kJ/m² et 190 kJ/m² pour les valeurs minimales spécifiées par le 
code RCC-M respectivement à 50 °C et 330 °C. Ceci répond à la demande n° 3 de la lettre de 
lõASN en référence [7]. 
 
 

Calotte 
UK sup UA inf UA sup Valeur codifiée 

RCC-M ¼ T ½ T ¼ T ½ T ¾ T ¼ T ½ T ¾ T 

J0,2mm à 50 °C 
(kJ/m²) 

495 573 593 615 651 417 281 622 Ó265 

J0,2mm à 330 °C 
(kJ/m²) 

325 399 336 447 467 277 269 388 Ó190 

Tableau 37 : Ténacité dans le domaine ductile mesurée en zone ségrégée des calottes sacrificielles 
 
 
Les analyses chimiques réalisées sur les éprouvettes de ténacité CT25 rompues dans le domaine 
ductile montrent que la teneur en carbone de ces éprouvettes est comprise majoritairement entre 
0,255 % et 0,275 % avec la répartition présentée sur la Figure 39. 
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Figure 39 : Teneur en carbone des éprouvettes de ténacité testées dans le domaine ductile 
 
 

4.3.7. Mécanismes de rupture 
 

4.3.7.1. Dans le domaine de la transition fragile-ductile 
 
Areva NP a fait proc®der ¨ lõexamen des faciès de rupture de 108 éprouvettes de résilience et 
ténacité pr®lev®es au quart, ¨ mi et aux trois quarts de lõ®paisseur des calottes sacrificielles UK et 
UA par différents laboratoires [37]. Les éprouvettes ont été sélectionnées par Areva NP sur la 
base du niveau de t®nacit® atteint par lõ®prouvette. Dans le domaine de transition, les éprouvettes 
présentant les ténacités les plus basses ont été sélectionnées ainsi quõun ®chantillon dõ®prouvettes 
ayant une ténacité moyenne ou élevée par rapport aux valeurs obtenues à la température testée 
[13] [37].  
 
Areva NP retient des expertises menées que, globalement, le faciès de rupture des éprouvettes de 
ténacité testées dans le domaine de la transition fragile-ductile est typique dõune rupture par 
clivage. Sur quelques éprouvettes présentant une ténacité basse, la présence isolée de facettes de 
rupture intergranulaire a ®t® observ®e, sans °tre associ®e n®cessairement ¨ la zone dõinitiation de 
la rupture. La pr®sence dõinclusions, telles que des sulfures de mangan¯se ou des aluminates, a 
également été rapportée. Toutefois, ces inclusions ne sont pas clairement identifiées comme étant 
des sites dõinitiation de la rupture. 
 
Par ailleurs, Areva NP note que, dans le lot dõ®prouvettes expertis®es, le faci¯s de rupture dõune 
®prouvette de t®nacit® pr®lev®e au quart de lõ®paisseur de la calotte sup®rieure UK et testée 
à -80 °C pr®sente une particularit® au niveau du site dõinitiation de la rupture. La zone de pr®-
fissuration par fatigue pr®sente une zone de rupture intergranulaire importante, quõAreva NP 
identifie comme ®tant vraisemblablement ¨ lõorigine de lõamorçage de la rupture par clivage. 
 

4.3.7.2. Dans le domaine ductile 
 
Les faciès de rupture des éprouvettes de ténacité CT25 examinées présentent toutes les mêmes 
caractéristiques : une zone dõamor­age par d®chirure ductile puis une zone de rupture par clivage 
comme identifié sur la Figure 40. La présence de sulfure de manganèse y a également été 
observée.  
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Figure 40 : Faci¯s de rupture typique dõune ®prouvette CT25 testée à 50 °C et 330 °C  
 
 

4.3.8. Position du rapporteur sur les propriétés mécaniques en zone ségrégée 
 

4.3.8.1. Caractère suffisant des connaissances apport®es par le programme dõessais 
 
Le rapporteur souligne lõampleur du programme dõessais mené par Areva NP pour caractériser le 
comportement du matériau en zones de ségrégation majeure positive. Au total, 1722 essais 
mécaniques ont été menés : 145 essais de traction, 96 essais Pellini, 574 essais Charpy, 907 essais 
de ténacité, dont 800 pour caractériser le domaine de la transition fragile-ductile.  
 
Ces essais ont ®t® compl®t®s par 1503 analyses chimiques sur les ®prouvettes dõessais rompues, 
prélevées à différentes profondeurs dans la zone ségrégée des calottes sacrificielles, afin 
dõexaminer lõ®tendue des zones s®gr®g®es dans lõ®paisseur des calottes. Les éprouvettes rompues 
ont ®galement fait lõobjet de fractographie pour d®terminer les m®canismes de rupture en zone 
fortement ségrégée.  
 
Pour le rapporteur, ce programme présente un volume dõessais comparable ¨ celui des grands 
programmes de recherche internationaux multipartites menés depuis 1970 pour caractériser le 
comportement des aciers ferritiques utilisés pour la fabrication des cuves de réacteurs. Par ce 
programme, Areva NP est en outre allé au-delà de ce qui est couramment pratiqué pour la 
qualification dõune nouvelle gamme de fabrication.  
 
De plus, le rapporteur note que le nombre dõessais de t®nacit® r®alis®s permet de couvrir le 
domaine de distribution statistique de la ténacité, attendu en théorie, pour un acier ferritique, et 
que les donn®es de t®nacit® ne sõ®cartent pas significativement de la distribution th®orique. Le 
nombre dõessais de t®nacit® r®alis®s appara´t donc suffisant pour ®valuer le comportement ¨ la 
rupture dõun acier avec une teneur en carbone plus importante quõattendue. 
 
Le rapporteur consid¯re que les connaissances apport®es par ce programme dõessais sont 
suffisantes pour apprécier les propriétés du matériau dans la zone ségrégée et étudier la tenue 
mécanique des calottes de cuve du réacteur EPR de Flamanville aux températures auxquelles elles 
seront soumises en conditions normales et perturbées et seraient potentiellement soumises en 
conditions accidentelles. Plus précisément, la variation des propriétés mécaniques au sein des 
zones de ségrégation positives a été déterminée en tenant compte de la variation de la 
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composition chimique et de la vitesse de trempe dans ces zones. Des propriétés mécaniques 
minimales pour les zones ségrégées des calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville 
peuvent être déterminées au regard des caractéristiques en traction, de la RTNDT mesurées en zone 
de recette de ces calottes et de lõ®volution des propri®t®s du mat®riau avec la teneur en carbone.  
 
Enfin, ce programme dõessais a permis de vérifier que les mécanismes de rupture en zone 
fortement ségrégée ne diffèrent pas de ceux attendus pour un acier ferritique. Le rapporteur 
constate par ailleurs que la pr®sence dõune s®gr®gation r®siduelle du carbone est bien ¨ lõorigine de 
la modification des propriétés mécaniques. 
 
La base de données dõAreva NP, constituée des résultats du programme sacrificiel, a été mise à la 
disposition du rapporteur afin quõil puisse mener de manière indépendante sa propre 
interpr®tation des r®sultats dõessais. Aucun ®cart notable nõa ®t® identifi® entre lõexploitation faite 
par Areva NP et lõexploitation faite par le rapporteur des r®sultats issus du programme dõessai.  
 

4.3.8.2. Impact de la teneur en carbone sur les propriétés mécaniques du matériau 
 
De manière g®n®rale, le rapporteur note que les limites dõ®lasticit® et ¨ rupture, les diff®rentes 
températures de transition (RTNDT, T68J, TCV) et la température de référence T0 évoluent de 
manière similaire : tous ces paramètres augmentent avec la teneur en carbone. Ceci confirme 
quõune ®l®vation de la teneur en carbone induit un durcissement de lõacier, qui conduit ¨ un 
abaissement de la r®sistance aux chocs (ou r®silience) et de la r®sistance ¨ lõamor­age de d®faut 
(ou ténacité) comparativement à la zone de recette. Cet abaissement des paramètres de 
mécanique de la rupture est plus marqué dans le domaine de la transition fragile-ductile, que dans 
le domaine ductile.  
 
Les limites dõ®lasticit® et limites ¨ rupture en zones s®gr®g®es sont sup®rieures ¨ celles mesur®es 
en zone de recette. Les valeurs mesurées en zone de recette constituent les valeurs minimales et 
sont supérieures aux valeurs minimales prescrites par le code RCC-M à considérer dans les 
analyses de m®canique. Lõallongement ¨ rupture ¨ 20 °C est peu sensible à la teneur en carbone et 
reste sup®rieur ou ®gal ¨ la valeur mentionn®e par lõarr°t® ESPN en référence [3] qui est de 20 %. 
Ceci est donc jugé satisfaisant. 
 
Le rapporteur considère que, les propriétés en traction (Rp0,2 et Rm) étant plus élevées que 
celles de recette, les conclusions du dossier de conception ne sont pas remises en cause 
en zone ségrégée sõagissant des risques dõinstabilit® plastique, de d®formation excessive 
et de déformation progressive. 
 
La TNDT est plus ®lev®e en zone s®gr®g®e quõen zone de recette et appara´t sup®rieure ¨ la valeur 
maximale retenue à la conception de -20 °C. Le constat de cette différence constitue la réponse 
dõAreva NP à la demande n° 932 de la lettre de lõASN en référence [7]. Conformément à cette 
demande, Areva NP a également apporté des explications sur la différence de TNDT observée. Ces 
explications tendent ¨ montrer que lõaugmentation de la TNDT est liée, en partie, à la nature de 
lõessai Pellini : un essai dynamique ¨ d®formation impos®e. Lõaugmentation de la limite dõ®lasticit® 

                                                 
32  Demande n° 9 : ç LõASN vous demande que la d®marche permette dõappr®cier : 

- le caractère enveloppe de la courbe ZG6110 du RCC-M indexée sur la RTNDT de fin de vie retenue à la 
conception diminuée du décalage lié au vieillissement thermique et sous déformation ainsi que de la différence 
maximale entre la RTNDT de recette des calottes de Flamanville 3 et celle de chacune des deux calottes 
sacrificielles vis-à-vis des valeurs de ténacité mesurées ; 

- la cohérence de la TNDT locale avec la valeur retenue à la conception. » 
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en zone ségrégée conduit selon Areva NP à une sollicitation plus importante du défaut et accroît 
®galement lõ®nergie ¨ dissiper lors de la propagation du d®faut. De plus, le durcissement du 
matériau est amplifié par la vitesse de déformation. Le rapporteur ne se prononce pas sur les 
arguments mis en avant ¨ ce propos, dont les fondements, pr®sent®s au cours de lõinstruction, 
sont, au final, absents du dossier dõAreva NP. 
 
Ces explications ne permettent cependant pas dõattribuer ¨ ce seul effet de durcissement la totalité 
de la variation de la TNDT constatée expérimentalement entre la zone de recette et la zone 
ségrégée, ni de préciser dans quelle proportion il y contribue.  
 
À cet égard, le rapporteur souligne que, du point de vue du comportement du matériau, 
lõaugmentation de la temp®rature de transition ¨ ductilit® nulle, TNDT, entre la mesure en zone 
ségrégée et celle en zone de recette, est cohérente avec la fragilisation du matériau marquée par 
lõaugmentation des autres temp®ratures de transition, T68J, TCV et T0. 
 
Le rapporteur retient quõen zone de recette comme en zone s®gr®g®e, la RTNDT est égale à la TNDT. 
La température de transition RTNDT et le d®calage de cette temp®rature induit par lõ®l®vation de la 

teneur en carbone (ɲRTNDT) au sein dõune m°me calotte ségrégée varie peu entre le quart-
épaisseur et la mi-épaisseur (Figure 31 et Figure 32).  
 

4.3.8.3. Amélioration de la trempabilité liée à la teneur en carbone et effet de trempe 
 
Le rapporteur constate, sur les r®sultats du programme dõessais, lõeffet antagoniste de la teneur en 
carbone et de la vitesse de trempe sur les propri®t®s m®caniques de lõacier et lõamélioration de la 
trempabilité pour les teneurs en carbone élevées. 
 
Le rapporteur note en particulier que, pour les calottes supérieure et inférieure UA, la 
température de transition T68J et la température de référence T0 évoluent notablement des trois 
quarts de lõ®paisseur ¨ la mi-épaisseur, mais nõ®voluent pas significativement entre la mi-épaisseur 
et le quart de lõ®paisseur malgr® une teneur en carbone qui augmente au sein de ces calottes 
sacrificielles (Figure 28, Figure 35), et ce de manière analogue à la TNDT (Figure 31). Pour la 
température de référence T0, lõ®volution est au plus de 5 °C, ®quivalent ¨ lõincertitude sur ce 

paramètre. Le constat est identique pour les ɲT68J et ɲT0 (Figure 29 et Figure 35).  
 

Lõinterpr®tation des r®sultats de t®nacit® men®e par le rapporteur conduit au m°me constat. ë 
vitesse de trempe identique, la température de référence T0 augmente fortement pour des teneurs 
en carbone comprises entre 0,18 % et 0,25 %. La pente de la courbe sõinfl®chit ensuite pour les 
concentrations en carbone supérieures ou égales à 0,25 % et la valeur de T0 plafonne, traduisant 
la meilleure trempabilité aux teneurs en carbone comprises entre 0,25 % et 0,28 % (Figure 41).  
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Figure 41 : Évolution de la température de référence T0 en fonction de la teneur en carbone issue 
de lõexploitation par le rapporteur des r®sultats de t®nacit® du programme dõessais 

 
 
Ainsi, la meilleure trempabilit® due ¨ lõaugmentation de la teneur en carbone compense la 
fragilisation due à une teneur en carbone plus élevée. Ceci est à prendre en considération pour 
analyser lõimpact sur la t®nacit® dõune teneur en carbone, pouvant °tre comprise entre 0,28 % et 
0,32 %, incertitudes comprises, entre le quart de lõ®paisseur et la peau externe, qui est une zone 
mieux trempée.  
 
Enfin, le rapporteur retient également que la vitesse de trempe à mi-®paisseur dõune calotte 
inférieure est plus élevée que pour une calotte supérieure. Ainsi, la ténacité du matériau à mi-
épaisseur dõune calotte inf®rieure est sensiblement plus élevée que celle à mi-épaisseur dõune 
calotte supérieure.  
 

4.3.8.4. Mécanisme de rupture en zone ségrégée 
 
ë lõexamen des faci¯s de rupture des ®prouvettes de t®nacit®, le rapporteur consid¯re que les 
mécanismes de rupture en zone ségrégée sont globalement ceux attendus pour un acier 
ferritique : rupture par clivage dans le domaine de la transition fragile-ductile et amorçage de la 
rupture par déchirure ductile dans le domaine ductile. La présence isolée et marginale de facettes 
de rupture intergranulaire a également été rapportée sur plusieurs éprouvettes expertisées.  
 
Parmi lõensemble des ®prouvettes expertis®es, lõ®prouvette CT1UST310 pr®sente toutefois une 
particularité. La zone de pré-fissuration par fatigue de cette éprouvette montre une zone 
importante de rupture intergranulaire, tr¯s probablement ¨ lõorigine de lõinitiation de la rupture 
par clivage. Aucune explication nõa ®t® fournie sur lõorigine de cette zone de rupture.  
 
Le rapporteur considère quõAreva NP doit mener les investigations nécessaires pour déterminer 
lõorigine de la rupture intergranulaire observ®e sur lõ®prouvette CT1UST310. Le rapporteur note 
toutefois que la ténacité de cette éprouvette est 50 % supérieure à la valeur minimale déterminée 
sur la courbe du RCC-M indexée sur la RTNDT de recette. 
 
Afin de caractériser plus précisément la composition de la zone présentant ces faciès 
intergranulaires, ainsi que le mode de rupture, Areva NP sõengage ¨ réaliser [80] : 

- des observations du faci¯s de lõ®prouvette CT1UST310 par microscopie électronique 
à balayage ; 

- des analyses par micro-sonde  afin de caractériser chimiquement la zone présentant 
les faciès intergranulaires. 
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Areva NP sõengage ¨ fournir les r®sultats de cette expertise fin septembre 2017. Le rapporteur 
estime cet engagement satisfaisant. Il permettra en outre à Areva NP dõint®grer les r®sultats 
obtenus dans sa demande dõautorisation de mise en service de la cuve.  
 

4.3.8.5. Conservatisme de la courbe de ténacité ZG6110 du code RCC-M pour définir une ténacité 
minimale en zone ségrégée 

 
Conformément aux demandes n° 932 et n° 1033 de la lettre de lõASN en r®f®rence [7], 
le rapporteur note quõAreva NP a d®termin® :  

- la température définie comme la RTNDT de fin de vie de conception, diminuée du 
décalage lié au vieillissement thermique et sous déformation, cumulée à la différence 
maximale entre la RTNDT de recette des calottes de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville et celles de chacune des trois calottes sacrificielles. Cette dernière est égale 
à la RTNDT de recette augmentée de 35 °C ; 

- la temp®rature dõindexation de la courbe RCC-M permettant dõenvelopper de manière 
optimale les mesures de ténacité en zone ségrégée ; 

- la TNDT en zone ségrégée ; 
- les températures résultant des essais Charpy en zone ségrégée : T68J et TCV -33°C.  

 
 

  

Figure 42 : Comparaison des diff®rentes temp®ratures dõindexation de la courbe du RCC-M 
examinée au regard de la teneur moyenne en carbone mesurée sur éprouvette34, à vitesse de 

trempe comparable (~1300-1400 °C/h ) 

                                                 
33  Demande n° 10 : « LõASN vous demande de déterminer : 

- la temp®rature dõindexation permettant dõenvelopper les mesures de t®nacit® en zone s®gr®g®e ; 

- la temp®rature dõindexation r®sultant des essais Pellini en zone ségrégée ; 

- la temp®rature dõindexation r®sultant des essais Charpy en zone s®gr®g®e, dans le cas o½ la RTNDT locale ne serait pas 
égale à la TNDT locale.  
LõASN vous demande, le cas ®ch®ant, de fournir des ®l®ments dõinterpr®tation de la diff®rence entre la TNDT locale et la 

RTNDT locale. » 
34  La Figure 42 pr®sente une comparaison graphique des valeurs des temp®ratures dõindexation obtenues localement 
¨ quart, mi et aux trois quarts de lõ®paisseur (axe des ordonnées) en fonction des teneurs en carbone (axe des 
abscisses) et de la vitesse de trempe qui leur sont associées. 
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Le rapporteur constate que la temp®rature dõindexation optimale de la courbe du RCC-M est 
inférieure aux températures TCV -33 et TNDT quelle que soit la profondeur de la calotte où ont été 
prélevées les éprouvettes, comme le montre la Figure 42. Ceci répond à la demande n° 1135 de la 
lettre de lõASN en r®f®rence [7]. 
 
Le rapporteur constate que la courbe du RCC-M indexée sur la RTNDT de recette ne constitue pas 
une borne inférieure de toutes les données de ténacité issues des essais sur éprouvettes réalisés en 
zone ségrégée associée à des vitesses de trempe inférieures à 1500 °C/h. En effet, 
le positionnement par rapport à cette courbe des 614 donn®es de t®nacit® issues dõessais sur 
éprouvettes prélevées en zone ségrégée font apparaître treize données sous la courbe, dont sept 
issues dõessais sur ®prouvettes pr®lev®es ¨ mi-épaisseur. Une majoration de 20 °C de la RTNDT de 
recette est n®cessaire pour couvrir la totalit® des donn®es. La temp®rature dõindexation optimale 
de la courbe du RCC-M, pour ce qui concerne la zone ségrégée, est donc égale à la RTNDT de 
recette augmentée de 20 °C.  
 
Enfin, le rapporteur souligne que lõindexation de la courbe du RCC-M sur la RTNDT  en 
zone ségrégée, égale à la TNDT , permet de préserver le conservatisme associé à la courbe 
du RCC-M, le décalage de RTNDT  étant compris entre 20 °C et 45 °C (Figure 32).  
 
Le rapporteur considère que la courbe du RCC-M indexée sur la température optimale ou la 
RTNDT en zone s®gr®g®e permet de couvrir les donn®es de t®nacit® dõune zone pr®sentant des 
teneurs en carbone pouvant atteindre 0,32 % en peau compte tenu de lõeffet de trempe plus 
favorable entre le quart de lõ®paisseur et la peau externe (Figure 41). 
 

4.3.8.6. Ténacité dans le domaine ductile en zone ségrégée 
 
Le rapporteur constate que le palier ductile est abaissé en zone de ségrégation par rapport à la 
zone de recette. Toutefois, le rapporteur note que la résistance à la déchirure ductile à 50 °C et 
330 °C reste supérieure aux valeurs spécifiées par le RCC-M, ce qui est satisfaisant et répond à la 
demande n° 336 de la lettre de lõASN en référence [7].  
 

4.3.9. Transposition des résultats obtenus sur les calottes sacrificielles aux calottes de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville 

 
4.3.9.1. Dossier dõAreva NP 

 
Areva NP a propos® dõestimer la t®nacit® de chacune des calottes sup®rieure et inf®rieure de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville à partir de la courbe de ténacité du RCC-M indexée sur les 
températures de fin de vie, d®finies ¨ partir des r®sultats du programme dõessais sur les calottes 
sacrificielles, à savoir : 

- une température enveloppe des essais de ténacité, dite Tenv, transposée aux calottes 
FA3 et majorée de 15 °C pour tenir compte des phénomènes de vieillissement en 
service ; 

                                                 
35  Demande n° 11 : « LõASN vous demande de v®rifier que la temp®rature dõindexation permettant 
dõenvelopper les mesures de t®nacit® en zone s®gr®g®e est inf®rieure aux deux autres temp®ratures dõindexation 
mentionnées à la demande n° 10. » 

36  Demande n° 3 : « LõASN vous demande de d®montrer au travers des r®sultats dõessais que le mat®riau pr®sente 
dans le domaine ductile un comportement suffisamment ductile et tenace compatible avec les 
règles de conception utilisées. » 
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- une RTNDT définie à partir de la RTNDT maximale mesurée, transposée aux calottes de 
Flamanville et majorée de 15 °C pour tenir compte des phénomènes de vieillissement 
en service. 

 
La transposition des r®sultats dõessais sur calottes sacrificielles aux calottes de la cuve du réacteur 
EPR de Flamanville consiste à couvrir une éventuelle différence de comportement en zone 
s®gr®g®e entre ces calottes par lõ®cart maximal entre la RTNDT en zone de recette des calottes 
sacrificielles et la RTNDT en zone de recette de lõune ou lõautre des calottes de Flamanville, soit 
+15 °C pour la calotte supérieure et +25 °C pour la calotte inférieure. Pour Areva NP, le facteur 
de transposition, ainsi défini, est pénalisant [11]. ë titre dõexemple, en peau externe de la calotte 
supérieure FA3, ceci conduit aux formules suivantes :  
 
4 &!σ 3ÕÐ  ÍÁØ

 ȟ  ȟ  
4 ÆÁÃÔÅÕÒ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÆÆÅÔ ÄÕ ÖÉÅÉÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ

ςρ ρυ ρυ ω Ј# 
 

24  &!σ 3ÕÐ  
 ÍÁØ
 ȟ  ȟ  

24 ÆÁÃÔÅÕÒ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÓÉÔÉÏÎÅÆÆÅÔ ÄÕ ÖÉÅÉÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ

υ ρυ ρυ συ Ј# 
 
Le Tableau 38 et le Tableau 39 d®taillent le calcul des temp®ratures dõindexation de la courbe du 
RCC-M à retenir dans les analyses de risque de rupture, respectivement pour la calotte supérieure 
et pour la calotte inférieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville [11].  
 
 

 Température 
dõindexation maximale 
issue du programme 

dõessais 

Facteur de 
transposition 

Viellissement 
thermique et par 

déformation 

Température 
dõindexation  

de la courbe du RCC-M 
retenue par Areva NP 

Calotte 
supérieure 

FA3 

Peau 
externe 

Tenv -21 °C 15 °C 15 °C 9 °C 

RTNDT 5 °C 15 °C 15 °C 35 °C 

Peau 
interne 

Tenv -62 °C (*) 15 °C  15 °C <-5 °C (**) 

RTNDT -10 °C 15 °C 15 °C 20 °C 

(*) valeur maximale au ¾ épaisseur des calottes supérieure et inférieure UA 
(**) valeur inférieure à la valeur en fin de vie de conception de -5 °C (obtenue en retenant une RTNDT initiale de conception de -20 °C) 

Tableau 38 : Calotte supérieure ð Temp®rature dõindexation de la courbe RCC-M à retenir pour 
lõanalyse du risque de rupture brutale  

 
 

 Température 
dõindexation maximale 
issue du programme 

dõessais 

Facteur de 
transposition 

Vieillissement 
thermique et par 

déformation 

Température 
dõindexation  

de la courbe du RCC-M 
retenue par Areva NP 

Calotte 
inférieure 

FA3 

Peau 
externe 

Tenv -21 °C 25 °C 15 °C 19 °C 

RTNDT 5 °C 25 °C 15 °C 45 °C 

Peau 
interne 

Tenv -62 °C (*) 25 °C 15 °C <-5 °C (**) 

RTNDT -10 °C 25 °C 15 °C 30 °C 

(*) valeur maximale aux ¾ de lõépaisseur des calottes supérieure et inférieure UA 
(**) valeur inférieure à la valeur fin de vie de conception de -5 °C (obtenue en retenant une RTNDT initiale de conception de -20 °C) 

Tableau 39 : Calotte inférieure - Temp®rature dõindexation de la courbe RCC-M à retenir pour 
lõanalyse du risque de rupture brutale  
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4.3.9.2. Position du rapporteur 
 
En ce qui concerne la définition de la température dõindexation de la courbe du RCC-M, 
le rapporteur note quõAreva NP retient un facteur de transposition des r®sultats dõessais obtenus 
sur les calottes sacrificielles aux calottes de Flamanville. Ce facteur est d®fini comme lõ®cart 
maximal entre la RTNDT de recette des calottes sacrificielles et celles des calottes de Flamanville. Il 
est de +15 °C pour la calotte supérieure et de +25 °C pour la calotte inférieure.  
 
Au regard des r®sultats du programme dõessais, le rapporteur estime quõune température 
dõindexation de la courbe du RCC-M établie en considérant la RTNDT de recette de chaque calotte 
de Flamanville, majorée du décalage maximal observé en zone ségrégée par rapport à la RTNDT de 
recette des calottes UA et UK, et du décalage dû aux phénomènes de vieillissement est la manière 
pertinente de définir une ténacité minimale et cohérente avec lõapproche classiquement employ®e 
pour tenir compte dõune fragilisation durcissante.  

 
En effet, le choix historique dõindexer la courbe du RCC-M sur la RTNDT de recette relevait du 
souhait de disposer dõune courbe unique pour toute une gamme de nuances dõacier ferritique, 
intégrant intrinsèquement la différence de comportement entre pièces par le biais de lõindexation 
sur la RTNDT de recette. En dõautres termes, la RTNDT de recette constitue le paramètre de 
transposition. La transposition dõune calotte ¨ une autre est donc assur®e d¯s lors que la 
temp®rature dõindexation est d®finie ¨ partir de la RTNDT de recette ou de lõ®cart par rapport ¨ 
cette RTNDT de recette. ë titre dõexemple, pour la calotte supérieure de Flamanville, ceci conduit 
aux temp®ratures dõindexation suivantes.  
 
En peau externe  

4  &!σ 3ÕÐ  
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 ÍÁØ
 ȟ  ȟ  
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En peau interne  
24  &!σ 3ÕÐ  

 24  ÒÅÃÅÔÔÅ &!σ 3ÕÐ

 ÍÁØ
 ȟ  ȟ  

24 ȟ 24 ÒÅÃÅÔÔÅÅÆÆÅÔ ÄÕ ÖÉÅÉÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ

σπ ρυ ρυ Ј# 

 
Au final, le rapporteur retient que les temp®ratures dõindexation retenues par Areva NP sont 
p®nalisantes par rapport ¨ celles d®finies selon lõapproche du rapporteur. 
 
 
En conclusion, le rapporteur estime que le programme dõessais a permis de v®rifier que 
les mécanismes de rupture en zone fortement ségrégée ne diffèrent pas de ceux attendus 
pour un acier ferritique. La présence de la ségrégation conduit à une augmentation de la 
température de transition. 
 
Sõagissant dõun composant dont la rupture nõest pas ®tudi®e dans le rapport de s¾ret® de 
lõinstallation, le rapporteur consid¯re quõil ®tait n®cessaire quõAreva NP appr®cie les 
propriétés du matériau des calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville à partir 
des r®sultats de son programme dõessais, selon une d®marche ®prouv®e et pr®sentant un 
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conservatisme dont la garantie est indiscutable. En cons®quence, le fait quõAreva NP a 
retenu une augmentation de la température de transition entre le mode de rupture fragile 
et le mode ductile égale au décalage maximal de la température de référence à ductilité 
nulle (RTNDT ) entre la zone ségrégée et la zone de recette des calottes testées est 
satisfaisant. 
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5. Chargements thermomécaniques 
 
Les conditions de pression, de température et de débit dans le circuit primaire sont variables 
selon les modes de fonctionnement de la chaudière. Ces modes de fonctionnement peuvent être 
des régimes permanents ou transitoires, prévus au titre de la conduite normale, ou résulter 
dõ®v¯nements fortuits qui peuvent affecter lõinstallation. Ils constituent des situations dans 
lesquelles se trouvent la chaudière et donc le circuit primaire. Ces situations se caractérisent par 
des conditions thermohydrauliques (température, débit, pression) du fluide primaire qui varient 
en fonction du temps et qui conduisent à des chargements thermomécaniques sur les structures, 
dont les calottes de cuve. 
 
Le schéma en Annexe 3 pr®sente sommairement le circuit primaire et les syst¯mes qui peuvent sõy 
connecter, ainsi que les entr®es et sorties dõeau vers et hors le circuit primaire pouvant cr®er des 
transitoires thermohydrauliques. 
 
Le caractère conservatif, tant en termes dõexhaustivit® que de description, des transitoires 
thermohydrauliques retenus afin de définir les chargements thermomécaniques utilisés en tant 
que donn®es dõentr®e de lõanalyse de la r®sistance m®canique des calottes, notamment lõanalyse du 
risque de rupture brutale, doit faire lõobjet dõune attention particuli¯re. Le présent chapitre traite 
ainsi la sélection des situations37 qui sollicitent le plus sévèrement les calottes inférieure (fond de 
cuve) et supérieure (couvercle) et leurs descriptions thermohydrauliques (évolutions temporelles 
de la température, de la pression et du débit), appelées caractérisations. 
 
Les situations les plus sévères pour le risque dõamor­age de d®faut sont les situations conduisant ¨ 
leur ouverture. Il sõagit des situations associ®es aux cas de choc thermique chaud pour des défauts 
situés en peau externe des calottes et aux cas de choc thermique froid pour des défauts potentiels 
situés en peau interne (voir Figure 43). 
 

  
 

Figure 43 : Effet dõun choc thermique et dõune pression sur un défaut perpendiculaire à la peau 
 
 

                                                 
37  Les dossiers des situations (DDS) identifient lõensemble des situations normales, perturb®es, incidentelles et 

accidentelles dans lesquelles peut se trouver le circuit primaire principal et donc la cuve. Ils fournissent les 
chargements thermomécaniques à considérer pour la justification du dimensionnement mécanique des 
composants du réacteur. Les situations sont classées par catégorie en fonction de leur probabilité dõoccurrence. Il 
y a quatre catégories de situations : la première correspond à la situation de fonctionnement permanent, la 2e 
couvre le fonctionnement normal et perturbé, la 3e couvre les situations exceptionnelles et la 4e les situations 
accidentelles hautement improbables. 
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5.1.  Paramètres thermohydrauliques pertinents 
 
Une situation se définit par un évènement initiateur et le transitoire thermohydraulique qui en 
résulte. Ce transitoire est caractérisé par des valeurs de pression, de température du fluide et de 
débit, variables dans le temps, qui génèrent un chargement sur les structures :  

- lõ®volution de la pression induit des contraintes mécaniques dans les équipements ; 
- les évolutions de température du fluide induisent des champs de température 

inhomogènes dans les structures (cõest-à-dire des gradients de température), qui 
induisent eux-mêmes des contraintes supplémentaires liées aux dilatations thermiques 
différentielles ;  

- le coefficient dõ®change thermique entre le fluide et la structure, principalement 
dépendant du d®bit du fluide, conditionne lõimportance du flux thermique appliqu® ¨ 
la structure en fonction de la différence de température entre le fluide et la paroi.  

 
Une caractérisation conservative du transitoire thermohydraulique générant des chargements sur 
la structure est donc définie par des variations maximisées de la température du fluide (amplitude 
maximisée du choc thermique) ainsi que par une pression et un coefficient dõ®change maximis®s.  
 
Pour le risque de rupture dans le domaine de transition fragile-ductile, le cas le plus pénalisant est, 
de manière générale, celui pour lequel la température initiale (pour les chocs chauds) ou finale 
(pour les chocs froids) est la plus basse possible. En effet, plus la température est basse, plus la 
ténacité du matériau est basse. 
 

5.2. Situations de choc chaud 
 
Areva NP a transmis la note en référence [47] en juillet 2015 pour justifier lõabsence de risque de 
rupture brutale pour des défauts potentiels débouchant en surface externe des calottes. Au cours 
de lõinstruction, Areva NP a transmis par la suite la note de synthèse en référence [43] en 
décembre 2016, dont plusieurs hypothèses ont été considérées par le rapporteur comme ne 
permettant pas de couvrir lõensemble du domaine de variation des param¯tres 
thermohydrauliques relatifs aux situations retenues par Areva NP. Cette note a donc été révisée 
en référence [44]. Cette dernière présente la démarche de sélection des situations de choc chaud 
les plus sollicitantes ainsi que la description thermohydraulique des situations finalement 
retenues. 
 

5.2.1. Identification des situations de choc chaud retenues 
 
Lõidentification des transitoires de choc chaud sõappuie sur la liste conventionnelle du dossier des 
situations (DDS) du circuit primaire principal (CPP) (document en référence [45] pour la 
2e catégorie et en référence [46] pour les 3e et 4e catégories). La liste des situations issue des 
dossiers des situations a été complétée par des situations additionnelles conduisant à des 
transitoires de choc chaud pénalisants pour les défauts potentiels situés en peau externe des 
calottes. La démarche de recherche de ces situations additionnelles développée par Areva NP 
sõarticule selon trois phases : 

- phase 1 : identification des phénomènes physiques conduisant au refroidissement de 
la cuve ;  

- phase 2 : identification des phénomènes physiques conduisant au réchauffement de la 
cuve par injection de fluide à une température élevée ; 

- phase 3 : identification des scénarios plausibles correspondants (refroidissement suivi 
dõun réchauffement de la cuve) afin de retenir les situations les plus pénalisantes qui 
seront étudiées. 
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En fonction de lõ®tat initial du r®acteur, deux possibilités de survenue de choc chaud sont 
identifiées : 

- la première concerne toutes les situations pour lesquelles la température des calottes 
est initialement élevée avant de subir successivement un choc froid, puis un choc 
chaud. Il  sõagit alors dõidentifier les sources froides pouvant arriver rapidement au 
contact des calottes, puis de même pour les sources chaudes. Ces situations sont 
initiés en état A38 ou B39 (état initial sur générateurs de vapeur) ; 

- la seconde concerne toutes les situations initiées en état froid (état C40 sur le système 
de refroidissement ¨ lõarr°t RIS-RA41) et pour lesquelles les calottes subissent un choc 
chaud sans choc froid préalable42. 

 
Cette démarche est appliquée séparément à la calotte inférieure et à la calotte supérieure de la 
cuve. En effet, pour certains évènements initiateurs, les chargements peuvent différer, voire 
nõaffecter quõune calotte. 
 
À la suite de lõapplication de cette démarche, Areva NP a identifié trois situations additionnelles 
aux dossiers des situations, en 3e et 4e catégories : 

- pour la calotte inférieure, la connexion du syst¯me de refroidissement ¨ lõarr°t (RIS-
RA en mode RA) suite à une petite brèche primaire initiée en état A ou B, situation 
qui relève de la 3e catégorie ; 

- pour la calotte inférieure, la reprise de la circulation naturelle (RCN) suite à une petite 
brèche primaire initiée en état A ou B, situation qui relève de la 3e catégorie ; 

- pour les calottes inférieure et supérieure, la perte du refroidissement par le RIS-RA en 
mode RA initiée en état C, situation qui relève de la 4e catégorie. 

 
5.2.2. Caractérisation des situations de choc chaud 

 
La caractérisation des situations de choc chaud issues des dossiers des situations en références 
[45] et [46] prend en compte :  

- un échange thermique parfait entre le fluide et la paroi (coefficient dõ®change infini) 
pour lõensemble des situations ; 

- la température en branche froide de la boucle primaire la plus basse pour la calotte 
inférieure ;  

- la température en branche chaude, la température du liquide ou de la vapeur du dôme 
(volume sous le couvercle de cuve) en fonction de la situation étudiée (avec ou sans 
formation de vapeur sous le dôme et avec ou sans renoyage) pour la calotte 
supérieure. 

 
Les transitoires les plus sollicitants se produisent, pour la calotte supérieure, lors de la situation de 
2e catégorie 20A345b du dossier des situations (fluctuations non programm®es entre lõarr°t ¨ 
chaud et lõarr°t ¨ froid) et, pour la calotte inf®rieure, lors de la situation de 3e catégorie 3.6.1a 
(petite rupture de tuyauterie vapeur avec perte totale des alimentations électriques externes). 
 

                                                 
38  Réacteur en puissance, en arrêt à chaud et arrêt intermédiaire sur générateurs de vapeur (Pprimaire > 130 bar) 
39  Arrêt intermédiaire sur générateurs de vapeur (Pprimaire < 130 bar et Tprimaire > 110 °C) 
40  Arrêt intermédiaire sur le circuit RIS-RA en mode RA et arrêt à froid normal. Le circuit primaire est fermé ou 

entrouvert (1 bar < Pprimaire < 32 bar et 15 °C < Tprimaire < 120 °C) 
41  Système d'injection de sécurité et de refroidissement à l'arrêt 
42  En état C sur RIS-RA, la pression maximale au niveau de la branche chaude est de 32 bars, le circuit primaire 

reste pressurisable et la température primaire est inférieure à 120 °C. 
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La caractérisation des transitoires de choc chaud additionnels aux dossiers des situations figure en 
Annexe 5. 
 
 
Transitoires de choc chaud retenus 
 
Les situations les plus pénalisantes par catégorie, issues à la fois des dossiers des situations et des 
recherches additionnelles, pour les défauts postulés en paroi externe des calottes sont récapitulées 
dans le Tableau 40. 
 
 Catégorie Situation Désignation Référence 

Calotte 
supérieure 

2 DDS 20A345b 
Fluctuations non programm®es entre lõarr°t ¨ 
chaud (AAC) et lõarr°t ¨ froid (AAF) - Faible 
charge 20A cas 3-4-5 

[43] [44] 

3 DDS 3.6.1.a 
Petite rupture de tuyauterie vapeur (RTV) sans 
perte totale des alimentations électriques externes 

[43] [44] 

4 
Hors DDS 
Perte RRA 

Perte totale du refroidissement par le RIS-RA en 
mode RA en ®tat C3 pompes primaires ¨ lõarr°t 

[43] [44] [47] 

Calotte 
inférieure 

2 DDS 20E-1P 
Fluctuations non programmées entre AAC et AAF 
- Grande amplitude 20-1 P 

[43] [44] 

3 

Hors DDS 
RCN cat3 

Reprise de la circulation naturelle suite à un APRP 
petite brèche 

[43] [44] [47] 

Hors DDS 
Connexion RRA 

Connexion du RIS-RA en mode RA suite à un 
APRP petite brèche (PB) 

[43] [44] [47] 

4 
Hors DDS 
RCN cat4 

Reprise de la circulation naturelle suite à un APRP 
PB sans tenir compte du m®lange avec lõIS 

[43] [44] 

Tableau 40 : Dossier dõAreva NP : Transitoires de choc chaud des dossiers des situations et 
additionnels aux dossiers des situations 

 
 

5.3. Situations de choc froid 
 
Dans les notes en références [49] et [51], Areva NP présente les situations de choc froid retenues 
dans les analyses de stabilit® de d®fauts potentiels aux trois quarts de lõ®paisseur en partant de la 
peau externe ou débouchant en peau interne des calottes inférieure et supérieure de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville. Comme, à chargement égal, les défauts potentiels en peau interne 
sont plus sollicités que les défauts équivalents qui seraient enfouis, seul le cas des défauts en peau 
interne est présenté ci-après.  
 
ë la suite de lõinstruction technique, Areva NP a complété son dossier relatif aux chocs froids, 
qui est au final constitué par la note en référence [67]. 
 

5.3.1. Identification des situations de choc froid 
 
Les situations considérées par Areva NP sont issues des dossiers des situations, ¨ lõexception de la 
situation dõ®jection dõune grappe de commande qui a ®t® ajout®e au cours de lõinstruction 
technique. 
 

5.3.2. Caractérisation des situations de choc froid 
 
La caractérisation des situations de choc froid prend en compte un coefficient dõ®change infini 
pour la calotte supérieure dans toutes les situations de fonctionnement ainsi que pour la calotte 
inférieure dans toutes les situations, ¨ lõexception de celles indiquées dans la note en référence 
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[50] qui incluent notamment les situations induites par des brèches sur le circuit primaire (dites 
brèches primaires). Pour ces situations, le coefficient dõ®change est calcul® en fonction des 
conditions thermohydrauliques du fluide, selon les formulations rappelées en référence [43]. 
 
Les r¯gles dõapplication de la temp®rature sont les suivantes :  

- pour la calotte inférieure, la température du fluide de la branche froide est appliquée à 
la paroi interne en toute situation ; 

- pour la calotte supérieure, la température du fluide appliquée est : 
- la température de la branche chaude pour toutes les situations de 2e catégorie et 
dõ®preuves hydrauliques ;  

- la température de la branche chaude pour les situations non bullogènes43 de 3e et 
4e cat®gories, sauf dans le cas de lõ®jection de grappe o½ la temp®rature liquide est 
celle à la sortie des guides de grappes de commande ; 

- la température du liquide au niveau du dôme pour les situations sans formation de 
la bulle de 3e et 4e catégories, la température de la vapeur au niveau du dôme pour 
les situations bullogènes sans renoyage de 3e et 4e catégories ;  

- la température de la vapeur au niveau du d¹me jusquõ¨ lõinstant du renoyage puis 
la température du liquide pour les situations bullogènes avec renoyage de 3e et 4e 
catégories. 

 
Les situations les plus pénalisantes (hors situations dõessai) pour le d®faut d®bouchant retenu en 
peau interne sont rappelées dans le Tableau 41 ci-dessous.  
 
 

 Catégorie Situation Désignation Référence 

 
Calotte 
supérieure 
 

2 20A345b 
Fluctuations non programmées entre AAC et AAF 
plage basse 

[50] 

3 DDS 3.4.a Rupture dõun tube de g®n®rateur de vapeur [50] 

4 Hors DDS Éjection de grappe ð Brèche de 45 cm² [50] 

Calotte 
inférieure 
 

2 DDS 20Eð3P Surpression à froid monophasique [50] 

3 DDS 3.8.2 
Surpression à froid monophasique suite à une 
injection de sécurité intempestive 

[50] 

4 DDS 4.9.2 
Surpression à froid monophasique suite à une 
injection de sécurité intempestive avec une ligne à 
grand débit minimal fermée 

[50] 

Tableau 41 : Dossier dõAreva NP ð Transitoires de choc froid du dossier des situations et 
additionnels aux dossiers des situations 

 
Les situations les plus pénalisantes sont la surpression à froid monophasique suite à une injection 
de sécurité intempestive en 3e catégorie pour la calotte inférieure et lõ®jection de grappe (br¯che 
de 45 cm²) en 4e catégorie pour la calotte supérieure. 
 
 

                                                 
43  Une situation est dite « bullogène» lorsque les conditions thermohydrauliques dans le volume sous le couvercle de 

la cuve sont telles quõune stratification thermique sõy installe et quõune bulle de vapeur peut potentiellement sõy 
former. 
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5.4. Position du rapporteur 
 
Apr¯s avoir v®rifi® lõexhaustivit® des situations ®tudi®es par Areva NP pour en identifier les plus 
pénalisantes, le rapporteur a analysé le conservatisme de la caractérisation (évolutions temporelles 
de la température, de la pression et du débit) de ces situations. Cette analyse a été réalisée pour les 
deux calottes de la cuve, inférieure et supérieure, en considérant à chaque fois les situations de 
choc chaud et de choc froid. 
 
Le rapporteur souligne quõ¨ la suite de lõexamen approfondi de ce dossier et aux nombreux 
®changes ayant eu lieu au cours de lõinstruction, Areva NP a transmis des ®l®ments permettant de 
compléter son dossier initial et de consolider sa démonstration. 
 

5.4.1. Problématiques communes aux situations de choc chaud et de choc froid 
 
La caractérisation de certaines situations soulevait des questionnements communs aux situations 
de choc chaud et de choc froid. Il sõagit, dõune part de lõ®valuation des coefficients dõ®change 
entre fluide et paroi lorsque ce coefficient dõ®change nõest pas suppos® infini, dõautre part de 
lõanalyse de la nécessité dõun renforcement des r¯gles dõexploitation pour limiter lõamplitude des 
chocs thermiques pour les situations de 2e catégorie. Ces deux points sont détaillés en Annexe 4.  
 
Concernant le coefficient dõ®change entre fluide et paroi, le rapporteur considère que les résultats 
des ®tudes de sensibilit® fournis par Areva NP en fin dõinstruction permettent de sõassurer que le 
coefficient dõ®change est calculé de manière conservative.  
 
Par ailleurs, concernant les situations de 2e catégorie, les éléments apportés au cours de 
lõinstruction technique conduisent à considérer que les règles de conduite sont suffisantes pour 
limiter lõamplitude des chocs associ®s ¨ ces situations. Le rapporteur consid¯re que ces ®l®ments 
sont satisfaisants et estime donc acceptable de ne pas prévoir de modification des règles de 
conduite normale pour le réacteur EPR de Flamanville.  
 
Toutefois, dans la mesure o½ ces r¯gles permettent de limiter lõamplitude des transitoires 
de choc froid et de choc chaud sur les calottes de cuve pendant le fonctionnement normal 
et perturbé (situations de 2e catégorie), le rapporteur considère que les critères 
correspondants doivent figurer dans les sp®cifications techniques dõexploitation (STE) 
des r¯gles g®n®rales dõexploitation (RGE). 
 

5.4.2. Situations de choc chaud 

5.4.2.1. D®marche dõidentification des situations de choc chaud 
 
Sõagissant des situations de choc chaud, le rapporteur note que les situations de 2e catégorie sont 
toutes issues du dossier des situations. En revanche, en 3e et 4e catégories, les situations 
identifiées ne sont pas issues du dossier des situations sauf pour la calotte supérieure en 
3e catégorie. En effet, Areva NP nõa pas identifi® de nouvelle situation de choc chaud 
additionnelle au dossier des situations en 3e catégorie pour la calotte supérieure. 
 
Le rapporteur considère satisfaisante, dans le principe, la démarche développée par Areva NP 
pour identifier les situations menant à des transitoires de choc chaud sur les calottes de cuve.  
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5.4.2.2. Pertinence de la caractérisation des situations de choc chaud 
 
Concernant la caractérisation des situations pénalisantes de choc chaud, de nombreux échanges, 
résumés en Annexe 5, ont permis à Areva NP de préciser et, lorsque nécessaire, de réviser la 
caractérisation initialement proposée afin dõen garantir le conservatisme. 
 
Concernant le transitoire correspondant à la connexion du RIS-RA en mode RA, la 
caractérisation initialement proposée par Areva NP dans la note [43] nõa pas ®t® jug®e 
satisfaisante et a donné lieu à des études de sensibilité relatives ¨ lõimpact de la taille de la br¯che à 
lõorigine de ce transitoire. Ces études complémentaires ont permis de mettre en évidence 
lõexistence dõun chargement thermom®canique plus important en consid®rant une taille de br¯che 
plus petite. Areva NP a ainsi défini un nouveau profil de température [44] caractérisant le choc 
chaud pour cette situation. Le rapporteur a analysé ce nouveau profil (cf. Annexe 5) et estime ce 
dernier acceptable. 
 
Concernant le transitoire correspondant à la reprise de la circulation naturelle à la suite dõune 
brèche primaire, sa caractérisation a ®galement fortement ®volu® au cours de lõinstruction. Les 
interrogations du rapporteur ont essentiellement porté sur les phénomènes physiques complexes 
et antagonistes qui gouvernent ce transitoire. En effet, un choc chaud est susceptible de se 
produire ¨ lõinstant de la reprise de la circulation naturelle (RCN) qui d®pend notamment de la 
taille de brèche, de la pression et de la température du fluide dans le circuit primaire et des débits 
de lõinjection de s®curit®. Ces différents points ont été analysés de manière approfondie par 
Areva NP qui a réalisé des calculs complémentaires afin de définir et de justifier des profils de 
température et de débit conservatifs acceptables pour caractériser cette situation [66]. Lõanalyse de 
ces éléments est présentée dans lõAnnexe 5. 
 
Le rapporteur considère que les chargements thermomécaniques des situations de choc 
chaud tels que définis à la fin de lõinstruction sont acceptables. 
 

5.4.3. Situations de choc froid 
 

5.4.3.1. D®marche dõidentification des situations de choc froid 
 
Sõagissant des situations de choc froid, le rapporteur note que les situations pénalisantes retenues 
par Areva NP sont issues des dossiers des situations, ¨ lõexception de la situation dõ®jection dõune 
grappe de commande qui a ®t® ajout®e au cours de lõinstruction technique. Lors de lõinstruction, 
Areva NP a apporté des éléments visant à conforter lõexhaustivit® des situations de choc froid 
étudiées, notamment lõidentification des ph®nom¯nes physiques conduisant au refroidissement 
rapide du fluide dans la cuve et des causes de surpression à froid.  
 
Le rapporteur estime exhaustive la liste des situations les plus pénalisantes ainsi complétée par 
Areva NP.  
 
Par ailleurs, le rapporteur rappelle que le caractère exhaustif de la liste des situations est réévalué à 
lõoccasion des r®examens de s¾ret® périodiques de chaque réacteur en fonctionnement. Aussi, 
EDF sõest engag®e, dans la note en référence [85], à vérifier le caractère exhaustif de la liste des 
situations pour les calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville ¨ lõoccasion de la mise ¨ 
jour des dossiers de référence réglementaires. Cette vérification repose sur la démarche de 
recherche de transitoires additionnels utilisée pour les réacteurs en fonctionnement.  
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5.4.3.2. Pertinence de la caractérisation des situations de choc froid 
 
Concernant les chargements thermomécaniques induits par les situations de choc froid, le 
rapporteur a considéré que la caractérisation de certains transitoires devait être confortée.  
 

Situations de dysfonctionnement du RIS-RA en mode RA 

Les situations du fonctionnement perturbé de lõinstallation (2e catégorie) correspondent à des 
dysfonctionnements des régulations ou de certains systèmes. Des situations sont définies dans le 
dossier des situations pour couvrir lõensemble de ces dysfonctionnements en se basant sur les 
variations maximales de pression, de temp®rature et de d®bit envisageables dõapr¯s la conception 
de ces régulations et systèmes.  
 
Le rapporteur a demandé à Areva NP de justifier que les situations du dossier des situations 
couvraient le dysfonctionnement du RIS-RA en mode RA.  
 
En réponse, Areva NP a précisé [56] que la défaillance de la régulation du RIS-RA était analysée 
dans le DDS en 2e catégorie (situations 20E 2C et 20E 3C). Le rapporteur constate que ce 
transitoire est couvert par lõouverture intempestive dõune vanne de d®charge ¨ lõatmosph¯re 
(VDA)44. Néanmoins, lõouverture intempestive dõune VDA ne conduit pas à des températures du 
circuit primaire inférieures à 100 °C, contrairement à un dysfonctionnement du RIS-RA en mode 
RA. Le rapporteur en conclut que, si lõouverture intempestive dõune vanne du syst¯me VDA 
couvre la situation de dysfonctionnement du RIS-RA en mode RA, ce ne peut °tre quõen termes 
dõamplitude de choc thermique, mais pas de température finale.  
 
En fin dõinstruction, Areva NP a transmis [83] une étude de la situation de 2e catégorie 
dõouverture intempestive dõune vanne de r®gulation de temp®rature dõun train RIS-RA en mode 
RA. Cette étude, qui prend en compte un certain nombre dõhypoth¯ses p®nalisantes, montre que 
cette situation est couverte par dõautres situations de 2e catégorie étudiées par ailleurs dans le 
dossier dõAreva NP : la situation de surpression à froid monophasique et la situation de variation 
de faible amplitude de temp®rature entre ®tat dõarr°t ¨ chaud et ¨ froid. 

 
Le rapporteur considère ces éléments satisfaisants et nõa pas dõautre remarque ¨ formuler 
concernant la situation de dysfonctionnement du système RIS-RA de 2e catégorie.  
 
Situations de surpression à froid 
 
Les situations de surpression à froid, tout en ne constituant pas à proprement parler des chocs 
thermiques, sollicitent les calottes de cuve à basse température et font donc partie des transitoires 
à considérer pour le risque de rupture brutale.  
 
La comparaison entre les réacteurs en fonctionnement et le réacteur EPR de Flamanville fait 
apparaître que les situations considérées sont li®es au red®marrage dõune pompe primaire 
(GMPP) pour les réacteurs en fonctionnement alors que, pour le réacteur EPR de Flamanville, 
elles sont dues au d®marrage intempestif de lõinjection de s®curit®. Il ne semble donc pas acquis 
que les surpressions à froid retenues dans le dossier des situations du réacteur EPR de 
Flamanville couvrent toutes les situations de surpression à froid envisageables. Interrogé sur ce 
point, Areva NP a cherché [53] à identifier tous les facteurs pouvant générer une surpression 
(apport de masse et dõ®nergie dans le circuit primaire), en tenant compte des différences de 

                                                 
44  Situation correspondant à la situation 20 1-C initi®e soit ¨ lõ®tat dõarr°t, soit en ®tat A ou en ®tat B. 
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conception entre le réacteur EPR de Flamanville et les réacteurs en fonctionnement. Areva NP 
en déduit que les situations de surpression de 2e, 3e et 4e catégories retenues dans le dossier des 
situations sont bien les plus pénalisantes pour le risque de rupture brutale. 
 
Bien que cette démarche soit basée sur des principes satisfaisants, le rapporteur constate que sa 
d®clinaison nõa pas permis dõidentifier la situation de surpression à froid à la suite dõune brèche 
sur le circuit RIS-RA connect® en mode RA. De plus, cette d®marche nõa pas permis dõidentifier 
la situation de surpression ¨ froid suite ¨ lõouverture intempestive dõune soupape du pressuriseur 
suivie dõune refermeture. En effet, au cours de ces transitoires, lõinjection dõeau froide via 
lõinjection de s®curit® provoque un choc froid au niveau de la calotte inf®rieure. Puis, lõisolement 
de la br¯che par lõop®rateur dans un cas et la fermeture de la soupape dans lõautre cas provoquent 
une surpression. À la suite de ce constat, Areva NP a complété son dossier avec la caractérisation 
de ces situations dont lõanalyse est r®sum®e en Annexe 6. Les caractérisations thermohydrauliques 
retenues sont jugées satisfaisantes par le rapporteur. 
 
Enfin, le rapporteur a terminé son analyse par celle de la caractérisation des transitoires de choc 
froid les plus pénalisants en 3e et 4e catégories pour les calottes supérieure et inférieure. La plupart 
des situations du dossier des situations nõaffecte pas la calotte sup®rieure dans la mesure o½ elle 
reste à une température supérieure à celle du palier ductile du matériau (à savoir 100 °C). Les 
transitoires les plus pénalisants pour la calotte supérieure sont la brèche primaire, les situations de 
surpression ¨ froid et lõ®jection de grappe (EDG). Seule lõanalyse de la br¯che primaire est 
présentée ci-apr¯s, lõanalyse des autres situations étant synthétisée en Annexe 6. 
 
Situation de 3e catégorie de brèche primaire  
 
Lõapparition dõune brèche sur le circuit primaire provoque la mise en service de lõinjection de 
sécurité qui compense rapidement le débit perdu à la brèche. Ce système injecte donc de lõeau 
froide dans le circuit primaire qui, en pénétrant dans la descente annulaire de la cuve, provoque 
un choc thermique sur la paroi de celle-ci et notamment sur la calotte inférieure. 
 
Pour les tailles de brèche classées en 3e cat®gorie, le d®bit dõinjection de s®curit® est suffisant pour 
remplir complètement le circuit primaire, y compris le dôme de la cuve, et ce malgré la fuite à la 
br¯che. Lõarriv®e dõeau froide peut alors provoquer ®galement un choc froid sur la calotte 
supérieure. 
 
Les hypothèses retenues pour analyser cette situation visent à maximiser la vitesse de 
refroidissement. Ainsi, la br¯che ®tudi®e est situ®e en branche chaude, le d®bit dõinjection dõeau 
froide par lõinjection de s®curit® est maximis® et la puissance r®siduelle du cïur est minimis®e. 
Les diff®rentes actions de lõop®rateur sont par ailleurs prises en compte. 
 
Une seule configuration de petite brèche primaire (en termes de position, nombre de files 
dõinjection de sécurité disponibles, puissance résiduelle, etc.) par taille considérée, à savoir 
diamètre 2,5 cm (section 5 cm²) et diamètre 5 cm (section 20 cm²), est retenue dans le dossier des 
situations. Par ailleurs, la taille de brèche maximale étudiée en 3e catégorie est de 20 cm² 
(équivalent à deux pouces) sur le réacteur EPR, à comparer à 45 cm² (équivalent à trois pouces) 
pour les réacteurs en fonctionnement. La vitesse de refroidissement nõ®tant pas le seul param¯tre 
thermohydraulique à intervenir dans lõ®tude de mécanique, le rapporteur a interrogé Areva NP 
sur le caract¯re suffisant du cas ®tudi® et sur lõinfluence de la taille de br¯che sur les chargements 
thermomécaniques. 
 
À cet égard, le rapporteur a réalisé, pour la calotte inférieure, des études de sensibilité à la taille de 
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br¯che jusquõ¨ 45 cm², aux hypothèses maximisant le dénoyage (paramètre intervenant dans le 
calcul de la temp®rature du fluide apr¯s lõarr°t de la circulation naturelle) et aux actions de 
lõop®rateur. Il sõav¯re que certains cas sont l®g¯rement plus p®nalisants que le cas pr®sent® dans le 
dossier des situations. Cependant, la température du fluide à la paroi de la calotte inférieure est 
calculée avec la corrélation CREARE45, qui a été établie pour minimiser la température ̈ lõentr®e 
de la cuve. Ce choix comporte donc un conservatisme pour  la température du fluide arrivant au 
niveau de la calotte inférieure compte tenu de possibles mélanges et réchauffages intervenant 
dans la cuve. Le rapporteur considère donc acceptable la caractérisation de la situation de 
petite brèche primaire pour la calotte inférieure. 
 
Concernant la calotte supérieure, la caractérisation de cette situation a ®t® ®tablie sur la base dõun 
calcul mené avec le logiciel système CATHARE qui utilise des modèles ponctuels dits « 0D » 
pour représenter les parties hautes de la cuve, notamment le dôme où se trouve la calotte 
supérieure. Au moment de la p®n®tration de lõeau froide de lõinjection de s®curit® via les ajutages 
dõaspersion et à la sortie des guides de grappe (cf. Figure 44) située en partie haute du dôme, des 
phénomènes complexes tridimensionnels peuvent apparaître (notamment des boucles de 
recirculation du fluide). Le rapporteur considère que la modélisation ponctuelle retenue par 
Areva NP ne permet pas de représenter ces phénomènes. Le caractère pénalisant de la 
temp®rature du fluide ainsi calcul®e au niveau de la calotte sup®rieure nõest donc pas acquis. 

 
 

 

Figure 44 : Débit principal et débit de contournement du cïur en fonctionnement normal 
 
 

                                                 
45  La corrélation CREARE est utilisée pour ®valuer une temp®rature minimale de lõeau ¨ la paroi de la cuve dans les cas où la 

circulation naturelle est interrompue suite à la vidange partielle du circuit primaire. Elle est bas®e sur lõhypoth¯se que la 

température du fluide à la paroi interne de la cuve est celle dõun volume dit de mélange, constitué par le volume de fluide 

primaire contenu dans les branches froides, la descente annulaire et le plenum inferieur, en considérant le mélange parfait de 
lõeau pr®sente dans ce volume avec lõensemble des d®bits dõinjections dõeau dans le circuit primaire ®valu®s par le logiciel 
CATHARE. La corrélation CREARE a été établie sur la base dõessais exp®rimentaux ®ponymes. 
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Sur ce point, Areva NP a estimé [65] que la température liquide dans le dôme estimée ¨ lõaide de 
la modélisation CATHARE reste conservative.  
 
En effet, Areva NP consid¯re que lõarriv®e dõeau froide dans le d¹me se traduit par une 
condensation progressive de la vapeur et une accumulation lente dõeau sous-saturée en partie 
basse du dôme induisant une forte stratification : liquide sous-saturé en partie basse, couche de 
liquide satur® ¨ lõinterface liquide-vapeur et vapeur au-dessus de lõinterface. Lorsque lõinterface 
liquide-vapeur atteint et d®passe la sortie des guides de grappe, lõinteraction directe liquide-vapeur 
dispara´t et les ®changes nõont lieu quõau niveau de la couche de liquide satur® ¨ lõinterface. 
Lorsque lõinterface liquide-vapeur atteint le sommet de la calotte supérieure, le liquide en contact 
avec la surface interne de cette calotte est à saturation. La modélisation simplifiée de CATHARE 
conduit ¨ une temp®rature de m®lange comprise entre celle de lõeau froide et celle de lõeau ¨ 
saturation, ce qui est donc pénalisant. 
 
Le rapporteur a noté les arguments qualitatifs apportés par Areva NP mais a estimé nécessaire de 
les conforter par des analyses plus approfondies. En effet, lors de la pénétration de lõeau froide 
dans le dôme, un phénomène de condensation brutal peut apparaître, le dôme étant à cet instant 
rempli de vapeur surchauffée. Cette condensation brusque de la vapeur surchauffée peut 
conduire ¨ un appel suppl®mentaire dõeau froide dans le d¹me par les guides de grappe. Une telle 
dynamique du transitoire, assimilable à un « coup de bélier » de condensation, pourrait conduire à 
un renoyage rapide du dôme. Le choc thermique sur la calotte supérieure serait donc plus rapide 
et plus ample que ne le serait le choc thermique résultant de la condensation très progressive 
dõune bulle en contact avec un volume dõeau thermiquement stratifié dans le dôme dont la 
surface serait à la température de saturation tel que supposé par Areva NP. Il est important de 
noter que ces phénomènes physiques peuvent apparaître pour toutes les situations provoquant 
une vidange du dôme puis son remplissage par lõinjection de s®curit®.  
 
En fin dõinstruction, Areva NP a transmis [84] une ®valuation de lõeffet du remplissage lent ou 
rapide du d¹me par de lõeau dõinjection de sécurité en provenance principalement des guides de 
grappe et de manière plus limitée par les ajutages dõaspersion. Une ®tude de sensibilit® au 
coefficient de condensation montre que, même en considérant une condensation rapide de la 
vapeur, la température du fluide dans le dôme reste supérieure à 100 °C pendant le renoyage. 
Areva NP en conclut que la calotte sup®rieure nõest pas sollicit®e dans le domaine de la transition 
fragile-ductile. Toutefois, le rapporteur souligne que ce calcul conserve la modélisation simplifiée 
qui ne permet pas de représenter les phénomènes physiques précités. En outre, Areva NP a 
complété cette évaluation par une approche découplée pénalisante en caractérisant ce transitoire 
par un cr®neau ¨ partir dõune temp®rature initiale de 320 ÁC jusquõ¨ un palier prolongé à basse 
temp®rature avec lõhypoth¯se dõun transfert thermique parfait.  
 
Le rapporteur considère satisfaisantes les évolutions de température découplées retenues 
par Areva NP dans la mesure où elles permettent de couvrir les situations de dénoyage et 
le remplissage rapide du dôme suite à la mise en service de lõinjection de s®curit® en cas 
de brèche primaire.  
 
 

5.5. Conclusion du rapporteur 
 
La caract®risation dõun transitoire thermohydraulique générant des chargements sur la structure 
est définie par des variations maximisées de la température ainsi que par une pression et un 
coefficient dõ®change maximis®s. Ces ®l®ments servent de donn®es dõentr®e aux analyses 
mécaniques de rupture brutale.  
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Les situations de choc chaud et de choc froid susceptibles de provoquer lõamor­age dõun d®faut 
potentiel localisé, respectivement, en peau externe et en peau interne ont fait lõobjet dõun examen 
par Areva NP afin dõidentifier les situations jugées les plus pénalisantes pour chaque catégorie et 
dõen d®finir le chargement associ®. Apr¯s avoir v®rifi® lõexhaustivit® des situations ®tudi®es par 
Areva NP pour en identifier les plus pénalisantes, le rapporteur a analysé la pertinence de la 
caractérisation (évolutions temporelles de la température, de la pression et du débit) de ces 
situations pour chaque catégorie afin de vérifier leur caractère conservatif. Cette analyse a été 
réalisée pour les deux calottes de la cuve, inférieure et supérieure, en considérant les chocs chauds 
et les chocs froids. 
 
Le rapporteur souligne que, suite ¨ lõexamen approfondi de ce dossier et aux nombreux ®changes 
ayant eu lieu au cours de lõinstruction, Areva NP a transmis des éléments permettant de 
compléter son dossier initial et de consolider sa démonstration. 
 
Ainsi, le rapporteur estime satisfaisante, dans son principe, la démarche développée par 
Areva NP pour identifier les situations créant des transitoires de chocs thermiques sur les calottes 
de cuve. Le rapporteur rappelle que le caractère exhaustif de la liste des situations est réévalué à 
lõoccasion des r®examens de s¾ret® périodiques de chaque réacteur en fonctionnement. Aussi, 
EDF sõest engag®e à vérifier le caractère exhaustif de la liste des situations pour les calottes de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville ¨ lõoccasion de la mise ¨ jour des dossiers de r®f®rence 
réglementaires. 
 
Enfin, le rapporteur considère que les nombreux compléments apportés par Areva NP au cours 
de lõinstruction ont permis dõaboutir in fine à des chargements thermomécaniques induits par ces 
situations jugés conservatifs. 
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6. Analyse du risque de rupture brutale 
 
Les aciers ferritiques ont un comportement purement fragile à très basse température (T-RTNDT), 
un comportement majoritairement ductile aux températures T-RTNDT supérieures à 60 °C et un 
comportement mixte entre les deux. Il doit être démontré que le risque de rupture du fond et du 
couvercle de la cuve du réacteur EPR de Flamanville peut être exclu en cas de sollicitation du 
matériau ségrégé dans ces trois domaines de température.  
 
Les essais de t®nacit® r®alis®s dans le cadre du programme dõessais sur les calottes sacrificielles 
montrent que lõ®l®vation de la teneur en carbone nõaffecte pas le comportement à très basse 
temp®rature de lõacier ferritique. La courbe de ténacité indexée sur la RTNDT de recette et celle 
définie pour les zones avec une teneur en carbone supérieure à 0,25 % apparaissent identiques 
aux températures T-RTNDT inférieures à -100 °C (Figure 37). Par ailleurs, la température la plus 
basse pouvant être appliquée aux calottes en fonctionnement étant de 15 °C [70] et la RTNDT 
maximale en fin de vie étant de 45 °C (paragraphe 4.3.9.1 et Tableau 39), une sollicitation de 
lõacier des calottes dans son domaine de comportement purement fragile est improbable. 
 
Les essais de t®nacit® r®alis®s dans le cadre du programme dõessais montrent également que les 
zones ségrégées présentent un comportement suffisamment ductile à chaud, la ténacité restant en 
effet supérieure aux valeurs minimales prescrites par le code RCC-M pour un acier ferritique. Les 
conclusions du dossier de rupture brutale de conception ne sont donc pas remises en cause pour 
le domaine de température correspondant. 
 
Pour justifier lõabsence de risque de rupture brutale, il sõagit donc essentiellement dõévaluer le 
risque de rupture dans le domaine de la transition fragile-ductile aux températures T-RTNDT 
inférieures à 60 °C. Cette évaluation, réalisée par Areva NP, suit la démarche rappelée ci-après, 
valid®e par lõASN apr¯s la séance du GP ESPN du 30 septembre 2015 [7].  
 
 

6.1. D®marche dõ®valuation du risque de rupture brutale 
 
Le risque de rupture brutale des calottes est évalué au regard du risque dõamor­age de la rupture à 
partir dõun défaut potentiellement présent dans les zones les plus contraintes des calottes. 
Ce risque est consid®r® comme exclu si la t®nacit® de lõacier des calottes est suffisante pour 
emp°cher lõamor­age de ce d®faut sous lõensemble des sollicitations subies par la calotte 

considérée, major®es dõun coefficient de s®curit® (a) d®pendant de la probabilit® dõoccurrence de 
la sollicitation (Tableau 42). Ceci revient ¨ v®rifier que le facteur dõintensit® de contraintes (KCP) 
au niveau du défaut reste inférieur à la ténacité (KJC) quelle que soit la sollicitation, ce qui sõ®crit : 
 

Fm = K JC/ (a.KCP) Ó 1  ou  RTNDT Ò RTNDT admissible 

 
La RTNDT admissible est la RTNDT pour laquelle le facteur de marge Fm est égal à 1.  
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Situations Classement 
Probabilité dõoccurrence 

/année.réacteur 

Coefficient de 

sécurité a 

Normales et perturbées Catégorie 2 f > 10-2 2 

Incidentelles  
et épreuves hydrauliques 

Catégorie 3 10-4 < f < 10-2 1,6 

Accidentelles Catégorie 4 10-6 < f < 10-4 1,2 

Tableau 42 : Coefficient de s®curit® de lõannexe ZG 3230 du code RCC-M 
 
La ténacité minimale de chacune des calottes supérieure et inférieure de la cuve du réacteur EPR 
de Flamanville est estim®e ¨ partir de la courbe de t®nacit® de lõannexe ZG 6110 du code RCC-M 
indexée sur les températures de fin de vie, elles-mêmes définies à partir des résultats du 
programme dõessais sur les calottes sacrificielles, à savoir : 

- une température pénalisante issue des essais de ténacité sur les calottes sacrificielles, 
dite Tenv,, diff®rente selon quõelle concerne la peau interne ou externe des calottes 
sacrificielles, transposée aux calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville et 
majorée de 15 °C pour tenir compte des phénomènes de vieillissement en service 
(voir paragraphe 4.1.1.5) ; 

- une RTNDT définie à partir de la RTNDT maximale, diff®rente selon quõelle concerne la 
peau interne ou externe des calottes sacrificielles, transposée aux calottes de la cuve 
du réacteur EPR de Flamanville et majorée de 15 °C pour tenir compte des 
phénomènes de vieillissement en service (voir paragraphe 4.1.1.5). 

 
Le calcul de ces temp®ratures dõindexation est pr®sent® en d®tail au paragraphe 4.3. 
 
Les facteurs dõintensit® de contraintes ont ®t® ®tablis selon lõapproche pr®conis®e dans lõannexe 
ZG du code RCC-M. 
 
Dans une première étape, les contraintes de pression et les contraintes thermiques sont évaluées 
dans la structure, en consid®rant un comportement ®lastique et en lõabsence de d®faut. Pour les 
calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, ces contraintes ont été déterminées à partir 
de calculs aux éléments finis avec un modèle tridimensionnel pour la calotte supérieure et avec un 
modèle bidimensionnel axisymétrique pour la calotte inférieure.  
 
Dans une seconde étape, connaissant les contraintes au niveau du défaut postulé, les facteurs 
dõintensit® de contraintes (KCP) sont calculés à partir de fonctions dõinfluence disponibles dans 
des abaques (code RSE-M ou Handbook Tada-Paris [71]) ou développées spécifiquement par 
Areva NP [18][68][69]. Une correction est ensuite appliquée pour tenir compte du comportement 
élasto-plastique de la structure, conformément à ce qui est préconisé dans le code RCC-M.  
 
Enfin, du fait de lõaugmentation de la TNDT en zone ségrégée, Areva NP a analys® lõopportunit® de 
renforcer le conservatisme des analyses de mécanique pour la 4e catégorie, conformément à la 
position exprim®e par lõASN au point 246 de lõannexe 2 de sa lettre en référence [10]. Pour 
Areva NP, lõaugmentation de la TNDT en zone ségrégée ne traduit pas uniquement une 
d®gradation des capacit®s dõarr°t de fissure puisque cette augmentation est, selon ses propres 
interprétations des essais, en partie liée au durcissement du matériau. Areva NP considère de ce 
fait que le conservatisme des analyses de 4e catégorie est suffisant.  
 
                                                 
46  Position de lõASN : « Je consid¯re quõen fonction des valeurs de RTNDT qui seront déterminées en zone ségrégée, le conservatisme 

des analyses mécaniques pour les situations de quatrième catégorie devra être renforcé. » 
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6.2. Défauts postulés 

 
Dans les analyses mécaniques, Areva NP postule la pr®sence de d®fauts quõil consid¯re comme 
étant les plus nocifs au regard des chargements présents dans chaque calotte. Pour Areva NP, il 
sõagit des d®fauts perpendiculaires ¨ la surface des calottes en raison du champ de contrainte 
engendré par les chargements de pression et de température (voir Figure 43). Cette orientation de 
d®faut est donc retenue pour lõensemble des d®fauts qui ont ®t® postul®s dans la structure (Figure 
45). La taille des défauts a été définie en cohérence avec les limites de détection des moyens de 
contrôles par ultrasons (voir partie 3) : 10 mm x 20 mm.  
 

 
Défauts étudiés sur calotte supérieure 

 
Défauts étudiés sur calotte inférieure 

 

Figure 45 : Localisation des défauts postulés  
 
 

6.3. Méthodes de calcul du facteur dõintensit® de contraintes associ® ¨ chaque type de 
défaut 

 
Le Tableau 43 présente, pour chaque type de défaut postulé isolément dans chaque calotte, la 
méthode de calcul du facteur dõintensit® de contraintes KCP associée, et plus particulièrement les 
fonctions dõinfluence utilis®es et la correction plastique appliqu®e.  
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Type de défaut 

Taille  
a x 2c 
(mm x 
mm) 

Localisation 
(défaut) 

Détermination  
des facteurs dõintensit® de contrainte 

Fonctions influence 
Correction 
plastique 

Défaut débouchant  
en peau externe 

10 x 60 Zone courante 
(D6, D9, D10, D14) 

Annexe 5.4 du RSE-M  
(défaut débouchant  
dans une plaque) 

Annexe ZG 5110  
du RCC-M 

10 x 20 Coin de perçage 
(D11, D12) 

Développement 
spécifique dõAreva NP 

[18][68][69]  

Défaut sous 
revêtement (DSR) 

10 x 60 Zone courante 
(D5, D7, D8, D13) 

Annexe 5.4 du RSE-M 
(défaut débouchant  
dans une plaque) 

Défaut enfoui aux 
trois quarts de 
lõ®paisseur 

10 x 60 Zone courante 
(D2, D4) 

Abaque Tada-Paris [71] 

10 x 30 Coin de perçage 
(D1, D3) 

Développement 
spécifique Areva NP 

[18][68][69]  

Défaut débouchant  
en peau externe 

20 x 120  Zone courante 
(D6, D9, D10, D14) 

Annexe 5.4 du RSE-M  
(défaut débouchant  
dans une plaque) 

20 x 120 Coin de perçage 
(D11, D12) 

Développement 
spécifique Areva NP 

[18][68][69]  

Tableau 43 : Synthèse des défauts étudiés indépendamment et méthode de calculs des facteurs 
dõintensit® de contraintes associés 

 
 

6.4. Chargements limitatifs considérés 
 
Les situations de chocs chauds et de chocs froids qui conduisent ¨ lõouverture dõun d®faut 
localisé, respectivement en peau externe et en peau interne, ont été examinées par Areva NP, ce 
qui a permis de retenir un certain nombre de situations jugées comme les plus pénalisantes pour 
chaque catégorie de situations (cf. chapitre 5 et Annexe 12). Celles-ci sont issues des études de 
sensibilité dont les résultats sont résumés en Annexe 14. In fine, la situation la plus pénalisante 
pour chaque catégorie de situations a été identifiée pour établir les marges minimales pour le 
risque de rupture brutale des calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. Ces situations 
sont listées dans les Tableau 44 et Tableau 45.  

 
Lõ®change thermique entre le fluide et la paroi interne des calottes au cours des transitoires 
thermiques est suppos® parfait (coefficient dõ®change thermique infini), sauf pour lõ®tude du 
défaut débouchant en peau interne de la calotte inférieure où il est pris comme variable. Les 
caractéristiques thermiques et thermomécaniques sont issues du code RCC-M.  
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Chocs chauds Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 

Calotte supérieure 
1A1-90 Surpression 

primaire à froid 
Perte RIS-RA 
en mode RA 

20A345b 

Calotte inférieure 
20E-3P Connexion RIS-RA 

en mode RA 
Reprise de la circulation naturelle après accident 
de perte de réfrigérant primaire 

20E-1P 

Tableau 44 : Transitoires de type choc chaud les plus pénalisants pour chacune des calottes de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville  retenus par Areva NP 

 
 

Chocs froids Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 

Calotte supérieure 20A345b  3.4 (a) EDG 45 cm² 

Calotte inférieure 20E-3P 3.8-2 
Brèche sur le circuit 

RIS-RA en mode RA 

Tableau 45 : Transitoires de type choc froid les plus pénalisants pour chacune des calottes de la 
cuve du réacteur EPR de Flamanville retenus par Areva NP  

 
 
Les épreuves hydrauliques de fin de fabrication avant la première mise en exploitation47 et de 
requalification pendant lõexploitation sont aussi des situations sollicitant les d®fauts potentiels. 
Cõest pourquoi Areva NP a ®galement ®tudi® le risque dõamor­age ¨ la rupture lors de ces 
®preuves. Les temp®ratures et pressions dõ®preuve sont donn®es dans le Tableau 46. 
 

Épreuve hydraulique (EH) 

Fin de fabrication (EH2) 
Requalification périodique (EH3 et 

suivantes) 

P=25 MPa 
T=35 °C 

P=21 MPa 
T=60 °C 

Tableau 46 : Pression et temp®rature dõ®preuve hydraulique 
 
 

6.5. Marges à la rupture dans le domaine de la transition fragile-ductile 
 

6.5.1. D®faut dõune hauteur de 10 mm 
 

Lors de lõ®preuve hydraulique de fin de fabrication r®alis®e ¨ une temp®rature de 35 °C, le risque 
dõamor­age dõun d®faut dõune hauteur de 10 mm apparaît comme exclu selon Areva NP. En 
effet, le facteur de marge minimal est supérieur à 1, que ce soit pour la calotte inférieure ou la 
calotte sup®rieure. Les temp®ratures dõindexation en zone ségrégée (Tenv et RTNDT) restent donc 
inférieures à la RTNDT admissible, ce qui permet de respecter la demande n° 12 de la lettre de 
lõASN en r®f®rence [7] (Tableau 47).  

 

                                                 
47  La cuve a déjà été éprouvée en usine et le sera à nouveau en même temps que le circuit primaire principal avant la 

mise en service. 
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Temp®rature dõindexation 
transposée début de vie (*) 

Tenv en zone 
ségrégée 

RTNDT  en zone 
ségrégée 

RTNDT  
admissible 

Calotte supérieure 
-6 °C 

(Fm = 2,2) 
20 °C 

(Fm = 1,2) 
32 °C 

Calotte inférieure 
4 °C 

(Fm = 1,8) 
30 °C 

(Fm=1,1) 
36 °C 

(*) Temp®rature dõindexation ®tablie en consid®rant les r®sultats du programme dõessais (Tenv = -21 °C, RTNDT max = 5 °C) 
majorée du facteur de transposition propre à chacune des calottes supérieure et inférieure FA3, voir 4.3.9. 

Tableau 47 : Marges ¨ la rupture en situation dõ®preuve hydraulique de fin de fabrication pour un 
défaut en peau externe (zone la plus pénalisante) [11] [72] 

 
Dõapr¯s Areva NP, durant tout le fonctionnement du r®acteur, le risque dõamorçage de la rupture 
sõinitiant sur un d®faut de 10 mm dans la calotte inf®rieure ou dans la calotte sup®rieure peut 
également être considéré comme exclu. En effet, les calculs menés aboutissent à des facteurs de 
marge supérieurs à 1, quelle que soit la temp®rature dõindexation de la courbe du RCC-M 
considérée (Tableau 48, Tableau 49). Par conséquent, la RTNDT admissible, toutes catégories de 
situations confondues, reste sup®rieure aux temp®ratures dõindexation de la courbe du RCC-M, 
conformément à la demande n° 12 de la lettre de lõASN en r®f®rence [7] (Tableau 48, Tableau 
49). 

 
Pour Areva NP, le risque de rupture lors des épreuves hydrauliques de requalification périodique 
à une température de 60 °C est aussi exclu. Le facteur de marge minimal est de 1,8 pour la calotte 
supérieure et de 1,5 pour la calotte inférieure. Il est défini en tenant compte de la ténacité 
minimale obtenue ¨ lõissue du programme dõessais (Tableau 48, Tableau 49).  
 
Enfin, les calculs dõAreva NP montrent que tout d®faut enfoui aux trois quarts de lõ®paisseur 
présente des marges en regard du risque dõamor­age de la rupture, plus ®lev®es que celles dõun 
défaut en peau interne sous le revêtement de même dimension. Ces marges sont présentées dans 
le Tableau 48 et le Tableau 49.
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 Facteurs de marge minimaux pour un défaut de 10 mm 

Localisation 
du défaut 

Temp®rature dõindexation 
transposée fin de vie (voir 4.3.9) 

Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 

Épreuve 
hydraulique  

en 
exploitation 

Peau 
externe 

RTNDT conception48 -5 °C 4,7 4,7 3,6 > 3,5 

Tenv (ZS) 49 9 °C  3,6 3,6 2,6 3,5 

RTNDT (ZS) 50 35 °C 2,5 2,7 1,6 1,8 

RTNDT  admissible 74 °C  - - 1,0 - 

Peau 
interne  

RTNDT conception48 -5 °C 3,5 4,3 4,0 > 4,6 

Tenv (ZS) 51 < -5 °C > 3,5 > 4,3 > 4,0 > 4,6 

RTNDT (ZS) 52 20 °C  >2,0 >1,8 >1,5 > 2,7 

RTNDT  admissible 49 °C - - 1,0 - 

Tableau 48 : Calotte supérieure - Facteurs de marge Fm minimaux et RTNDT admissibles en peau 
externe et en peau interne [11] [72] 

 
 

 Facteurs de marge minimaux pour un défaut de 10 mm 

Localisation 
du défaut 

Temp®rature dõindexation 
transposée fin de vie (voir 4.3.9) 

Catégorie 
2 

Catégorie 3 Catégorie 4 

Épreuve 
hydraulique  

en 
exploitation  

Peau 
externe  

RTNDT conception48 -5 °C 5,8 2,3 2,9 > 3,5 

Tenv
 (ZS)49 19 °C 3,9 1,5 1,8 2,8 

RTNDT (ZS)50 45 °C 3,0 1,1 1,2 1,5 

RTNDT  admissible 60 °C  - 1,0 - - 

Peau 
interne  

RTNDT conception48 -5 °C 4,2 3,2 3,6 > 3,2 

Tenv (ZS)51 <-5 °C > 4,2 > 3,2 > 3,6 > 3,2 

RTNDT (ZS)52 30 °C 2,1 1,6 1,6 2,0 

RTNDT  admissible 57 °C  - - 1,0 - 

Tableau 49 : Calotte inférieure - Facteurs de marge Fm minimaux et RTNDT admissibles en peau 
externe et en peau interne [11] [72] 

 

                                                 
48  RTNDT retenue dans le dossier de conception initial (avant la d®tection de lõanomalie) 
49  Tenv en peau externe transposée fin de vie  

= Tenv (-21°C) + facteur de transposition (+15°C pour la calotte supérieure, +25°C pour la calotte inférieure) + 
ǃRTNDT vieillissement (+15°C) 

50  RTNDT en peau externe transposée fin de vie  
= RTNDT en zone ségrégée des calottes UK et UA (+5°C) + facteur de transposition (+15°C pour la calotte 
supérieure, +25ÁC pour la calotte inf®rieure) + ǃRTNDT vieillissement (+15°C) 

51  Tenv maximale en peau interne transposée fin de vie 
= Tenv maximale aux trois quarts des calottes UA (-62°C) + facteur de transposition (+15°C pour la calotte 
supérieure, +25ÁC pour la calotte inf®rieure) + ǃRTNDT vieillissement (+15°C) 

52  RTNDT maximale en peau interne transposée fin de vie  
= RTNDT maximale aux trois quarts de lõ®paisseur des calottes UA (-10°C) + facteur de transposition (+15°C 
pour la calotte supérieure, +25ÁC pour la calotte inf®rieure) + ǃRTNDT vieillissement (+15°C) 
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6.5.2. Marges pour un d®faut conventionnel dõune hauteur de 20 mm 
 
En complément de lõanalyse de nocivité dõun défaut en limite de détection (d®faut dõune hauteur 
de 10 mm), Areva NP a ®tudi® le risque dõamor­age de la rupture ̈  partir dõun d®faut 
conventionnel dõune hauteur de 20 mm et dõune longueur de 120 mm, positionné en peau 
externe. Cette étude de sensibilité à la taille du défaut a pour but de démontrer la robustesse des 
calottes au grand défaut. Les facteurs de marge pour ce défaut apparaissent supérieurs à 1 en 
toutes catégories de situation, y compris en épreuve hydraulique de fin de fabrication à une 
température de 35 °C (Tableau 50), en considérant la température permettant de couvrir les 
valeurs de ténacité.  

 
 Facteurs de marge minimaux pour un défaut débouchant en peau externe de 20 mm  

Température 
dõindexation 
Tenv = 19 °C 

Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 
Épreuve hydraulique 
de fin de fabrication 

Calotte supérieure 1,9 2,4 1,5 1,3 

Calotte inférieure 2,4 1,1 1,3 1,2 

Tableau 50 : Marge à la rupture pour un défaut de 20 mm en peaux externes  
des calottes de cuve FA3 [11] 

 
 

6.6. Position du rapporteur sur lõanalyse de risque de rupture brutale 
 

6.6.1. Démarche 
 
Le rapporteur note que lõ®valuation du risque de rupture brutale est cohérente avec la démarche 
prescrite par le code RCC-M, tant par le choix des défauts analysés que par la définition de la 
t®nacit® minimale et lõ®valuation des facteurs dõintensit® de contraintes. 
 
Le rapporteur note quõen réponse au point 253 de lõannexe 2 de la lettre de lõASN en r®f®rence 
[10], Areva NP ne juge pas n®cessaire dõaugmenter le conservatisme des analyses de mécanique 
en 4e catégorie de situations.  
 
Le rapporteur note quõAreva NP vérifie bien que les facteurs de marge à la rupture sont 
supérieurs à 1, en considérant la courbe du RCC-M indexée sur la RTNDT effectivement mesurée 
en zone ségrégée au moyen des essais Pellini (voir ci-après). Compte tenu du conservatisme de 
cette indexation, satisfaisant, le rapporteur consid¯re que lõabsence de renforcement du 
conservatisme en 4e catégorie est acceptable. 
 

                                                 
53  Demande n° 2 : « En fonction des valeurs de RTNDT qui seront déterminées en zone ségrégée, je vous demande de prendre position 

sur la nécessité de renforcer le conservatisme des analyses mécaniques, pris en compte dans le dossier actuellement proposé, afin de 
couvrir les incertitudes. » 
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6.6.2. Ténacité 
 
Le rapporteur note que lõestimation de la t®nacit® en zone s®gr®g®e repose sur les r®sultats du 
programme dõessais, et plus pr®cis®ment sur des temp®ratures dõindexation de la courbe du RCC-
M définies de manière conservative. Cette approche est jugée satisfaisante par le rapporteur (voir 
paragraphe 4.3.9.2).  
 

6.6.3. Méthode de calcul du facteur dõintensit® de contraintes 
 
Le rapporteur nõa pas de r®serve particuli¯re quant ¨ lõemploi des fonctions dõinfluence d®finies 
dans le code RSE-M et quant ¨ la correction plastique appliqu®e pour lõ®tude dõun d®faut 
débouchant en peau externe et en zone courante des calottes supérieure et inférieure de la cuve 
du réacteur EPR de Flamanville.  
 
Pour lõ®tude des d®fauts situés en coin de perçage et en peau externe de la calotte supérieure, le 
rapporteur note quõAreva NP a d®velopp® des fonctions dõinfluence sp®cifiques qui ont été 
validées en interne par Areva NP, et ont fait lõobjet dõune publication dans une revue scientifique 
internationale à comité de lecture. Pour le rapporteur, la méthode de développement de ces 
fonctions dõinfluence est coh®rente avec lõapproche classique et nõappelle pas de remarque.  
 
Toutefois, le rapporteur note que les méthodes citées précédemment nõont pas été développées 
sp®cifiquement pour lõ®tude des d®fauts sous rev°tement (DSR) et quõelles peuvent, pour certains 
chargements, être moins pénalisantes que la m®thode d®di®e ¨ lõ®tude des DSR également 
disponible dans le code RSE-M. Ceci est principalement lié à la correction de plasticité appliquée, 
qui diffère de celle prescrite par le code RCC-M.  
 
Le rapporteur a demandé à Areva NP dõévaluer les facteurs de marge des défauts sous 
rev°tement avec la m®thode sp®cifique ¨ lõ®tude de tels d®fauts codifi®e dans le code RSE-M. 
Areva NP a donc réalisé cette évaluation pour les transitoires les plus pénalisants ; les résultats ne 
remettent pas en cause les conclusions établies [86] ce qui nõappelle pas de remarque de la part du 
rapporteur. 
 

6.6.4. Taille de défaut 
 
Le rapporteur note quõaucun d®faut du type dõune fissure non conforme aux sp®cifications 
techniques nõa ®t® d®tect® dans les calottes sup®rieure et inf®rieure de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville lors des contrôles de fabrication (cf. chapitre 3). Le défaut considéré dans les analyses 
de mécanique est un défaut hypothétique, de taille supérieure au plus grand défaut détectable par 
les contrôles par ultrasons. Le rapporteur estime que la taille et lõorientation des d®fauts postul®s 
isolément sont conservatives. À taille de défaut identique, tout défaut non-perpendiculaire à la 
peau est moins pénalisant que le défaut perpendiculaire du fait du mode de sollicitation. Les 
défauts parallèles ou quasi-parallèles aux peaux étant peu sollicités, la tolérance à ces défauts est 
meilleure. 
La taille et lõorientation des d®fauts postul®es dans les analyses ¨ la rupture brutale nõappellent pas 
de remarque de la part du rapporteur par rapport aux conclusions de lõanalyse des performances 
des contrôles non destructifs présentée au chapitre 3 du présent rapport. 
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6.6.5. Chargements retenus 
 
En ce qui concerne les situations de choc thermique sollicitant un défaut hypothétique en peau 
interne ou en peau externe des calottes, le rapporteur note, dõune part que les situations les plus 
pénalisantes ont bien été retenues dans les analyses mécaniques pour chaque catégorie de 
situation, dõautre part que les transitoires de pression et de temp®rature induits par ces situations 
ont été définis de manière conservative (voir chapitre 5). 
 
Par ailleurs, à la demande du rapporteur, Areva NP a justifié dans la note en référence [73] que les 
efforts exercés par contact entre le tube dõadaptateur et le couvercle introduisent des contraintes 
négligeables comparativement à celles induites par les transitoires de pression et de température. 
La justification apport®e nõappelle pas de remarque du rapporteur. 
 

6.6.6. Marges à la rupture 
 
Le rapporteur retient que, dõapr¯s les calculs dõAreva NP, la t®nacit® en zone s®gr®g®e est 
suffisante pour assurer la résistance mécanique des calottes supérieure et inférieure de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville en toutes catégories de situation et lors des épreuves hydrauliques. 
Les marges ̈ lõ®gard du risque de rupture sont diminuées par rapport à celles calculées avec les 
propri®t®s dõun mat®riau non s®gr®g®, mais demeurent supérieures à 1. La RTNDT en zone 
ségrégée et a fortiori la temp®rature dõindexation optimale en zone s®gr®g®e sont inf®rieures ¨ la 
RTNDT admissible, ce qui répond à la demande n° 1254 de la lettre de position en référence [7]. 
 
Le rapporteur a mené ses propres analyses de manière à vérifier les calculs dõAreva NP. 
 
Le rapporteur consid¯re que le risque de rupture amorc®e ¨ partir dõun d®faut pr®sent 
dans les calottes de cuve du réacteur EPR de Flamanville peut être considéré comme 
exclu au vu des marges déterminées par Areva NP.  
 
 
 

                                                 
54  Demande n° 12 de la lettre de lõASN en référence [7] : « LõASN vous demande de v®rifier que les temp®ratures 
dõindexation d®termin®es par le programme dõessais sont inf®rieures ¨ la temp®rature dõindexation maximale admissible qui r®sulte 
des analyses de mécanique à la rupture ». 
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7. Impact des irrégularités détectées au sein de lõusine Creusot Forge 
dõAreva NP sur le traitement de lõanomalie des calottes de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville 

 
7.1. Détection des écarts 

 
La détection de plusieurs anomalies techniques dans lõusine Creusot Forge dõAreva NP depuis 
2012, dont celles affectant les calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, a conduit 
lõASN en avril 2015 à demander à Areva NP et EDF de tirer lõensemble du retour dõexp®rience 
de ces évènements.  
 
LõASN a en particulier incit® Areva NP à lancer une revue de la qualité des pièces fabriquées par 
le passé dans son usine Creusot Forge qui a élaboré les deux calottes de la cuve du réacteur EPR 
de Flamanville et les trois calottes sacrificielles. Cette revue menée par un organisme extérieur 
indépendant, au final peu approfondie, et qui ne remontait que jusquõen 2010, a ®t® considérée 
insuffisante par lõASN car elle ne permettait pas dõobtenir un jugement dõensemble de 
lõorganisation et des pratiques de lõusine Creusot Forge, de la qualité des pièces produites et de la 
culture de s¾ret® de lõ®tablissement. 
 
Areva NP a donc lancé début 2016 de nouvelles actions de revue qui ont conduit à détecter des 
irr®gularit®s dans des documents internes de lõusine Creusot Forge marqu®s dõun signe, la plupart 
du temps une double barre. Certaines informations contenues dans ces dossiers dits « barrés » 
révèlent des écarts aux exigences applicables ou des incohérences avec le contenu des dossiers de 
fin de fabrication présentés aux clients et aux autorités de sûreté. 
 
À partir de lõ®t® 2016, des investigations men®es sur des dossiers non marqu®s dõun signe 
sp®cifique ont permis de d®tecter de nouveaux ®carts qui nõavaient pas non plus ®t® 
communiqués aux clients et aux autorités de sûreté. Areva NP a alors décidé de lancer un examen 
complet de lõensemble de la documentation disponible pour toutes les pi¯ces fabriqu®es par le 
passé par Creusot Forge. 
 
Areva NP a mis en ïuvre une organisation dédiée pour réaliser cet examen complet. Un pôle 
dõinspection est chargé de relire et examiner lõensemble des documents pr®sents dans les archives 
relatives aux pièces réalisées. Ces archives sont constituées des rapports de fin de fabrication et de 
documents internes (historique de forge, commande du lingot ¨ lõaci®rie, proc¯s-verbaux dõessais 
originaux, courbes de traitement thermique, etc.). La relecture des documents se fait ¨ partir dõun 
guide qui précise plus dõune centaine de points à examiner, notamment : 

- la vérification du respect de la réglementation et du code de fabrication applicables 
lors de lõ®laboration des composants ; 

- la vérification de la bonne retranscription des valeurs entre les procès-verbaux 
présents dans les dossiers internes et ceux du rapport de fin de fabrication ; 

- la recherche dõincoh®rences entre les r®sultats présents dans les divers documents ; 
- la recherche dõ®ventuelles op®rations complémentaires non tracées dans le rapport de 

fin de fabrication. 
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ë la suite de cette relecture, le p¹le dõinspection formule un constat d¯s quõun ®l®ment est 
suspect, puis un pôle technique pilot® par lõing®nierie dõAreva NP caractérise les constats qui sont 
ensuite examinés par un comité technique composé dõexperts dõAreva NP et EDF. En fonction 
des conclusions de cet examen, les constats sont classés sans écart ou conduisent à établir des 
fiches de non-conformité (écarts aux prescriptions internes de Creusot Forge) ou des fiches 
dõanomalie (®carts ¨ la r®glementation, au code RCC-M ou aux exigences du client). Les 
diff®rentes fiches font enfin lõobjet dõun traitement pilot® par le pôle qualité et sont transmises à 
lõASN. 
 
Il est important de noter que lõanomalie de la composition en carbone de lõacier des calottes de la 
cuve de lõEPR de Flamanville nõest pas la cons®quence dõun ®cart dissimul® mais dõune mauvaise 
appréciation technique. 
 
 

7.2. Écarts détectés 
 
La revue des dossiers a conduit Areva NP à détecter quatre écarts qui concernent les deux 
calottes de cuve du réacteur EPR de Flamanville et les trois calottes sacrificielles traitées dans le 
présent rapport : 

- la mesure du taux dõhydrogène était défaillante lors de la coulée de la calotte inférieure 
de Flamanville ; 

- le r®actif utilis® lors des analyses micrographiques nõ®tait pas adapt® pour la mesure de 
la taille des grains dõaust®nite primaire pour les cinq calottes ; 

- un dossier barré comportant un procès-verbal dõessais m®caniques pr®sentant des 
valeurs de résilience à -20 °C (52 J, 96 J, 32 J avec la mention « essais officieux ») est 
présent dans les archives de Creusot Forge pour la calotte supérieure de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville. Ces valeurs sont différentes de celles reportées sur le 
procès-verbal du rapport de fin de fabrication (102 J, 96 J, 92 J). Toutefois, les valeurs 
individuelles sur le dossier barré sont conformes aux requis spécifiés dans le code 
RCC-M (valeur individuelle minimale de 28 J, valeur moyenne minimale de 40 J) ; 

- lõusine Creusot Forge réalisait dans certains cas un préchauffage lors de la dépose des 
cordons de soudure des éprouvettes destinées aux essais Pellini, ce qui pourrait 
impacter la valeur des TNDT.  

 
Areva NP a trait® chacun de ces ®carts et a conclu quõils nõont pas dõimpact sur la conformit® des 
pièces et leur représentativité. 
 
Par ailleurs, Areva NP a d®tect® en 2015 des ®carts dans la r®alisation dõessais de traction dans les 
zones de recette. À la demande du rapporteur, Areva NP a réalisé à nouveau : 

- les essais concernés des calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville ; 
- un essai à température ambiante et à 350 °C pour chacune des trois calottes 

sacrificielles. 
 
Ces essais ont ®t® r®alis®s sous la surveillance dõun organisme mandat® par lõASN. 
 
Les résultats de ces nouveaux essais sont conformes aux critères du code RCC-M. Areva NP en 
conclut que les écarts dans la réalisation des essais de traction nõont pas dõimpact sur la 
conformité des pièces et leur représentativité. Les rapports de fin de fabrication seront mis à jour 
avec les nouvelles valeurs. 
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7.3. Position du rapporteur 
 
LõASN sõest assur®e, en analysant les guides m®thodologiques r®dig®s par Areva NP, que la 
m®thode dõexamen des dossiers de fabrication est adaptée, cõest-à-dire quõelle permet dõobtenir a 
posteriori des garanties du respect des exigences applicables lors de la fabrication de chacune des 
pi¯ces. Par ailleurs, lõASN a v®rifi® par des inspections que cette méthode est bien appliquée.  
 
LõASN a r®alis® en particulier une inspection dans le but dõexaminer les conditions de revue par 
Areva NP des dossiers de fabrication des deux calottes de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville et des trois calottes sacrificielles, et dõidentifier si ces dossiers comportent des 
®l®ments pouvant remettre en cause les fondements retenus dans le dossier faisant lõobjet du 
pr®sent rapport. Au cours de cette inspection, lõASN a également vérifié les constats classés sans 
écart par Areva NP (lettre de suite de lõinspection de lõASN en r®f®rence [29]). 
  
À la suite de ces inspections et de lõanalyse du traitement des constats établis lors des revues 
dõAreva NP, le rapporteur considère que la méthode de relecture des dossiers, entreprise par 
Areva NP, est adapt®e ¨ lõobjectif dõapporter des garanties sur le respect des exigences applicables 
lors de la fabrication des pièces. 
 
Cependant le rapporteur note que la méthode comporte une limite liée au nombre de documents 
que les inspecteurs dõAreva NP doivent examiner et ne permettra pas dõavoir une garantie totale 
sur le fait quõaucun constat ne peut échapper à cette relecture.  
 
Indépendamment de lõexamen des dossiers, en partant du principe que la qualit® dõune pi¯ce peut 
être vérifiée en contrôlant sa santé interne et en vérifiant ses propriétés mécaniques, le rapporteur 
a cherché à identifier les zones dõincertitudes r®siduelles.  
 
Le rapporteur constate en particulier que de nombreux essais mécaniques ont été réalisés à 
nouveau après 2016 et que ces essais ont ®t® surveill®s par un organisme mandat® par lõASN. Des 
contrôles surfaciques ont également été réalisés après 2016, comme le contrôle par 
thermographie, le contrôle par ultrasons de recherche de défauts sous revêtement55 et le contrôle 
par ressuage longue durée sur le fond de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. Enfin, certains 
essais m®caniques r®alis®s avant 2016 lõont ®t® dans des laboratoires extérieurs au groupe Areva 
NP. Le rapporteur considère que ces essais et contrôles apportent des garanties sur la qualité des 
pièces concernées.  
 
A contrario, certains essais de traction et les essais Pellini dans les zones de recette des calottes ont 
®t® r®alis®s avant 2016 dans le laboratoire de lõusine Creusot Forge, parfois avec des procédures 
inappropriées. Par ailleurs, sur les calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville, certains 
contrôles par essais non destructifs volumiques ont été réalisés avant 2016. Le rapporteur a 
considéré que la réalisation à nouveau de ces essais et contr¹les permettrait dõobtenir des 
garanties complémentaires sur la qualit® des pi¯ces concern®es et sur lõabsence dõ®cart pouvant 
remettre en cause la représentativité des calottes entre elles. Elle permettrait également de 
consolider le traitement quõa fait Areva NP de chacun des ®carts identifi®s. 
 
À la demande du rapporteur, Areva NP a réalisé à nouveau :  

- les essais de traction dans les zones de recette des calottes de la cuve du réacteur EPR 
de Flamanville réalisés avant 2016 dans le laboratoire de Creusot Forge ; 

                                                 
55  Le contrôle par ultrasons de recherche de défauts sous revêtement sur le couvercle de la cuve du réacteur EPR de 

Flamanville a été réalis® ¨ lõusine Areva NP de Saint-Marcel et suivi par un organisme mandat® par lõASN. 
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- un essai à température ambiante et à 350 °C pour chacune des trois calottes 
sacrificielles sur des éprouvettes ayant subi les traitements thermiques de qualité et de 
détensionnement ; 

- les essais Pellini dans les zones de recette des calottes de la cuve du réacteur EPR de 
Flamanville et des trois calottes sacrificielles réalisés avant 2016 dans le laboratoire de 
Creusot Forge ; 

- les contrôles volumiques par essais non destructifs de fabrication sur le fond de la 
cuve du r®acteur EPR de Flamanville. Le m°me contr¹le nõest plus r®alisable 
aujourdõhui sur le couvercle du fait du manque dõaccessibilit®. 

 
Ces essais ont été réalisés sous la surveillance dõorganismes mandatés par lõASN. 
 
Les résultats de ces nouveaux essais et contrôles sont conformes aux critères du code 
RCC-M. Par cons®quent, le rapporteur consid¯re quõils apportent des garanties 
complémentaires sur la qualité des pièces concernées et sur lõabsence dõ®cart pouvant 
remettre en cause la représentativité des calottes entre elles. 
 
Par ailleurs, le rapporteur note que les valeurs de propriétés mécaniques déterminées lors 
de ces essais ne remettent pas en cause ses conclusions à propos de la résistance 
mécanique des calottes. 
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8. Suivi en service 
 

8.1. Dossier dõAreva NP 
 

8.1.1. Rappel des demandes de lõASN 
 
Dans son avis en référence [6] rédigé à la suite de sa séance du 30 septembre 2015, le GP ESPN a 
rappel® sa position sur les mesures dõexploitation et de suivi en service :  
 

« Le Groupe permanent note que la d®marche de justification quõAreva NP propose est une analyse du 
comportement mécanique à la rupture brutale des calottes du fond et du couvercle de la cuve de 
Flamanville 3, fondée sur des essais menés sur deux pièces sacrificielles représentatives. Cette démarche 
pourrait mettre en évidence que le procédé de fabrication confère au matériau des propriétés mécaniques 
dõun niveau suffisant pour pr®venir les risques redout®s. 
Toutefois, le Groupe permanent considère que cela ne permettra pas de restaurer la garantie sur le premier 
niveau de d®fense en profondeur quõaurait apport®e une qualification technique conforme aux standards 
actuels. 
Le Groupe permanent considère en conséquence, en cohérence avec son avis de 2011, que le dossier doit 
sõaccompagner de propositions de mesures dõexploitation ou de suivi en service adapt®es ¨ la situation 
rencontrée et les reporter, le cas ®ch®ant, dans la notice dõinstruction de lõ®quipement. Il souhaite les 
examiner à la lumière des résultats des essais qui seront réalisés. » 

 
ë la suite de cet avis, lõASN a formul®, par la lettre en référence [7], la demande suivante à 
Areva NP : « LõASN vous demande de proposer des mesures renforc®es de contr¹le de mise en service, 
dõexploitation et de suivi en service adapt®es ¨ la situation rencontrée et les reporter dans la notice dõinstruction. » 
  

8.1.2. Position dõAreva NP 
 
Areva NP consid¯re que lõanalyse des conditions de fabrication, des r®sultats des contr¹les par 
essais non destructifs réalisés au cours des opérations de fabrication et des résultats des contrôles 
par essais non destructifs complémentaires décrits au chapitre 3 du présent rapport, permettent 
dõexclure la pr®sence, en fin de fabrication, de défauts nocifs pour le risque de rupture brutale.  
 
Par ailleurs, Areva NP considère que :  

- les seuls défauts envisageables, en fin de fabrication, sont des défauts parallèles aux 
peaux, non nocifs pour le risque de rupture brutale ; 

- la connaissance du matériau, des sollicitations et des effets du vieillissement ne permet 
pas dõenvisager la création de défaut en service ; 

- les niveaux de chargement dans la zone s®gr®g®e ne permettent pas dõenvisager la 
propagation dõun ®ventuel d®faut non d®tect® en fabrication, ¨ supposer quõil puisse 
en exister qui soit perpendiculaire aux peaux. 

 
ë partir de ces consid®rations, Areva NP consid¯re quõil nõy a pas de d®faut connu ¨ ce jour 
pouvant se propager dans les zones s®gr®g®es et quõun suivi en service nõest pas n®cessaire. 
Areva NP ne prévoit donc pas de contrôle en service pour les calottes de la cuve du réacteur 
EPR de Flamanville. 
 
Toutefois, pour répondre aux demandes du rapporteur formul®es lors de lõinstruction, Areva NP 
a examiné, dans le document en référence [14], la faisabilité de la mise en ïuvre de techniques 
dõinspection en service et les requis associ®s, sans envisager que lõexploitant doive les mettre en 
ïuvre.  



Rapport ASN CODEP-DEP-2017-019368  Rapport IRSN/ 2017-00011 

122 

 

 

 
Lõ®tude de faisabilit® retient comme zone ¨ inspecter la partie externe des calottes sur une surface 
dõun diam¯tre de 1600 mm (incluant de façon conservative la zone de ségrégation majeure 
positive) sur une profondeur comprise entre la surface externe et le quart de lõ®paisseur.  
 
Areva NP a analys® les possibilit®s de contr¹le en service pour d®tecter un d®faut dõune hauteur 
de 10 mm et dõune longueur de 30 mm, compte tenu, dõune part des performances des m®thodes 
de contr¹le mises en ïuvre en fabrication qui détectent un défaut rugueux de 10 mm par 20 mm, 
dõautre part du d®faut pris en compte dans les calculs de rupture brutale de 10 mm par 60 mm. 
 

8.1.2.1. Contrôlabilité de la calotte inférieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville 
 
Areva NP a examiné les possibilités de contrôle à partir des outils et procédures disponibles pour 
le contrôle en service du fond de la cuve.  
 
Areva NP consid¯re que ces contr¹les sont possibles, moyennant des adaptations de lõoutil d®di® 
au contrôle de la soudure du fond de cuve de la machine dõinspection en service (MIS) 
développée par la société Intercontrôle (ultrasons focalisés en immersion) et le développement 
des traducteurs de la platine. Areva NP nõexclut toutefois pas des limites ¨ la performance de ce 
contrôle (zone couverte et taille de défaut). 
 
Lõétude de faisabilité menée par Areva NP conclut que : 

- la zone ciblée par la MIS pour cet examen (en mode expertise au sens de lõarr°t® en 
référence [2]) serait un volume qui sõ®tend en profondeur sur 20 mm depuis la paroi 
externe du fond de cuve et sur une surface couvrant le centre du forgé sur un 
diamètre de 1600 mm ; 

- le défaut recherché serait plan, de longueur supérieure à 30 mm et de hauteur 
supérieure à 10 mm, perpendiculaire à la paroi, dõorientation radiale (voir Figure 46) 
débouchant en paroi externe ou avec un ligament maximal de 10 mm, entièrement 
inclus dans la zone dõexamen ; 

- une zone dõexamen de 36 mm (i.e. jusquõau quart de lõ®paisseur) ne permet plus 
dõavoir les mêmes performances et cette option implique une baisse importante du 
seuil de d®tection et la notation dõun nombre important de parasites. 

 

 
Figure 46 : D®faut dõorientation radiale 

 
 
Par ailleurs, Areva NP a indiqué, à la suite de demandes de précision de la part du rapporteur, que 
le développement de la MIS est estimé à 3,5 mois sans compter la phase de qualification du 
contrôle.  
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8.1.2.2. Contrôlabilité de la calotte supérieure de la cuve du réacteur EPR de Flamanville 
 
Lõ®tude de faisabilit® dõAreva NP retient, pour des raisons dõaccessibilit® de la zone ¨ contr¹ler, 
un examen par un proc®d® par ultrasons par multi®l®ments au contact, ¨ partir de lõint®rieur du 
couvercle.  
 
Areva NP a mod®lis® num®riquement la mise en ïuvre de cet examen pour les deux défauts 
représentés sur la Figure 47. À partir de cette simulation, Areva NP estime que la couverture de la 
zone à examiner serait : 

- de lõordre de 50 % pour la recherche des d®fauts en coin dõadaptateurs dõorientation 
radiale par rapport au centre de lõadaptateur, et en azimut orient® selon le ligament le 
plus court (Figure 47, cas A) ; 

- de lõordre de 85 % pour des défauts en partie courante orientés selon le ligament le 
plus court entre adaptateurs et perpendiculaires à la peau externe (Figure 47 cas B).  

 

  
A B 

Figure 47 : Défauts simulés pour le contrôle par ultrasons 
 
Areva NP ne précise pas les performances de ces contrôles et indique que, du fait de la géométrie 
et de la pr®sence des adaptateurs, lõensemble du couvercle nõest pas contr¹lable en service. 
 
 

8.2. Position du rapporteur 
 

8.2.1. Principe de défense en profondeur et exclusion de rupture 
 

8.2.1.1. Principe de défense en profondeur 
 
Lõarticle 3.1 de lõarr°t® INB en référence [4] impose ¨ lõexploitant de concevoir et dõexploiter son 
installation nucléaire de base selon le principe de défense en profondeur.  
 
La conception des installations nucléaires doit ainsi conduire ¨ la mise en ïuvre de niveaux de 
défense successifs (caractéristiques intrinsèques, dispositions matérielles et organisationnelles, 
procédures), destinés à prévenir les incidents et accidents puis, en cas dõ®chec de la pr®vention, ¨ 
en limiter les conséquences. La conception repose essentiellement sur les quatre premiers niveaux 
de la défense en profondeur56 : 

- le premier niveau de défense a pour objet de prévenir les incidents : pour les équipements, 
des dispositions sont prises pour assurer un haut niveau de qualité de leur conception 
et lors de leur fabrication ainsi quõun haut niveau de garantie de cette qualit® ; 

- le deuxième niveau de défense a pour objet de détecter la survenue de tels incidents et de 

                                                 
56  Le cinqui¯me et dernier niveau concerne les plans dõintervention dõurgence. 
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mettre en ïuvre les actions permettant, dõune part dõemp°cher que ceux-ci ne 
conduisent ¨ un accident, dõautre part de r®tablir une situation de fonctionnement 
normal ou, ¨ d®faut, dõatteindre puis de maintenir le r®acteur dans un ®tat s¾r. Pour 
les équipements, cela revient à vérifier les hypothèses de conception au cours de 
lõexploitation, en particulier :  
- des dispositions dõexploitation permettent dõassurer que lõ®quipement est utilis® 

dans le domaine de fonctionnement défini par hypothèse à la conception, 
- des dispositions dõentretien et de surveillance permettent dõassurer que 
lõ®quipement reste dans un ®tat conforme ¨ celui consid®r® au moment de la 
conception ; 

- le troisième niveau de défense a pour objet de ma´triser les accidents nõayant pu °tre évités 
ou, à défaut, de limiter leur aggravation en retrouvant la maîtrise de lõ®tat de 
lõinstallation afin de la ramener et de la maintenir dans un ®tat s¾r : pour les 
équipements, des dispositions sont mises en ïuvre pour limiter les conséquences de 
leur défaillance ; 

- le quatrième niveau de défense a pour objet de g®rer les situations dõaccident cons®cutives 
¨ lõ®chec des dispositions des trois premiers niveaux de d®fense en profondeur de 
façon à en limiter les conséquences, notamment pour les personnes et 
lõenvironnement. Ce quatri¯me niveau permet de g®rer les situations dõaccident avec 
fusion de combustible. 

 
Ces niveaux de défense doivent être suffisamment ind®pendants pour que la d®faillance dõun 
niveau ne remette pas en cause l'efficacité des autres niveaux de la défense en profondeur. 
 

8.2.1.2. Exclusion de rupture 
 
La démonstration de sûreté du réacteur EPR de Flamanville repose sur une hypothèse 
dõexclusion de rupture57 des gros équipements du circuit primaire. Cõest en particulier le cas pour 
les calottes de la cuve. En effet, aucune disposition raisonnable de limitation des conséquences de 
leur rupture, en tant quõ®v®nement d®clencheur, ne pourrait °tre d®finie.  
 
Exclure la rupture dõun composant conduit à ce que sa défaillance ne soit pas postulée dans la 
d®monstration de s¾ret®. Ainsi, aucune disposition nõest pr®vue au titre du troisième niveau de la 
défense en profondeur pour limiter les conséquences de sa défaillance. De ce fait, la démarche 
dõexclusion de rupture n®cessite de renforcer les deux premiers niveaux de la d®fense en 
profondeur pour atteindre un niveau de sûreté satisfaisant.  
 
Cette démarche doit reposer sur des dispositions particulièrement exigeantes en matière de 
conception, de fabrication et de suivi en service visant à prévenir la rupture. Ces dispositions 
concernent : 

- lõanalyse de lõensemble des modes dõendommagement, lõutilisation de mat®riaux 
pr®sentant une r®sistance suffisante ¨ ces modes dõendommagement, la détermination 
des sollicitations auxquelles ils sont soumis, y compris en cas dõagression, et la 
vérification du respect de critères permettant de prévenir les risques de rupture ;  

- le recours à des procédés de fabrication et de contrôle permettant de démontrer 
lõobtention dõun tr¯s haut niveau de qualit® tenant compte, conformément au point 4 

                                                 
57  La notion « dõexclusion de rupture » utilisée dans le présent rapport correspond à celle de « composant non 

ruptible è du projet de guide de lõASN et de lõIRSN intitul® ç Recommandations pour la conception des réacteurs 
à eau sous pression ». 
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des remarques pr®liminaires de lõannexe I à la directive en référence [1]58, de lõ« état 
dõavancement de la technique et de la pratique au moment de la conception et de la fabrication, ainsi 
que des considérations techniques et économiques compatibles avec un degré élevé de protection de la 
santé et de la sécurité » ; 

- le suivi en service, permettant notamment de vérifier en temps utile lõabsence de 
dégradation du composant. 

 
Dans cette perspective, la détermination des sollicitations subies de manière conservative, 
lõanalyse du comportement des structures sous ces sollicitations, lõexistence de marges 
notamment par rapport aux critères mécaniques, la qualification des procédés de fabrication, le 
choix, lõ®tendue et la performance des techniques de contrôles au regard des procédés de 
fabrication, la d®termination des crit¯res dõacceptation des défauts de fabrication, lõaccessibilit® 
des zones à surveiller en exploitation et lõ®tendue des contr¹les associ®s, la prise en compte de 
lõexp®rience sur le comportement de mat®riaux ou dõinstallations similaires sont des moyens 
n®cessaires ¨ la mise en ïuvre de cette d®marche. 
 
À cet égard, comme lõa rappel® la Section permanente nucléaire59 (SPN) de la Commission 
centrale des appareils à pression (CCAP), lors de sa réunion du 21 juin 2005 consacrée à 
lõexclusion de rupture des tuyauteries des circuits primaire et secondaires principaux du projet 
EPR, la d®monstration dõexclusion de rupture « repose sur les éléments suivants qui sont tous de même 
importance : conception, vérification de la conception, fabrication, contrôle de la fabrication, suivi en service ». Lors 
de la même séance, elle indiquait que « la vérification de la conception, le contrôle de la fabrication et le suivi 
en service doivent être renforc®s de mani¯re ¨ rendre improbables lõapparition dõune alt®ration de lõ®quipement 
remettant en cause la pr®vention des diff®rents modes dõendommagement et lõabsence de d®tection à temps de ces 
altérations ».  
 

8.2.2. Conséquences quant ¨ lõaptitude au service des calottes de la cuve du réacteur 
EPR de Flamanville 

 
8.2.2.1. Analyse du premier niveau de défense en profondeur 

 
Non-respect de lõexigence de qualification technique  
 
Le rapporteur note que les processus de qualification technique du procédé de fabrication menés 
par Areva NP au titre du chapitre M140 du code RCC-M et du point 3.2 de lõannexe I de lõarr°t® 
ESPN en référence [3] nõont pas permis de ma´triser le risque de pr®sence de s®gr®gation 
résiduelle du carbone. Les défaillances des analyses réalisées dans le cadre de ces qualifications 
techniques ont conduit ̈  la fabrication dõun mat®riau qui ne satisfait pas au niveau de qualité 
normalement attendu pour un tel composant.  
 
En outre, elles ont conduit Areva NP ¨ estimer quõil nõ®tait pas n®cessaire de r®aliser, lors de la 
fabrication, les mesures et essais appropriés sur les calottes de la cuve, quand ils étaient encore 
r®alisables, pour v®rifier la bonne ma´trise des risques dõh®t®rog®n®it®. En effet, une analyse 
satisfaisante aurait probablement conduit le fabricant à réaliser des filiations de carbone en 
surface et des essais mécaniques sur des éprouvettes qui auraient pu être prélevées au moment de 
la réalisation des alésages du couvercle, ce qui aurait permis dõappr®cier directement sur la pi¯ce la 
qualité du matériau. 

                                                 
58  Les exigences essentielles de s®curit® de lõannexe I ¨ la directive en référence [1] sont rendues applicables par 
lõarr°t® ESPN en référence [3]. 

59  Le GP ESPN a remplacé la SPN à partir de 2010. 
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Le rapporteur constate ainsi que le haut niveau de qualité de ces composants nõest pas 
atteint et le d®roulement de la qualification technique nõa pas permis de d®tecter 
lõanomalie ¨ un stade pr®coce de la fabrication. Un d®roulement correct aurait permis au 
fabricant de modifier son proc®d® afin de sõaffranchir de lõanomalie. 
 
Meilleure technique disponible 
 
Par ailleurs, le rapporteur note que les calottes de la cuve dõun autre r®acteur EPR ont ®t® 
fabriquées à la même époque que celles du réacteur EPR de Flamanville avec une technique 
diff®rente. Cette technique permet dõobtenir des composants ne pr®sentant pas ¨ lõ®tat final la 
m°me anomalie de composition chimique de lõacier.  
 
Le rapporteur rappelle que lõannexe I de la directive en r®f®rence [1] appel®e par lõarr°t® ESPN en 
référence [3] exige de tenir compte de « lõ®tat dõavancement de la technique et de la pratique au moment de 
la conception et de la fabrication, ainsi que des considérations techniques et économiques compatibles avec un degré 
élevé de protection de la santé et de la sécurité ». 
 
Le rapporteur constate quõAreva NP nõa pas tenu compte de lõ®tat dõavancement de la 
technique et de la pratique au moment de la conception et de la fabrication et nõa pas 
utilisé la meilleure technique disponible. 
 
Réduction des marges pour le risque de rupture brutale 
  
Le rapporteur considère que la justification de la résistance mécanique des calottes pour le risque 
redouté de rupture brutale met en ®vidence lõexistence de marges (voir chapitre 6). Au regard des 
r®sultats du programme dõessais, le procédé de fabrication confère ainsi des propriétés 
m®caniques au mat®riau dõun niveau suffisant pour prévenir ce risque. Le rapporteur souligne 
toutefois que les analyses de résistance mécanique présentées dans le chapitre 6 du 
pr®sent rapport montrent que la pr®sence dõune zone de s®gr®gation majeure du carbone 
réduit sensiblement les marges existantes par rapport ¨ des calottes exemptes dõanomalie 
(voir Tableau 49 et Tableau 50). 
 
Bilan du premier niveau de défense en profondeur 
 
Le rapporteur considère que les défaillances constatées sur les processus de qualification 
technique, lõutilisation dõun proc®d® de fabrication ne permettant pas de maîtriser les ségrégations 
résiduelles du carbone et la réduction des marges pour le risque redouté de rupture brutale 
conduisent à ce que le premier niveau de défense en profondeur est affecté. La démarche de 
justification dõAreva NP ne permet pas de restaurer seule ce premier niveau de défense en 
profondeur. 
 
Aussi, dans la mesure o½ la d®faillance des calottes de la cuve nõest pas postul®e dans la 
démonstration de sûreté du réacteur EPR de Flamanville, le rapporteur considère, dans la 
continuité de son rapport en référence [5], de lõavis du GP ESPN en r®f®rence [6] et de la 
position de lõASN en r®f®rence [7], que la démarche de justification proposée par Areva NP 
n®cessite dõ°tre compl®t®e par des dispositions permettant de renforcer le deuxième 
niveau de défense en profondeur. 
 



Rapport ASN CODEP-DEP-2017-019368  Rapport IRSN/ 2017-00011 

127 

 

 

8.2.2.2. Renforcement du deuxième niveau de défense en profondeur 
 
Le rapporteur considère, comme Areva NP, que les conditions de fabrication et les résultats des 
contr¹les permettent dõavoir une confiance raisonnable quant ¨ lõabsence de d®fauts inacceptables 
¨ lõissue des op®rations de fabrication et quõil nõest pas identifi®, avec les connaissances actuelles, 
de mécanisme de propagation de défaut existant.  
 
Le retour dõexp®rience a montr® lõint®r°t de ce deuxi¯me niveau de d®fense et de son 
indépendance par rapport au premier. Le rapporteur rappelle ainsi quõau cours de lõexploitation 
des réacteurs électronucléaires français, de nombreux cas de m®canismes dõinitiation ou de 
propagation de défaut, non anticipés, ont été détectés, parfois peu de temps après la mise en 
service. Cõest le cas, par exemple, de la corrosion sous contrainte de lõInconel 600 qui a été 
constatée sur les adaptateurs de couvercle de cuve, les piquages dõinstrumentation des 
pressuriseurs et les pénétrations de fond de cuve, de la décohésion intergranulaire des liaisons 
bimétalliques et de la fatigue thermique en zones de mélange. Dans tous ces cas, les anomalies 
ont été détectées par des contrôles en service ou par la détection de fuites en service ou lors des 
épreuves hydrauliques de requalification. Ces contrôles et ces épreuves participent au deuxième 
niveau de défense en profondeur. 
 
Le rapporteur rappelle que le réacteur EPR de Flamanville a été conçu pour une durée de 
fonctionnement de 60 ans et considère nécessaire de renforcer le deuxième niveau de 
défense en profondeur en vérifiant périodiquement lõabsence de défaut nocif. Lõabsence 
de tels défauts est un élément fondamental de la justification de la résistance mécanique 
des calottes de la cuve. 
 
À la demande du rapporteur, Areva NP a examiné la faisabilité de contrôles par essais non 
destructifs pendant les arrêts pour maintenance du réacteur, et EDF a pris, à la fin de 
lõinstruction, lõengagement, dans les notes en références [78] et [81], de réaliser les contrôles 
volumiques en service décrits dans le Tableau 51, qui seront à terme qualifiés au sens de lõarr°t® 
en référence [2]60. Une partie des solutions techniques de contrôle, non disponibles à ce jour, fera 
lõobjet dõun appel ¨ candidature international aupr¯s dõindustriels et dõuniversitaires. Ces contrôles 
par ultrasons sont destin®s ¨ rechercher les d®fauts perpendiculaires ¨ la peau dõorientation radiale 
et circonf®rentielle. EDF a retenu pour le fond de cuve la recherche dõun d®faut de 10 mm x 
30 mm et, pour le couvercle de cuve, un défaut de 10 mm x 10 mm en coin dõadaptateur et de 
10 mm x 30 mm en partie courante. 
 

                                                 
60  Tant que les proc®d®s ne seront pas qualifi®s, EDF pr®voit de les r®aliser ¨ des fins dõexpertise, au sens de la 
circulaire de lõarr°t® en r®f®rence [2], cõest-à-dire quõils seront mis en ïuvre par des sp®cialistes dont la 
compétence a été formellement reconnue et que les conclusions du rapport d'expertise seront approuvées dans 
un cadre garantissant leur qualité. 
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Échéances 

Calotte du couvercle de cuve Calotte du fond de cuve 

Partie externe  

(20 premiers 

mm) 

Partie interne 

(20 premiers 

mm) 

Totalité de 

lõ®paisseur 

Partie externe  

(20 premiers 

mm) 

Partie interne 

(20 premiers 

mm) 

Totalité de 

lõ®paisseur 

Visite complète 

initiale (avant mise en 

service) 

Contrôle manuel 

non qualifié  

 

Étendue 

limitée(a) 

Contrôle manuel 

non qualifié  

 

Taux de 

couverture à 

estimer 

- 
Contrôle non 

qualifié 
- - 

Première 

requalification 

complète (au plus 

tard 30 mois après le 

premier chargement 

en combustible) 

- - - Contrôle qualifié 
Contrôle non 

qualifié 

Contrôle non 

qualifié(b) 

Première 

requalification 

complète + 2 ans 

Contrôle 

automatisé non 

qualifié 

 

Étendue 

limitée(a) 

Contrôle 

automatisé non 

qualifié 

- - 
Qualification du 

procédé 

Qualification du 

procédé(b) 

À chaque visite 

décennale 

Contrôle qualifié 

 

Étendue 

limitée(a) 

Contrôle 

qualifié(b) 

Contrôle 

qualifié(b) (c) 
Contrôle qualifié Contrôle qualifié 

Contrôle 

qualifié(b) 

 
(a) Zone inspectée limitée au ligament le plus court entre adaptateurs :  

50 % en coin de tubulure ; 80 % en partie courante (Figure 49, Figure 50) 
(b) Étude de faisabilité technique préalable nécessaire 

(c) Démarche dõappel international ¨ candidature envisagée par EDF en lõabsence de solution technique ¨ ce jour 

Tableau 51 : Engagements dõEDF en mati¯re de contr¹le en service par essais non destructif 
volumiques [78] [81]  

 
EDF sõengage ¨ analyser, à la fin de lõann®e 2025, les conclusions des ®tudes de faisabilité 
technique des nouveaux procédés et de la qualification du procédé de contrôle des vingt premiers 
millimètres externes du couvercle. En cas de conclusions n®gatives, EDF sõengage ¨ remplacer le 
couvercle lors de la première visite décennale. 
 
Fond de la cuve 
 
Le rapporteur considère, en ce qui concerne le fond de la cuve, que les engagements dõEDF 
présentés dans le Tableau 51 ciblent prioritairement la détection des défauts les plus 
préjudiciables, ce qui est satisfaisant. 
 
Le rapporteur a interrogé EDF sur la capacité à détecter un défaut légèrement désorienté par 
rapport aux directions radiales et circonf®rentielles. EDF estime ¨ ce stade quõen partie externe, 
compte tenu du trajet ultrasonore, seuls les défauts désorientés de moins de 3° seraient 
détectables (voir Figure 48). Le rapporteur note ainsi que les contrôles proposés par EDF 
permettront de détecter seulement les défauts orientés selon deux faisceaux angulaires de 6°, soit 
moins de 7 % des orientations possibles des défauts perpendiculaires à la peau externe, ce qui ne 
permettrait pas de renforcer significativement le deuxième niveau de défense en profondeur. 
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Figure 48 : Orientation des défauts recherchés - vue du dessus de la calotte 
 
 
Le rapporteur considère que, aucun mode de d®gradation nõ®tant identifi®, les contr¹les ne 
peuvent pas être d®finis en fonction dõune orientation de d®faut privil®gi®e a priori. 
 
Le rapporteur estime quõil serait possible dõaugmenter significativement la couverture du contr¹le, 
par exemple : 

- en disposant un nombre supérieur de capteurs sur la platine de la machine 
dõinspection ; 

- ou en réalisant plusieurs passes de contrôle avec les mêmes capteurs et en décalant 
leur orientation entre chaque passe. 

 
Enfin, le rapporteur note que ces contr¹les pourraient °tre mis en ïuvre d¯s la premi¯re 
requalification complète61 après la mise en service, ce qui constituerait un contrôle anticipé par 
rapport à la première visite décennale. Le rapporteur considère que ceci est satisfaisant. 
 
Le rapporteur considère que lõanomalie ne remet pas en cause lõaptitude au service du 
fond de la cuve sous réserve que les contrôles en service du fond de la cuve soient 
adaptés de manière à pouvoir détecter lõensemble des d®fauts perpendiculaires aux peaux 
quelle que soit leur orientation. Il estime que les contrôles prévus par EDF, anticipés par 
rapport à la première visite décennale et auxquels ces adaptations seraient apportées, 
sont de nature à renforcer significativement le deuxième niveau de défense en profondeur 
et à compenser la dégradation constatée du premier niveau. 
 
 
Calotte du couvercle de la cuve 
 
Le rapporteur considère que des contrôles sont indispensables sur le couvercle de la cuve afin de 
renforcer le deuxième niveau de défense en profondeur et confirmer pendant les 60 années de 
fonctionnement du r®acteur quõaucun d®faut de hauteur sup®rieure ¨ 10 mm nõest pr®sent dans la 

                                                 
61  Au plus tard 30 mois après le premier chargement en combustible. 
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zone ségrégée. Ceci est renforcé par la présence de singularités géométriques liées aux adaptateurs 
et de conditions dõexploitation différentes de celles du fond (températures, manipulations du 
couvercle, etc.). 
 
Le rapporteur note que les contr¹les sur lesquels sõengage EDF couvrent une zone plus restreinte 
pour le couvercle que pour le fond de cuve en raison notamment de la zone de recherche limitée 
aux ligaments les plus courts entre adaptateurs (Figure 49) et dõune impossibilit® de d®tecter tous 
les défauts à proximité des adaptateurs (couverture de 50 % en coin de tubulure, 80 % en partie 
courante, voir Figure 50). Le rapporteur note également que, comme pour le fond, seuls les 
défauts désorientés de moins de 3° par rapport à la direction de recherche seraient détectables. 
Ces restrictions impliquent que la proportion des défauts perpendiculaires à la peau détectables 
dans les vingt premiers millimètres externes est très réduite. 
 

 

Figure 49 : Partie centrale du couvercle de la cuve du réacteur EPR de Flamanville vue du dessus 
ð zone à examiner et positions des défauts recherchés 
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Figure 50 : Partie centrale du couvercle de la cuve du réacteur EPR de Flamanville vue du dessus 
ð possibilité de détecter des défauts à proximité immédiate des adaptateurs 

 
 
Le rapporteur souligne que le dossier technique transmis par Areva NP et EDF sur les contrôles 
de suivi en service est très succinct, malgré les échanges tenus avec le rapporteur lors de 
lõinstruction. Il nõapporte aucun ®l®ment technique sur la faisabilit® des contr¹les, leur 
performance et les conditions dõintervention en termes de radioprotection. Ce dossier ne permet 
donc pas au rapporteur dõanalyser le caract¯re suffisant des contr¹les sur lesquels EDF sõest 
finalement engagée en fin dõinstruction.  
 
Le rapporteur note par ailleurs que de nombreux couvercles de cuve de réacteur ont été 
remplac®s par le pass® et quõAreva NP estime que le d®lai n®cessaire pour remplacer le couvercle 
de la cuve du réacteur EPR de Flamanville est inférieur à 80 mois (voir Annexe 6). Un nouveau 
couvercle dont les conditions de fabrication garantiraient lõabsence de s®gr®gations r®siduelles du 
carbone préjudiciables pourrait donc être disponible avant fin 2024 si son approvisionnement 
était engagé en 2017. Le rapporteur rappelle ¨ ce sujet que lõASN a demand® ¨ Areva NP d¯s 
décembre 2015, dans le courrier en référence [7], dõ®tudier sans attendre la fabrication dõun 
nouveau couvercle de cuve en tenant compte du retour dõexp®rience en mati¯re de conception et 
de fabrication de lõactuel. 
 
Le rapporteur considère que lõaptitude au service du couvercle actuel de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville nõest pas acquise de manière pérenne en lõabsence de 
contrôles en service suffisants pour renforcer le deuxième niveau de défense en 
profondeur. Le rapporteur constate quõEDF nõest pas en mesure de mettre en ïuvre des 
contrôles en service du couvercle de même portée et aux mêmes échéances que pour le 
fond de la cuve. 
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Aussi le rapporteur considère que lõutilisation du couvercle actuel de la cuve du réacteur 
EPR de Flamanville ne saurait être envisagée au-delà de quelques années de 
fonctionnement sans que les contrôles en service nécessaires au renforcement du 
deuxième niveau de défense en profondeur nõaient ®t® mis en ïuvre. 
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9. Conclusion générale 
 
Fin 2014, des essais réalisés dans le cadre de la qualification technique des calottes de la cuve du 
réacteur EPR de Flamanville ont mis en évidence la pr®sence dõune zone de s®gr®gation majeure 
positive résiduelle du carbone qui a été insuffisamment éliminée pendant les opérations de 
chutage du lingot. La pr®sence dõun exc¯s de carbone dans cette zone conduit ¨ une diminution 
de la t®nacit® du mat®riau, cõest-à-dire sa capacit® ¨ r®sister ¨ la propagation dõune fissure. 
 
Compte tenu de cet écart, Areva NP a propos® en 2015 une d®marche de justification sõappuyant 
sur une analyse du risque de rupture brutale de ces composants. Cette démarche, qui est 
relativement classique dans ses principes, vise à justifier que le matériau, en zone ségrégée, est 
suffisamment tenace pour pouvoir exclure le risque dõamor­age du plus grand défaut 
potentiellement pr®sent dans chacune des calottes sous lõeffet des chargements 
thermom®caniques quõelles peuvent subir durant leur fonctionnement. 
 
Areva NP a donc : 

- pour déterminer la t®nacit® du mat®riau, r®alis® un programme dõessais sur trois 
calottes sacrificielles et justifié leur caractère représentatif par rapport aux calottes de 
la cuve du réacteur EPR de Flamanville ; 

- pour déterminer le plus grand défaut potentiellement présent dans chacune des 
calottes, réalisé des contrôles par essais non destructifs ; 

- pour déterminer les chargements thermomécaniques, recensé et caractérisé les 
transitoires de la chaudière nucléaire susceptibles de solliciter les calottes de la cuve. 

 
Cette démarche a été analysée par le GP ESPN lors de ses séances du 30 septembre 2015 et du 
24 juin 2016. Elle a ®t® consid®r®e satisfaisante par lõASN dans ses lettres en r®f®rences [7] et [10] 
sous réserve de la prise en compte de plusieurs demandes auxquelles Areva NP a répondu (voir le 
tableau en Annexe 15). 
 
Areva NP a mis en ïuvre les diff®rentes ®tapes de cette d®marche en 2016 et a transmis ¨ lõASN 
le 16 d®cembre 2016 un dossier justifiant lõaptitude au service des calottes de la cuve du réacteur 
EPR de Flamanville. Ce dossier a été instruit par le rapporteur qui en a tiré les conclusions 
suivantes. 
 

* 
 
Calotte du fond de la cuve du réacteur EPR de Flamanville 
 
Contrôles de fabrication 
 
Au stade de lõapprovisionnement de la calotte, Areva NP a contrôlé tout le volume de la pièce 
dont la zone s®gr®g®e. Les r®sultats de ces contr¹les nõont pas mis en ®vidence de d®faut de 
dimensions dépassant les critères des spécifications techniques. Les contrôles complémentaires 
réalisés à la demande de lõASN ont ®galement permis de v®rifier lõabsence de d®fauts sous 
revêtement. 
 
Par suite, il a pu être vérifié que la taille des défauts postulés dans les analyses de mécanique 
dõAreva NP a ®t® d®finie de mani¯re coh®rente avec les performances de ces contrôles. 
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Caractérisation du matériau 
 
Afin de caract®riser le mat®riau s®gr®g®, Areva NP a men® un programme dõessais portant sur des 
calottes sacrificielles, dont le rapporteur souligne lõampleur. Les diff®rences dans lõ®laboration des 
différentes calottes conduisent à des variations des propriétés mécaniques qui restent limitées 
mais dont il est difficile dõ®valuer avec certitude lõamplitude. Cette observation a amen® le 
rapporteur ¨ consid®rer que lõappr®ciation des propri®t®s du mat®riau doit se faire selon une 
démarche dont le conservatisme présente des garanties éprouvées. 
 
Le rapporteur constate que la pr®sence dõune s®gr®gation r®siduelle du carbone est bien ¨ lõorigine 
de la modification des propriétés mécaniques. Le comportement observé reste toutefois celui 
attendu pour un acier ferritique. La modification des propriétés mécaniques se traduit 
principalement par une augmentation de la température de transition entre le comportement 
fragile du mat®riau et son comportement ductile, de lõordre dõune dizaine à quelques dizaines de 
degrés, selon la méthode dõappr®ciation employée. 
 
Le rapporteur consid¯re quõil ®tait n®cessaire quõAreva NP appr®cie les propri®t®s du mat®riau 
des calottes de la cuve du réacteur EPR de Flamanville à partir des résultats de son programme 
dõessais, selon une d®marche ®prouv®e et pr®sentant un conservatisme dont la garantie est 
indiscutable. En cons®quence, le fait quõAreva NP a retenu une augmentation de la temp®rature 
de transition entre le mode de rupture fragile et le mode ductile égale au décalage maximal de la 
température de référence à ductilité nulle (RTNDT) entre la zone ségrégée et la zone de recette des 
calottes testées est satisfaisant. 
 
Enfin, EDF sõest engag®e ¨ r®aliser un programme dõessais afin de valider les hypothèses prises 
en compte pour le vieillissement thermique du matériau, ce qui est satisfaisant.  
 
Chargements thermomécaniques 
 
Les transitoires thermohydrauliques examinés par Areva NP pour déterminer les chargements 
thermomécaniques les plus sévères sõappliquant ¨ la calotte du fond de la cuve, ont été analysés 
par le rapporteur, en considérant à chaque fois les situations de choc chaud et de choc froid. 
 
Le rapporteur souligne que, à la suite de lõexamen approfondi de ce dossier et aux nombreux 
échanges ayant eu lieu au cours de lõinstruction, Areva NP a transmis des ®l®ments permettant de 
compléter son dossier initial et de consolider sa démonstration. 
 
La d®marche adopt®e par Areva NP pour identifier les situations ¨ lõorigine des sollicitations les 
plus sévères des calottes de la cuve est au final jugée satisfaisante par le rapporteur, de même que 
le caractère conservatif des chargements qui ont pu en être déduits. 
 
Analyse mécanique du risque de rupture brutale 
 
Lõ®valuation du risque de rupture brutale quõa men®e Areva NP est coh®rente avec la d®marche 
prescrite par le code RCC-M, tant par le choix des défauts analysés que par la définition de la 
t®nacit® minimale et lõ®valuation des facteurs dõintensit® de contraintes. Les conclusions de cette 
analyse montrent que les propriétés mécaniques du matériau en zone ségrégée sont suffisantes 
pour prévenir le risque de rupture brutale.  
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Irr®gularit®s d®tect®es au sein de lõusine Creusot Forge 
 
Les calottes de cuve ont été fabriquées dans une période pendant laquelle des irrégularités ont été 
relev®es au sein de lõusine Creusot Forge.  
 
À la demande de lõASN, Areva NP a réalisé à nouveau les essais mécaniques et les contrôles par 
essais non destructifs réalisés initialement par Creusot Forge sur les différentes calottes. Ces 
nouveaux essais et contrôles, dont les résultats sont satisfaisants, apportent des garanties 
complémentaires sur la qualit® des pi¯ces concern®es et sur lõabsence dõ®cart pouvant remettre en 
cause la représentativité des calottes entre elles. 
 
Suivi en service 
 
Le rapporteur considère que les défaillances constatées sur les processus de qualification 
technique, lõutilisation dõun proc®d® de fabrication ne permettant pas de sõaffranchir des risques 
liés à la ségrégation résiduelle de carbone et la réduction des marges pour le risque redouté de 
rupture brutale traduisent le fait que le premier niveau de défense en profondeur est affecté. La 
d®marche de justification dõAreva NP ne permet pas de restaurer seule ce premier niveau de 
défense en profondeur. 
 
Aussi, dans la mesure o½ la d®faillance des calottes de la cuve nõest pas postul®e dans la 
démonstration de sûreté du réacteur EPR de Flamanville, le rapporteur considère que la 
démarche de justification proposée par Areva NP n®cessite dõêtre complétée par des dispositions 
de suivi en service des calottes de la cuve. 
 
Le rapporteur consid¯re que lõanomalie ne remet pas en cause lõaptitude au service du fond de la 
cuve sous réserve que les contrôles du fond de la cuve prévus par EDF soient adaptés de manière 
¨ pouvoir d®tecter lõensemble des d®fauts perpendiculaires aux peaux quelle que soit leur 
orientation. Il estime que ces contrôles, anticipés par rapport à la première visite décennale et 
auxquels ces adaptations seraient apportées, sont de nature à renforcer significativement le 
deuxième niveau de défense en profondeur et à compenser la dégradation constatée du premier 
niveau. 
 

* 
 
Calotte du couvercle de cuve du réacteur EPR de Flamanville 
 
Contrôles de fabrication 
 
Areva NP a réalisé au stade de lõapprovisionnement les contr¹les volumiques et surfaciques 
spécifiés par le code RCC-M. Ces contr¹les nõont pas mis en ®vidence de d®faut de dimensions 
non conformes aux critères des spécifications techniques. 
 
Toutefois, contrairement au fond de cuve, il nõa pas ®t® possible de r®aliser des contr¹les par 
essais non destructifs complémentaires en peau externe, afin de détecter des défauts débouchants 
remplis dõoxyde. Areva NP apporte des ®l®ments justifiant que les proc®d®s de fabrication 
permettent dõexclure la pr®sence de d®fauts perpendiculaires ¨ la surface, de dimensions non 
conformes aux critères des spécifications techniques. 
 
La taille des d®fauts postul®s dans les analyses de m®canique dõAreva NP est coh®rente avec les 
performances de ces contrôles. 
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Caractérisation du matériau 
 
La caract®risation du mat®riau de la calotte du couvercle nõa pas mis en ®vidence de diff®rence 
notable par rapport à celle du matériau de la calotte du fond.  
 
Chargements thermomécaniques 
 
Les transitoires thermohydrauliques utilisés pour définir les chargements thermomécaniques les 
plus s®v¯res sõappliquant ¨ la calotte du couvercle de la cuve, selon les diff®rentes cat®gories de 
situation, ont été examinés et analysés de la même manière que pour la calotte du fond de cuve.  
 
De même que pour la calotte du fond de cuve, le rapporteur estime que la définition des 
chargements de la calotte du couvercle nõappelle pas de remarque. 
 
Analyse mécanique du risque de rupture brutale 
 
Lõ®valuation du risque de rupture brutale quõa men®e Areva NP pour le couvercle de cuve suit 
une démarche très proche de celle menée pour le fond de cuve.  
 
Les conclusions de cette analyse de mécanique montrent que les propriétés mécaniques du 
matériau en zone ségrégée sont suffisantes pour prévenir le risque de rupture brutale.  
 
Irr®gularit®s d®tect®es au sein de lõusine Creusot Forge 
 
Comme pour le fond de la cuve, Areva NP a réalisé à nouveau, à la demande de lõASN, les essais 
mécaniques et les contrôles par essais non destructifs menés initialement par Creusot Forge sur 
les différentes calottes. Ces nouveaux essais et contrôles, dont les résultats sont satisfaisants, 
apportent des garanties compl®mentaires sur la qualit® des pi¯ces concern®es et sur lõabsence 
dõ®cart pouvant remettre en cause la repr®sentativit® des calottes entre elles. 
 
Le rapporteur note toutefois, contrairement au fond de cuve, que les contrôles volumiques par 
essais non destructifs de fabrication nõont pas pu °tre r®alis®s ¨ nouveau du fait de 
lõencombrement du couvercle. 
 
Suivi en service 
 
Le rapporteur considère que des contrôles du couvercle de la cuve sont indispensables afin de 
renforcer le deuxième niveau de défense en profondeur et vérifier durant toute la période de 
fonctionnement du r®acteur quõaucun défaut de hauteur supérieure à 10 mm nõest pr®sent dans la 
zone ségrégée. Ces contr¹les sont dõautant plus n®cessaires que le couvercle présente des 
singularités géométriques liées aux adaptateurs et des conditions dõexploitation différentes de 
celles du fond (températures, manipulations du couvercle, etc.). 
 
Le rapporteur souligne que le dossier technique transmis par Areva NP et EDF sur les contrôles 
de suivi en service est tr¯s succinct et quõil nõapporte aucun ®l®ment technique sur la faisabilité 
des contr¹les, leur performance et les conditions dõintervention en termes de radioprotection. 
 
Le rapporteur considère ainsi que lõaptitude au service du couvercle actuel de la cuve du r®acteur 
EPR de Flamanville nõest pas acquise de mani¯re p®renne en lõabsence de contr¹les non 
destructifs suffisants pour renforcer le deuxième niveau de défense en profondeur. Le rapporteur 



Rapport ASN CODEP-DEP-2017-019368  Rapport IRSN/ 2017-00011 

137 

 

 

constate quõEDF nõest actuellement pas en mesure de mettre en ïuvre des contr¹les non 
destructifs du couvercle de même portée et aux mêmes échéances que pour le fond de la cuve. 
 
Aussi le rapporteur consid¯re que lõutilisation du couvercle actuel de la cuve du r®acteur EPR de 
Flamanville ne saurait être envisagée au-delà de quelques années de fonctionnement sans que les 
contr¹les n®cessaires au renforcement du deuxi¯me niveau de d®fense en profondeur nõaient ®t® 
mis en ïuvre. 
 
 

* * *
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 : Schémas et composants de la cuve du réacteur EPR de Flamanville Annexe 2
 
 
 

  
 : Composants de la cuve du réacteur EPR de Flamanville Figure A1.

Les calottes sont identifiées en couleur. 
 
 
 

Corps de cuve 
Les éléments suivants constituent le corps de cuve, 
du bas vers le haut : 
ð partie inférieure : 

- un fond inferieur (calotte),  
- un anneau de transition,  
- 8 guides de maintien radial. 

ð virole cylindrique : 
- 2 viroles de cïur,  
- une virole porte-tubulure,  
- 4 tubulures dõentr®e,  
- 4 tubulures de sortie,  
- 8 embouts de sécurité,  
- une collerette dõ®tanch®it®,  
- un tube de détection de fuite. 

Couvercle de la cuve 
Le couvercle de la cuve se compose des éléments suivants : 
- une bride de couvercle ; 
- un dôme supérieur (calotte) ; 
- 89 tubes dõadaptateurs de MCG ; 
- 89 brides dõadaptateurs de MCG ; 
- 16 tubes dõadaptateurs dõinstrumentation, ®quipées de 
cônes de guidage en partie basse ; 
- 16 brides dõadaptateurs dõinstrumentation ; 
- un piquage dõ®vent ; 
- un piquage de mesure de la température du dôme, et son 
embout ; 
- 4 oreilles de levage. 
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 : Schéma du circuit primaire et des systèmes connectés, notamment le système Annexe 3
RIS-RA 

 
 
 
 

 
 

  : Schéma du système RIS-RA connecté au circuit primaire  Figure A2.
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 : Analyse des chargements thermomécaniques - Points communs aux Annexe 4

situations thermohydrauliques de choc chaud et de choc froid 
 
Dans cette annexe, le rapporteur analyse les points communs entre les situations de choc chaud 
et de choc froid que constituent :  

- le caractère pénalisant de lõestimation du coefficient de transfert thermique entre le 
fluide et la structure utilisé pour caractériser les situations pertinentes ne recourant pas 
¨ un coefficient dõ®change de valeur infinie ; 

- le caractère pénalisant des évolutions des paramètres thermohydrauliques des 
situations de fonctionnement de 2e catégorie qui sont définies notamment par les 
règles de  conduite normale.  

 
Coefficient dõ®change 
 
Pour certaines situations de choc chaud ou de choc froid, Areva NP utilise un coefficient 
dõ®change variable (en fonction notamment de la vitesse dõ®coulement) issu de corrélations de la 
litt®rature. Sõagissant dõun param¯tre dominant, le rapporteur a demand® ¨ Areva NP de retenir 
un coefficient dõ®change multiplié forfaitairement par deux afin de prendre en compte les 
incertitudes associées. 
  
Par ailleurs, pour la calotte inf®rieure, la vitesse de lõ®coulement (param¯tre intervenant dans le 
calcul du coefficient dõ®change en convection forc®e) est d®termin®e ¨ partir du d®bit et de la 
section de passage en bas de la descente annulaire. Or, lõexploitation dõun calcul tridimensionnel 
de thermohydraulique local de type CFD (Computational fluid dynamics) réalisé par Areva NP 
montre que ce choix peut conduire à sous-estimer fortement la vitesse dõ®coulement le long de la 
paroi et ainsi le coefficient dõ®change. Suite à ce constat, Areva NP a procédé à une révision de 
son dossier en réévaluant, sur la base du calcul CFD [61], la vitesse pour chaque situation de choc 
froid concernée [62]. Toutefois, ces réévaluations exploitent, pour toutes les situations 
concern®es, les r®sultats dõun seul calcul CFD simulant lõinjection de 50 kg/s dõeau froide ¨ 15 ÁC 
dans chacune des boucles ¨ partir dõun ®tat initial ¨ 250 ÁC. La vitesse retenue est bas®e sur le 
calcul CFD et corrigée par le rapport des débits injectés. Le rapporteur a estimé que, en lõabsence 
dõ®tudes de sensibilité, lõutilisation dõun seul calcul CFD ne permettait pas dõavoir lõassurance que 
son exploitation, pour des configurations tr¯s diff®rentes, permet dõobtenir des vitesses 
enveloppes. 
 
En fin dõinstruction, Areva NP a transmis [82] des calculs CFD complémentaires qui montrent 
que son hypoth¯se dõextrapolation sur la seule base du calcul ¨ 50 kg/s conduit dans tous les cas ¨ 
une évaluation conservative des vitesses en fond de cuve et par conséquent à une estimation 
conservative du coefficient de transfert thermique. Ce point nõappelle donc in fine pas de 
remarque de la part du rapporteur. 
 
Caractérisation des situations de 2e catégorie ð Calotte supérieure et calotte inférieure 
 
Les transitoires de 2e catégorie les plus pénalisants pour les calottes sont les situations de la 
famille 20. En particulier, les situations 20Eð3P (situations de surpression à froid liée notamment 
¨ un d®marrage intempestif de lõinjection de s®curité) sollicitent davantage la calotte inférieure et 
les situations 20A345b (situations de fluctuation de temp®rature en ®tat dõarr°t ¨ froid 
monophasique) davantage la calotte supérieure. Ces situations sont définies par des variations de 
température et de pression qui tiennent compte du retour dõexp®rience dõexploitation des 
réacteurs en fonctionnement. En effet, Areva NP consid¯re quõelles couvrent les variations qui 
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seront effectivement observées sur le réacteur EPR de Flamanville en fonctionnement normal. 
Bien quõil ne soit pas possible, en lõabsence de retour dõexp®rience du fonctionnement du r®acteur 
EPR de Flamanville, de se prononcer sur le degré de conservatisme de ces caractérisations, le 
rapporteur considère que les règles de conduite normale garantissent le respect des limites de la 
caractérisation des transitoires les plus pénalisants de 2e catégorie.  
 
À cet égard, à la suite de la mise en évidence de ségrégations majeures positives résiduelles du 
carbone observées sur certains fonds primaires de générateur de vapeur, des modifications des 
r¯gles dõexploitation ont ®t® mises en place par EDF sur les r®acteurs concern®s [63]. Le 
rapporteur a donc demandé à Areva NP de dresser un bilan comparatif des règles de conduite du 
parc en fonctionnement et du réacteur EPR de Flamanville. Ce bilan est présenté dans les 
Tableau A1 et Tableau A2.  
 
 

 

 : Besoin de renforcement des règles de conduite Tableau A1.
 

                                                 
62  IJPP : injection aux joints des pompes primaires 

Définition des mesures 
compensatoires pour la 

justification des fonds de 
GV ségrégés du parc 

Objectif de la mesure vis-à-vis des 
fonds de GV 900 et N4 

Analyse Areva NP du besoin du 
renforcement des règles de 

conduite vis-à-vis des calottes de 
cuve FA3 

Arrêt du dernier GMPP 
possible si écart de 
température entre 
refoulement RRA et la sortie 
GV inférieure à 30 °C 

Garantir une limitation de l'amplitude des 
chocs chauds (bouchon situé dans les 
tubes de GV) à 30 °C, valeur retenue dans 
le DDS 900. 

Les calculs mécaniques de robustesse 
montrent que ce scénario d'envoi d'un 
bouchon chaud (Tmax = 
55 °C/120 °C) formé dans les GV 
n'est pas nocif sur les calottes de cuve  
ɸmodification de règle de 
conduite non nécessaire. 

Réduction des gradients de 
refroidissement sous 120 °C 
et de chauffage sous 60 °C à 
14 °C/h quand le primaire 
est monophasique 

Optimisation des situations de 2e catégorie 
(situations 1X et 2X) pour restaurer des 
marges mécaniques.  
Mesure compensatoire nécessaire pour 
garantir des marges positives. 

Les profils du DDS EPR (situations 
de refroidissement) sont justifiés par 
les calculs mécaniques 
ɸ modification de règle de 
conduite non nécessaire. 

Garantir TRCP Ó30 °C en 
AN/RRA (avant la 
dépressurisation du primaire 
et des mouvements dõeau 
avec la piscine) 

Optimisation des situations de 2e et 3e 
catégories initiées en AN/RRA pour 
restaurer des marges mécaniques.  
Mesure compensatoire nécessaire pour 
garantir des marges positives. 

Les profils du DDS EPR sont justifiés 
par les calculs mécaniques 
ɸ modification de règle de 
conduite non nécessaire. 

Demande de dépressurisation 
du primaire à 7 bars au plus 
t¹t apr¯s lõarr°t du dernier 
GMPP et après les essais 
périodiques 

Optimisation des situations de 2e catégorie 
(chocs froids instantanés) pour restaurer 
des marges mécaniques. 
Mesure compensatoire nécessaire pour 
garantir des marges positives.  

Les profils du DDS EPR (choc froid 
instantané 55 °C - 15 °C à 55 bar) 
sont justifiés par les calculs 
mécaniques 
ɸ modification de règle de 
conduite non nécessaire. 

Limitation de la température 
IJPP62 GMPP arrêtés : 
limitation du ǃT entre 
refoulement RRA et injection 
IJPP à 15 °C max 

Optimisation des situations de 2e catégorie 
(chocs froids instantanés) pour restaurer 
des marges mécaniques. 
Mesure compensatoire nécessaire pour 
garantir des marges positives. 

Les profils du DDS EPR (choc froid 
instantané 55 °C - 15 °C à 55 bar) 
sont justifiés par les calculs 
mécaniques 
ɸ modification de règle de 
conduite non nécessaire. 



 : Besoin de renforcement des règles de conduite (Suite) Tableau A2.
 
 
Areva NP en conclut quõil nõest pas n®cessaire de pr®voir des modifications des r¯gles 
dõexploitation pr®vues sur lõEPR de Flamanville pour les raisons suivantes : 

- certaines mesures dõexploitation ajoutées sur les réacteurs en fonctionnement sont 
déjà prévues dans les règles de conduite normale du réacteur EPR de Flamanville, 
notamment le débrochage des GMPP après leur arrêt normal ; 

- certaines opérations pouvant créer un choc froid ne sont pas prévues sur le réacteur 
EPR de Flamanville cõest le cas notamment du cyclage63 des GV ; 

- les calottes de cuve sont moins sollicitées mécaniquement que les fonds primaires de 
GV en cas de séisme64. 

Il convient de noter que, pour les réacteurs en fonctionnement, il a été demandé que, lors de 
lõarr°t dõun r®acteur, le dernier GMPP soit arr°t® seulement si lõ®cart de temp®rature entre le 
refoulement du RRA et les masses métalliques en sortie du GV côté secondaire est inférieur à 

                                                 
63  Le cyclage des g®n®rateurs de vapeur est une conduite permettant dõacc®l®rer le refroidissement du c¹t® 
secondaire pour pouvoir y intervenir plus rapidement. Il consiste ¨ remplir le secondaire avec de lõeau froide puis 
¨ lõ®vacuer, et ceci ¨ plusieurs reprises. 

64  Pour mémoire, les règles de dimensionnement en vigueur requièrent de cumuler les charges dues à un séisme 
avec les autres charges dans les situations de 2e catégorie. 

Définition des mesures 
compensatoires pour la 

justification des fonds de 
GV ségrégés du parc 

Objectif de la mesure vis-à-vis des 
fonds de GV 900 et N4 

Analyse Areva NP du besoin du 
renforcement des règles de 

conduite vis-à-vis des calottes de 
cuve FA3 

Cyclage GV interdit si ǃT 
refoulement RRA et TASG 
supérieur à 15 °C 

Garantir une limitation de l'amplitude des 
chocs froids (bouchon issu de l'équilibrage 
thermique entre le faisceau tubulaire et le 
secondaire rempli par l'ASG, sans 
considérer d'écoulement gravitaire du 
bouchon froid) à 15 °C. 
Hypothèse nécessaire pour garantir des 
marges positives. 

Les profils du DDS EPR (choc froid 
instantané 55 °C - 15 °C à 55 bar) 
sont justifiés par les calculs 
mécaniques. Par ailleurs, le cyclage 
GV ne fait pas partie de la conduite 
EPR 
ɸ modification de règle de 
conduite non nécessaire. 

Limitation de lõh®t®rog®n®it® 
pressuriseur Tphase liquide PZR - 
TRIC < 15 °C (utilisation de 
lõaspersion auxiliaire si 
besoin) 

Limiter la formation d'un bouchon chaud 
au pressuriseur, pour garantir le respect de 
l'amplitude de 15 °C considérée dans le 
DDS. 

Le bouchon chaud dans le 
pressuriseur ne peut circuler dans la 
cuve 
ɸ modification de règle de 
conduite non nécessaire. 

Arrêt de la dernière pompe 
primaire à 35 °C 

Refroidir le faisceau tubulaire à une 
température proche de la température 
minimale du CPP pour limiter le 
différentiel de température entre le faisceau 
et le CPP. Bien que l'amplitude du choc 
thermique associé à la mise en mouvement 
de ces bouchons soit limitée par la mesure 
compensatoire sur la température métal 
VVP, cette mesure compensatoire a été 
maintenue afin d'éliminer pratiquement les 
bouchons chauds à l'arrêt des GMPP 
(transitoire dimensionnant en 2e catégorie, 
présentant des marges faibles du fait du 
cumul avec les chargements sismiques) 

Le choc froid instantané 55 °C-15 °C 
considéré dans le DDS EPR ne pose 
pas de problème de justification, et la 
mise en mouvement des bouchons 
chauds éventuels situés dans les tubes 
de GV n'est pas nocive pour les 
calottes de cuves 
ɸ modification de règle de 
conduite non nécessaire. 

Débrochage des GMPP suite 
à arrêt normal ou fortuit 

Rendre impossible l'envoi de bouchon 
chaud/froid 

Débrochage des GMPP déjà spécifié 
sur EPR 
ɸ modification de règle de 
conduite non nécessaire 
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30 °C. Cette mesure permet de garantir une limitation de l'amplitude des chocs chauds à 30 °C, 
en cas dõenvoi dans les fonds de GV dõun bouchon dõeau plus chaude form® dans les tubes de 
GV. Pour le réacteur EPR de Flamanville, suite à la demande du rapporteur, Areva NP a réalisé 
des calculs de robustesse [65] qui montrent quõun sc®nario d'envoi d'un bouchon chaud de 
120 °C formé dans les GV n'est pas nocif pour les calottes de cuve. Il en conclut que cette 
mesure compensatoire nõest pas n®cessaire pour le r®acteur EPR de Flamanville. 
 
De m°me, pour justifier quõaucune modification des r¯gles de conduite normale nõest n®cessaire, 
Areva NP indique que le choc froid instantané de 55 °C à 15 °C à 55 bar considéré dans le DDS 
du réacteur EPR de Flamanville (situation 20E-3P comprenant notamment le démarrage 
intempestif de lõinjection de s®curit®) n'est pas nocif pour les calottes de cuve et couvre les 
situations redoutées. Cependant, le rapporteur constate que ce choc ne sollicite pas la calotte 
sup®rieure (lõeau froide de lõinjection de s®curit® nõatteignant pas cette calotte). Par ailleurs, il 
sõagit dõun choc thermique postulant lõarr°t des pompes primaires (GMPP) qui ne couvre donc 
pas les situations où elles sont en fonctionnement. Enfin, pour les réacteurs en fonctionnement, 
le rapporteur constate que des chocs thermiques (chauds et froids) instantanés, GMPP en 
fonctionnement, sont considérés. Or, les situations équivalentes pour le réacteur EPR de 
Flamanville sont basées sur des gradients de température moins pénalisants, de 40 à 50 °C/h. Par 
cons®quent, le rapporteur a demand® ¨ Areva NP dõ®valuer lõeffet de chocs thermiques (chauds et 
froids) instantanés, GMPP en fonctionnement, et ce pour les deux calottes de cuve.  
 
En r®ponse, Areva NP, bien quõestimant que la caract®risation demand®e ne correspond ¨ aucun 
initiateur identifié, a réalisé cette étude de robustesse. Elle montre que la modélisation 
dimensionnante de la situation 20A345b de fluctuations primaires de 2e catégorie par un créneau 
est effectivement plus pénalisante pour les deux calottes, et permet de sõassurer que tout 
dysfonctionnement envisageable des régulations et systèmes est couvert vis-à-vis du risque de 
rupture brutale en 2e catégorie.  
 
Compte tenu des ®l®ments apport®s au cours de lõinstruction technique, le rapporteur consid¯re 
acceptable de ne pas prévoir de modification des règles de conduite normale pour le réacteur 
EPR. En revanche, dans la mesure où ces règles permettent de limiter lõamplitude des transitoires 
de choc froid et de choc chaud sur les calottes de cuve pendant le fonctionnement normal et 
perturbé (situations de 2e catégorie), le rapporteur considère que les critères correspondants 
doivent figurer à ce titre dans les spécifications techniques dõexploitation (STE) des règles 
g®n®rales dõexploitation (RGE).
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 : Chargements thermomécaniques - Caractérisation des transitoires de Annexe 5

choc chaud 
 

Dans cette annexe, le rapporteur présente la caractérisation des transitoires de choc chaud 
proposée par Areva NP et analyse la pertinence de cette caractérisation pour les transitoires les 
plus pénalisants.  
 

1) Transitoires de surpression à froid (DDS) 

Au cours de lõinstruction, le rapporteur a demandé à Areva NP de justifier le caractère enveloppe, 
du point de vue de la sollicitation appliquée à la calotte supérieure, des hypothèses retenues dans 
la description de la situation de surpression à froid monophasique liée à un déclenchement 
intempestif de lõinjection de s®curit® (IS). En effet, dans cette situation, la température initiale 
retenue au moment de lõinjection de s®curit® est de 55 °C (température maximale autorisant 
lõarr°t de la derni¯re pompe primaire). Si ce choix vise ¨ maximiser le choc froid dans la descente 
annulaire et sur la calotte inférieure (de 55 °C à 15 ÁC), ce choc thermique nõest toutefois pas 
sollicitant pour la calotte sup®rieure, les GMPP ®tant ¨ lõarr°t. En revanche, le d®marrage 
intempestif de lõIS, en considérant que la température du fluide primaire est de 15 °C 
(température minimale envisageable), pourrait induire une surpression à froid plus pénalisante 
pour la calotte supérieure. Areva NP a réexaminé [57] les situations de surpression primaire 
initiées à une température de 15 °C. Il conclut que, vis-à-vis dõun d®faut en peau externe de la 
calotte supérieure, ce nouvel état initial est plus pénalisant que celui initialement retenu, tout en 
restant acceptable. Le rapporteur estime ces ®l®ments satisfaisants et nõa plus de remarque 
sur la caractérisation retenue par Areva NP pour cette situation. 
 

2) Transitoires de choc chaud hors DDS 

Areva NP a fourni la note [47] présentant une analyse des situations de choc chaud hors DDS et 
pénalisantes pour les calottes inférieure et supérieure. La caractérisation de ces situations a donné 
lieu à de nombreux échanges au cours desquels certaines hypothèses jugées non conservatives par 
le rapporteur ont été modifiées. La note de synthèse relative aux situations de choc chaud [43] et 
sa révision [44] présentent les caractérisations retenues pour chaque situation additionnelle. 
Les transitoires les plus pénalisants sont induits par une petite brèche primaire et une perte totale 
du refroidissement par le syst¯me de refroidissement ¨ lõarr°t (RIS-RA en mode RA). 

 
a) Transitoire de choc chaud hors DDS n°1 : Connexion du RIS-RA en mode 

RA suite à une petite brèche primaire (3e catégorie) 

Suite ¨ lõapparition dõune petite brèche et à la dépressurisation du circuit primaire, les quatre trains 
RIS-RA sont mis en service en mode IS (injection de sécurité) pour compenser la perte en masse. 
Dans la mesure o½ lõarr°t des groupes moto-pompe primaires (GMPP) intervient au cours du 
scenario de lõaccident, cette mise en service provoque dans un premier temps un choc froid sur la 
calotte inférieure suite à la perte de la circulation naturelle. Puis, sous certaines conditions, 
lõop®rateur pourra arr°ter les trains RIS-RA en mode IS et les basculer en mode RA 
(refroidissement ¨ lõarr°t) lõun apr¯s lõautre. Lors de la connexion du RIS-RA en mode RA, lõeau 
chaude aspirée dans les branches chaudes est réinjectée dans les branches froides et la cuve, ce 
qui peut ainsi provoquer un choc chaud sur la calotte inférieure. 
 
Areva NP considère que le choc thermique dimensionnant est lié au passage du premier train 
RIS-RA en mode RA. Le chargement thermohydraulique enveloppe retenu [43] correspond à un 
choc chaud instantané de 15 °C à 128 °C en prenant en compte le débit maximal délivré par une 
pompe RIS-RA en mode RA (soit 555 m3/h) et un d®bit dõIS minimal correspondant ¨ une 
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brèche de 20 cm² (soit 270 m3/h). La température maximale du choc chaud (128 °C) correspond 
à la température de mélange parfait entre le débit du RIS-RA en mode RA, provenant des 
branches chaudes considérées à 180 °C (température maximale de connexion du RIS-RA en 
mode RA) et le d®bit dõinjection de sécurité. De manière conservative, Areva NP considère un 
coefficient dõ®change infini entre le fluide et la paroi. 
 
Au cours de lõinstruction, le rapporteur a interrogé Areva NP sur le caractère conservatif des 
hypothèses retenues. En effet, la prise en compte dõune taille de br¯che plus petite pourrait 
conduire ¨ un d®bit dõinjection de s®curit® plus faible et en cons®quence ¨ une temp®rature de 
mélange plus élevée. 
 
À cet égard, Areva NP a recalculé le scénario de connexion du RIS-RA en mode RA en prenant 
en compte une taille de br¯che de 5 cmį (plus petite taille de br¯che conduisant ¨ lõarr°t de la 
circulation naturelle dans le circuit primaire). Toutefois, pour la caractérisation de ce nouveau 
transitoire, Areva NP a relax® lõhypoth¯se p®nalisante associ®e ¨ la temp®rature du bouchon dõeau 
chaude (180 °C). Ainsi, Areva NP a étudié deux configurations qui diffèrent par les actions de 
conduite ¨ mener en fonction de la temp®rature obtenue en sortie du cïur (temp®rature 
supérieure ou inférieure à 135 °C). Pour chacun des cas, Areva NP a défini un nouveau profil de 
température justifié dans la note en référence [44] (voir Figure A3 et Figure A4).  

 

 
  : Profils de la température fluide et de la pression primaire applicables en fond de Figure A3.

cuve en cas de connexion dõun train RIS-RA en mode RA avec Tsortie cïur > 135 °C (cas 1) 
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  : Profils de la température fluide et de la pression primaire applicables en fond de Figure A4.

cuve en cas de connexion dõun train RIS-RA en mode RA avec Tsortie cïur < 135 °C (cas 2) 
 
Le profil de température le plus pénalisant correspond au cas où la connexion du RIS-RA en 
mode RA a lieu pour une temp®rature en sortie du cïur inf®rieure ¨ 135 °C, la température en 
branche chaude étant inférieure à 180 °C (condition de connexion du RIS-RA en mode RA). 
Dans ce cas, le fond de cuve peut subir un choc chaud de 15 °C à 158 °C correspondant à la 
température de mélange entre le débit du RIS-RA en mode RA aspiré en branche chaude à 
180 °C et le débit RIS à 15 °C. Ce premier palier dure le temps de vidanger lõeau ¨ 180 °C 
contenue dans la branche chaude et la bo´te ¨ eau dõentr®e du GV. Par la suite, la temp®rature de 
lõeau aspir®e par le RRA en branche chaude r®sultera dõun m®lange entre lõeau contenue dans les 
tubes GV, la boîte à eau et la branche en U à 180 ÁC et lõeau en sortie du cïur ¨ 135 °C puis du 
m®lange de ce d®bit avec lõeau de lõinjection de sécurité injectée en branche froide. La 
température ainsi obtenue est de 138 °C. Enfin, une fois que lõeau contenue dans la branche est 
évacuée, la température appliquée en fond de cuve (119 ÁC) r®sulte du m®lange de lõeau inject®e 
par le RIS-RA en mode RA ¨ la temp®rature de sortie du cïur (135 ÁC) et le d®bit dõinjection de 
sécurité. 
 
Areva NP estime [44] que le fait dõappliquer directement en fond de cuve la temp®rature de 
mélange entre le débit du RIS-RA en mode RA et le d®bit dõIS sans prendre en compte le 
mélange avec le volume dõeau froide contenu dans lõespace annulaire et le fond de cuve constitue 
un conservatisme. De plus, le choc thermique chaud est considéré instantané. Au vu du faible 
d®bit dõinjection du syst¯me RIS-RA en mode RA (environ 150 kg/s), le rapporteur convient que 
la non prise en compte du volume dõeau froide contenu initialement dans la cuve ainsi que 
lõhypoth¯se de choc thermique instantan® sont des sources de conservatisme. 
 
Par ailleurs, Areva NP indique que le d®bit dõIS de 80 m3/h retenu dans lõ®tude est d®terminé en 
considérant une hypothèse pénalisante sur les pertes de charge conduisant à minimiser le débit 
perdu ¨ la br¯che et le d®bit dõIS inject®, et maximisant ainsi la temp®rature de m®lange calcul®e. 
Le rapporteur estime que cette hypothèse conforte le caractère conservatif du profil de 
température retenu pour cette situation. 
 
Enfin, la non-prise en compte de lõ®changeur entre le RIS-RA et le RRI (circuit de 
refroidissement interm®diaire) permettant de refroidir lõeau aspir®e en branche chaude avant de la 
r®injecter en branche froide afin dõassurer le refroidissement du circuit primaire constitue 
également une source de conservatisme de lõ®tude. 
 
Ainsi, le rapporteur consid¯re que, malgr® la relaxation de lõhypoth¯se sur la temp®rature du 
bouchon dõeau chaude, les profils retenus par Areva NP demeurent plus p®nalisants ou 
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équivalents au profil initialement retenu. 
 
En conclusion, le rapporteur considère conservatif les profils de température établis pour 
le transitoire de choc chaud induit par la connexion du RIS-RA en mode RA suite à une 
petite brèche primaire (3e catégorie). 

 

b) Transitoire de choc chaud hors DDS n°2 : Reprise de la circulation 
naturelle (RCN) ¨ la suite dõune petite br¯che primaire initi®e en ®tat A ou B 
(3e et 4e catégories) 

Suite à la vidange partielle du circuit primaire induite par la br¯che, la circulation naturelle sõarr°te 
et un r®gime dõ®change en mode caloduc65 avec les générateurs de vapeur (GV) sõinstaure. La 
vapeur produite dans le cïur se condense dans les GV et ce condensat dõeau chaude sõaccumule 
dans les tubes et les boîtes à eau des GV. La température dans cette zone est au maximum égale à 
la température de saturation de lõeau ¨ la pression primaire. Dans le m°me temps, le syst¯me RIS 
refroidit la descente annulaire et le fond de cuve par lõinjection dõeau froide. Au bout dõun certain 
temps, le remplissage du circuit primaire sõamorce gr©ce aux moyens dõinjection de s®curité, puis, 
si la taille de brèche est suffisamment faible, la circulation naturelle reprend et entraîne le 
bouchon dõeau chaude accumul®e dans les boucles vers le fond de cuve. Compte tenu de lõarr°t 
des pompes primaires66 au cours de cet accident, Areva NP considère que les chargements 
thermomécaniques induits ne sont applicables quõ¨ la calotte inf®rieure. 
 
Le choc chaud a lieu ¨ lõinstant de la reprise de la circulation naturelle (RCN) qui d®pend 
notamment de la taille de br¯che et des d®bits de lõinjection de s®curit®. Areva NP a ®labor® une 
approche en trois étapes afin de caractériser les paramètres thermohydrauliques associés à la RCN 
¨ tout instant dõun transitoire de br¯che primaire de taille inf®rieure ou ®gale ¨ 20 cmį en faisant 
varier les param¯tres relatifs ¨ lõIS et au d®bit de RCN. Le principe de cette approche figure dans 
la note en référence [43]. 
 
Lõapproche est d®clin®e en trois ®tapes : 

- étape 1 : le refroidissement de la cuve est d¾ ¨ lõinjection des d®bits dõIS, ce qui 
provoque un choc froid sur la calotte inférieure. La température initiale du choc 
thermique est la température du métal minimale TPE en peau externe de la calotte à 
lõinstant de la RCN ; 

- étape 2 : la température finale du choc thermique correspond à la température fluide 
maximale Tf en fond de cuve suite ¨ la RCN et ¨ lõenvoi du bouchon dõeau chaude 
vers la cuve. Tf correspond à la température de mélange parfait entre le débit 
« chaud » de circulation naturelle dans le primaire et les débits « froids » en 
provenance de lõinjection de sécurité (cf. Figure A5) ; 

- étape 3 : lõanalyse m®canique de la cuve est r®alis®e sur la base dõun choc chaud 
instantané de TPE à Tf. 

 
Par souci de simplification, les étapes 1 et 2 de la démarche sont découplées de manière à 
maximiser le choc froid initial puis le choc chaud lors de la RCN (Figure A5). 

                                                 
65  Contrairement au fonctionnement normal dans lequel la puissance d®gag®e par le cïur est transf®r®e du circuit 
primaire au circuit secondaire par circulation dõeau en phase liquide côté primaire, dans le régime en mode 
caloduc, le fluide primaire est vaporis® ¨ la travers®e du cïur pour ensuite °tre condens® au passage dans les 
g®n®rateurs de vapeur et revenir sous forme liquide ¨ lõentr®e du cïur. Dans ce cas, la puissance est ®vacuée du 
fait de la condensation dans les tubes GV. 

66  ë lõarr°t des pompes primaires, le d®bit de balayage du d¹me sõannule et le d¹me nõest plus refroidi. 
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Ainsi, le choc froid se caractérise par un refroidissement de la cuve induit par les débits 
maximaux d®livr®s par les quatre trains de lõIS en service et une br¯che en branche chaude. En 
revanche, le choc chaud est caractérisé avec les débits minimaux de deux trains de lõIS, ce qui 
correspond à une brèche en branche froide, en considérant un train en maintenance et un autre 
dont le débit est supposé perdu à la brèche. 
 

 
 

  : Principe de la d®marche dõAreva NP pour caract®riser le choc chaud en 3e Figure A5.
catégorie issu de la situation de RCN suite à une petite brèche 

 
Par ailleurs, le profil du débit de reprise de circulation naturelle retenu par Areva NP valorise les 
résultats des essais PKL (installation expérimentale représentant à échelle réduite un réacteur à 
eau sous pression allemand de type Konvoi) transpos®s ¨ lõ®chelle du r®acteur EPR de 
Flamanville. Il prend également en compte les conclusions de lõinstruction des ®tudes de dilution 
inhérente suite à une petite brèche primaire : un débit constant de 500 kg/s pendant 100 
secondes puis une d®croissance du d®bit jusquõ¨ 200 kg/s en 50 secondes sont retenus (cf. courbe 
noire Figure A6). 
 

 
 

  : Profil de débit RCN retenu dans le dossier choc chaud Figure A6.
 
Lõapplication de cette démarche conduit Areva NP à retenir les chargements thermohydrauliques 
(évolution de température) présentés en Figure A7 en fonction de lõinstant de RCN. 
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  : Caractérisation du choc chaud dû à la RCN suite à une petite brèche du circuit Figure A7.

primaire 
 
La caractérisation de ce transitoire considère un échange parfait entre le fluide et la paroi 
(coefficient dõ®change H infini) quand le d®bit de RCN est ®gal ¨ 500 kg/s, puis un échange 
enveloppe des échanges par convection naturelle (HCN) et forcée (HCF) (selon la relation suivante : 
H = 2 x max(HCN ; HCF)) quand le débit de RCN se stabilise à 200 kg/s. 
 

Selon Areva NP, le transitoire de 3e catégorie le plus pénalisant est obtenu quand la circulation 
naturelle reprend dans une boucle en considérant lõinjection de deux trains IS en service (un train 
IS en maintenance préventive et un train IS alimentant directement la brèche) et pour une 
température initiale de la cuve en paroi externe de 30 °C. 
 
Afin de compléter cette analyse, Areva NP a également étudié ce transitoire avec des hypothèses 
plus pénalisantes et en considérant des critères de 4e catégorie. Ainsi, la température finale du 
choc thermique est prise égale à la température de saturation (pas de valorisation du mélange 
entre lõeau froide de lõIS et lõeau chaude du bouchon) et le coefficient dõ®change entre le fluide et 
la paroi est considéré infini. Areva NP considère que cette étude complémentaire permet de 
couvrir les cas où la reprise de la circulation naturelle intervient dans plusieurs boucles 
simultanément. 
 
Le rapporteur rappelle que la caractérisation initialement retenue par Areva NP dans la note [47] 
était un choc thermique instantané de 15 °C à 120 °C. La température finale du choc thermique 
étant obtenue en consid®rant un m®lange parfait entre le bouchon dõeau chaude envoy® vers la 
cuve et le d®bit des quatre trains dõinjection de s®curit® disponibles. Le rapporteur a interrog® 
Areva NP sur le caractère enveloppe des hypothèses retenues pour décrire ce scénario (instant et 
pression de reprise de la circulation naturelle, température finale du choc, débit de reprise de 
circulation naturelle et nombre de boucles concern®es, nombre dõIS disponibles) compte tenu des 
effets antagonistes entre certains paramètres. Ces interrogations ont conduit Areva NP à 
développer la démarche découplée, présentée précédemment, visant à assurer le caractère 
enveloppe du chargement thermomécanique calcul® ind®pendamment de lõinstant de reprise de la 
circulation naturelle et de la taille de brèche. 
 
Tout dõabord, le rapporteur estime satisfaisante, dans le principe, cette d®marche d®coupl®e. En 
effet, elle permet de simplifier lõapproche en limitant le nombre dõ®tudes de sensibilit® ¨ r®aliser 
en présence de nombreux paramètres ayant des effets antagonistes afin de garantir le caractère 
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conservatif de la caractérisation retenue. 
 
Toutefois, lõanalyse de cette d®marche a amené un certain nombre de remarques qui portaient sur 
les hypothèses suivantes : la non prise en compte du maintien en pression du circuit primaire par 
lõinjection de s®curit® basse pression (ISBP), la prise en compte de la diminution du d®bit de 
reprise de la circulation naturelle et le nombre de boucles concernées par cette reprise. Ces points 
sont détaillés ci-après. 
 

¶ Maintien en pression du circuit primaire par lõISBP 
 
En cas de reprise de circulation naturelle apr¯s lõatteinte du seuil dõinjection de lõISBP, la pression 
se stabiliserait à la pression de refoulement de lõISBP. Le maintien en pression par lõISBP peut 
avoir plusieurs effets pénalisants vis-à-vis du choc chaud, notamment un maintien de la 
temp®rature de saturation ®lev®e et une diminution du d®bit dõinjection de s®curit® dans le circuit 
primaire. Ces deux phénomènes ont des effets directs sur la température de mélange induisant le 
choc chaud. De plus, le maintien en pression dans le circuit primaire entraîne une augmentation 
des contraintes mécaniques.  
 
Interrogé sur ce point, Areva NP a indiqué [58] que la température primaire en sortie des GV est 
nécessairement égale (ou légèrement supérieure) à la température du circuit secondaire et ce 
malgré le maintien éventuel en pression li® ¨ lõISBP : cette température deviendrait dans ce cas 
sous-satur®e. Le rapporteur estime recevable lõargument apport® par Areva NP. Par ailleurs, le 
maintien en pression intervient pendant que le pressuriseur se remplit. La reprise de la circulation 
naturelle interviendra alors que le circuit primaire sera dans un état monophasique. Le débit de 
circulation naturelle reprendra donc en monophasique ¨ une valeur dõenviron 200 kg/s sur le 
réacteur, au lieu de 500 kg/s actuellement retenu dans le dossier. La reprise de circulation 
naturelle avec un débit plus faible est bénéfique vis-à-vis de la température de mélange et couvre 
lõeffet p®nalisant du possible maintien en pression du circuit primaire par lõISBP. En conclusion, 
cette étude nõest pas remise en cause par la non-prise en compte du maintien en pression du 
circuit primaire par lõISBP. Le rapporteur nõa pas dõautre remarque sur ce point. 
 

¶ Diminution du débit de RCN  
 
Interrogé sur la justification du profil de débit de reprise de la circulation naturelle retenu (voir la 
Figure A6), Areva NP a apporté des éléments qui sont détaillés dans la note [59]. Il a tout dõabord 
rappelé les principaux phénomènes physiques gouvernant la reprise de la circulation naturelle 
(Figure A8). Puis il sõest basé sur les r®sultats dõessais PKL III pour d®finir une d®marche 
permettant de vérifier le caractère conservatif du débit de reprise de la circulation naturelle  
consid®r® pour lõanalyse du choc chaud, notamment la valeur du pic de débit et sa durée. À partir 
de ces observations, Areva NP a modifié le profil de débit et retient le profil suivant (Figure A9) :  

- une montée rapide du d®bit jusquõ¨ une valeur donn®e (d®bit maximum de 500 kg/s) ; 
- un palier constant à cette valeur sur une durée correspondant au temps de balayage des 
volumes dõeau du cïur, du plenum sup®rieur et de la branche chaude par le d®bit 
diphasique considéré ; 

- une chute brutale du d®bit jusquõ¨ la valeur de circulation naturelle monophasique 
(200 kg/s).  
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  : Mécanisme de reprise de la circulation naturelle (CN) suite à une brèche Figure A8.

primaire [59] 
 
 

 
  : Profils de débit « RCN enveloppe » pour les calculs de choc chaud [44] Figure A9.

 
 
La durée du palier est variable puisque dépendante de la valeur de débit de reprise de la 
circulation naturelle considérée. Il existe donc plusieurs couples (débit de RCN ; durée du palier) 
envisageables. Un débit important conduit à réduire la durée de balayage et à augmenter la 
température de mélange ; il nõest donc pas ®vident de d®finir le couple (d®bit ; dur®e) p®nalisant le 
choc chaud sur la calotte inférieure. Areva NP a donc réalisé des études de sensibilité afin 
dõ®valuer lõimpact du profil de d®bit retenu. Le cas le plus pénalisant est obtenu pour un 
débit maximal de 300 kg/s et une température initiale de la cuve égale à 30 °C. 
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Dans son évaluation, Areva NP a considéré que le balayage des volumes du cïur et du pl®num 
supérieur par le débit de reprise de la circulation naturelle est suffisant pour garantir la diminution 
du d®bit jusquõ¨ une valeur de 200 kg/s (d®bit monophasique). Le balayage de la branche chaude 
est ®galement pris en compte afin de disposer dõune ®valuation conservative. Le rapporteur 
estime cette démarche acceptable mais souligne que la durée du palier diphasique devrait aussi 
d®pendre de la puissance r®siduelle. En effet, si le d®bit entrant dans le cïur ¨ une temp®rature 
donn®e ne permet pas dõ®vacuer la puissance r®siduelle du cïur en monophasique liquide, le 
débit de circulation naturelle sera nécessairement maintenu à une valeur élevée correspondant à 
un d®bit diphasique li® ¨ la formation de vapeur en sortie du cïur. Le rapporteur a r®alis® une 
évaluation permettant de vérifier que la puissance résiduelle du réacteur peut être évacuée en 
monophasique liquide, et ce pour plusieurs valeurs de débit de reprise de la circulation naturelle 
et en considérant deux trains IS injectant à une température de 15 °C. Par conséquent, le 
rapporteur estime que le profil de débit retenu par Areva NP est acceptable.  

 

¶ Nombre de boucles concernées par la reprise simultanée de la circulation naturelle 
(envoi de deux bouchons) 

 
Areva NP considère que la reprise de la circulation naturelle intervient dans une seule boucle lors 
dõun sc®nario dõaccident de perte de r®frig®rant primaire (APRP) en pr®sence dõune petite brèche 
classée en 3e catégorie. En effet, Areva NP estime peu probable la reprise simultanée de la 
circulation naturelle dans deux boucles (donc lõenvoi de deux bouchons chauds) et consid¯re 
donc que ce cas devrait au moins relever dõune situation de 4e catégorie. De plus Areva NP fait 
valoir le fait que, lors des essais PKL, il nõa jamais ®t® possible de cr®er les conditions de 
démarrage simultané de deux bouchons. À cet égard, le rapporteur rappelle [63] le très faible 
nombre dõessais disponibles (E1.1, E2.2 et F1.1) et les fortes r®serves sur la repr®sentativit® de la 
boucle PKL (tant en termes de g®om®trie que de conditions dõessais) notamment vis-à-vis de la 
reprise de la circulation naturelle. De ce fait, le rapporteur considère que lõabsence de reprise de 
circulation naturelle simultan®e dans deux boucles dans les essais PKL ne permet pas dõexclure ce 
cas sur le r®acteur EPR ni de justifier lõ®tude de ce sc®nario en 4e catégorie. 
 
Ainsi, à la demande du rapporteur, Areva NP a fourni une caractérisation de cette 
situation correspondant à une reprise de la circulation naturelle dans deux boucles et en 
considérant deux trains dõinjection de s®curit® disponibles quõil a propos® dõanalyser en 
3e catégorie. Cette caractérisation est jugée acceptable par le rapporteur. 
 
Conservatisme de lõapproche 
 
Areva NP a estimé [66] que le profil thermohydraulique associé à ce scénario est conservatif 
compte tenu de sa construction et des hypothèses associées. En particulier, la démarche utilise un 
découplage en maximisant le choc froid sur la cuve puis en maximisant le choc chaud qui suit. 
Ainsi, pendant la phase de perte de circulation naturelle, un refroidissement maximal de la cuve 
est consid®r® (correspondant ¨ une br¯che en branche chaude avec quatre trains dõIS en service 
au débit unitaire maximal), et pendant la phase de reprise de circulation naturelle, une 
température maximale est prise en compte pour le choc chaud (correspondant à une brèche en 
branche froide avec seulement deux trains dõIS en service au d®bit unitaire minimal). Areva NP 
souligne le fait que le d®couplage retenu suppose lõoccurrence de la reprise de la circulation 
naturelle ¨ tout instant du transitoire ind®pendamment de la coh®rence entre le d®bit dõIS, le d®bit 
à la brèche et la puissance résiduelle. Le rapporteur convient que ce transitoire découplé présente 
un caractère conservatif qui permet de couvrir de nombreuses configurations (fonction de la taille 
et position de la brèche, nombre et caractéristiques des systèmes, puissance résiduelle, etc.) et 
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dõidentifier la configuration la plus p®nalisante. 
 
En conclusion, le rapporteur estime acceptable la caractérisation de cette situation. 
 
 

c) Transitoire de choc chaud hors DDS n°3 : Perte du refroidissement par le 
RIS-RA en mode RA initiée en état C (4e catégorie) 

La perte du refroidissement par le RIS-RA en mode RA peut être initiée lorsque le RIS-RA est 
connect® au circuit primaire en mode RA, ¨ partir de lõ®tat C (®tat dõarr°t normal sur RIS-RA en 
mode RA). Elle conduit à un échauffement du fluide primaire à cause de la puissance résiduelle et 
de la puissance transférée au fluide primaire par les GMPP en service. La température du fluide 
primaire augmente jusquõ¨ atteindre la temp®rature de saturation des GV disponibles. De plus, du 
fait de la dilatation du fluide primaire, la pression primaire augmente jusquõ¨ atteindre 
potentiellement la pression de tarage à froid des soupapes de sûreté du pressuriseur67.  
 
Plusieurs variantes de ce scénario sont étudiées en fonction du nombre de pompes primaires en 
service et de lõ®tat initial du r®acteur (®tats C2 ou C368). La situation la plus pénalisante identifiée 
par Areva NP correspond à un état initial C3 sans GMPP. Elle conduit à un échauffement de 
15 ÁC (temp®rature minimale de lõ®tat C3) ¨ 155 ÁC (temp®rature maximale correspondant à la 
temp®rature de saturation des GV ¨ la pression dõouverture des vannes de d®charge ¨ 
lõatmosph¯re VDA) avec un gradient de 415 ÁC/h et une pression de 68,5 bar (pression de tarage 
de la première soupape du pressuriseur majorée de son incertitude et du poids de la colonne 
dõeau). Le coefficient dõ®change retenu est constant et enveloppe dõun ®change thermique par 
convection naturelle. 
 
Le rapporteur note quõAreva NP étudie deux situations limitatives de perte des quatre trains 
ISBP/RA vis-à-vis du risque de rupture brutale des calottes inférieure et supérieure dans son 
dossier initial [47]. Il sõagit de situations initi®es au cours de lõ®tat C2, ®tat pendant lequel la 
température est abaissée de 100 °C à 50 °C par la mise en service des quatre trains ISBP/RA, une 
à deux pompes primaires étant en service. 
 
Au cours de lõinstruction [48], le rapporteur a estim® quõAreva NP devrait analyser le cas de perte 
totale du RIS-RA en état C3 sans GMPP afin de vérifier la pertinence du cas enveloppe retenu 
pour cette situation. En effet, en état C3, la température est maintenue sous 55 °C et les pompes 
primaires sont ¨ lõarr°t. ë cet ®gard, Areva NP indique [47] quõune perte des trains ISBP/RA en 
®tat C3 serait moins p®nalisante quõen ®tat C2 du fait dõune puissance r®siduelle plus faible et de 
lõarr°t des GMPP. Le rapporteur convient de lõexistence de ces effets favorables mais souligne 
que la température initiale est plus faible, ce qui est pénalisant. Par ailleurs, le volume de fluide à 
consid®rer devrait °tre plus faible en ®tat C3 du fait de lõabsence de circulation forcée dans la 
cuve, et donc la cin®tique de lõ®chauffement pourrait °tre plus rapide. En outre, lõ®change avec les 
parois est réduit en cas de faible débit.  

                                                 
67  Pressions dõouverture nominales des soupapes modifi®es (64, 67 et 70 bar absolu) suite ¨ lõactivation de la 

protection contre les surpressions à froid dès que la température en branche froide est inférieure ou égale à 
120 °C. 

68  Sous-®tats de lõ®tat C, arr°t interm®diaire sur le circuit RIS-RA en mode RA. En état C2, la température est 
abaissée de 100 °C à 50 °C par la mise en service des quatre trains ISBP/RA, un à deux GMPP étant en service. 
En ®tat C3, la temp®rature est maintenue sous 55 ÁC et les GMPP sont ¨ lõarr°t. 
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En r®ponse, Areva NP a compl®t® son dossier par lõ®tude de deux cas suppl®mentaires en ®tat 
C3 : un cas avec GMPP ¨ lõarr°t et un cas avec les quatre GMPP en service en vue dõun 
red®marrage de la tranche. Lõanalyse de ces deux cas suppl®mentaires a conduit ¨ mettre en 
évidence un nouveau scénario plus pénalisant correspondant à la perte totale du RIS-RA en état 
C3 sans GMPP. La caractérisation du nouveau cas pénalisant (RIS-RA en état C3 sans GMPP) 
est présentée en [49]. Il sõagit dõun choc chaud de 15 °C à 155 °C en considérant une vitesse 
dõ®chauffement de 415 ÁC/h et une pression constante ®gale ¨ la pression enveloppe dõouverture 
de la première soupape de sûreté du pressuriseur. 
 
La vitesse dõ®chauffement retenue [49] tient compte de la puissance résiduelle huit heures après la 
chute des barres de contr¹le (entr®e dans lõ®tat C3), majorée de son incertitude et en limitant le 
volume dõeau primaire au volume dõeau dans le cïur et dans le plenum sup®rieur dans la mesure 
o½ les pompes primaires sont ¨ lõarr°t. De plus, de manière pénalisante, ni les masses métalliques 
ni le volume dõeau contenu dans le d¹me ne sont pris en compte dans ce calcul. Par ailleurs, les 
GMPP ®tant ¨ lõarr°t, un coefficient dõ®change constant et enveloppe dõun ®change thermique par 
convection naturelle est retenu. Afin de prendre en compte les incertitudes sur la corrélation 
utilis®e, le coefficient dõ®change est multipli® par un facteur 2 conformément à la demande du 
rapporteur. 
 
De plus, Areva NP a listé un certain nombre de conservatismes dans la description de cette 
situation [43]. La temp®rature initiale consid®r®e dans lõ®tude correspond ¨ la temp®rature 
minimale atteinte en fin dõ®tat C3 alors que la puissance r®siduelle est prise maximale, 
correspondant au d®but de lõ®tat C3. Areva NP estime que cette démarche est conservative et 
permet de limiter les configurations à étudier. Les masses métalliques des internes de cuve ne 
sont pas prises en compte, ce qui conduit à pénaliser la vitesse dõ®chauffement calculée dõenviron 
100 °C/h. Enfin, la température de la calotte supérieure est prise égale à 15 °C sur toute 
lõ®paisseur alors que la derni¯re pompe est arr°t®e lorsque la temp®rature atteint 55 °C : toutes les 
pompes primaires ®tant arr°t®es, le refroidissement de la calotte sup®rieure est limit® (lõeffet de 
densit® sõoppose au refroidissement du dôme). La valeur de la température initiale de la calotte 
supérieure constitue donc un conservatisme important. 
 
Après analyse, le rapporteur considère que les hypothèses retenues sont conservatives et 
permettent de définir une caractérisation enveloppe pour le transitoire de perte du 
refroidissement par le RIS-RA en mode RA initiée en état C en quatrième catégorie.  
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 : Chargements thermomécaniques - Exhaustivité et caractérisation des Annexe 6

transitoires thermohydrauliques de choc froid de 3e et 4e catégories 
 

 
Dans cette annexe, le rapporteur présente les situations de choc froid de 3e et 4e catégories les 
plus pénalisantes et leurs caractérisations, puis lõanalyse de leur exhaustivité et de leur pertinence. 
 
Exhaustivité des situations de choc froid les plus pénalisantes 
 
Concernant les situations de 3e et 4e catégories, Areva NP a complété la liste des situations de 
choc froid initiale du DDS au cours de lõinstruction en y ajoutant le transitoire dõ®jection dõune 
grappe de commande suite ¨ la rupture dõun carter qui provoquerait une br¯che primaire au 
niveau de la calotte sup®rieure puis potentiellement un choc froid ¨ la suite dõune sollicitation de 
lõinjection de s®curit®. À la suite de cet ajout, le rapporteur a demandé à Areva NP de justifier 
lõexhaustivit® des situations retenues. 
 
Areva NP a indiqué [56] que les transitoires pénalisants à considérer sont ceux qui présentent un 
refroidissement rapide du fluide avec une forte amplitude puis un maintien de la température 
atteinte, associé à une pression élevée. 
 
Pour la calotte inférieure de la cuve, les transitoires retenus sont ceux présentés dans le DDS qui 
p®nalisent lõarriv®e dõeau froide et le maintien en pression. En effet, la caractérisation de ces 
situations est p®nalis®e pour sõassurer de la résistance mécanique des zones les plus sensibles du 
circuit primaire (indépendamment de la ségrégation du carbone), qui sont les tubulures dõentr®e et 
de sortie et les viroles de cïur pour la cuve. Par cons®quent, ces situations sont ®galement 
pénalisantes vis-à-vis de la calotte inférieure de la cuve. Le rapporteur considère 
quõeffectivement ces choix sont ®galement p®nalisants pour la calotte inf®rieure et que 
les situations retenues pour la zone du cïur sont ®galement pertinentes pour le fond de 
cuve.  
 
Pour la calotte supérieure de la cuve, une analyse a été menée par Areva NP pour identifier les 
situations de choc froid p®nalisantes. Cette analyse sõarticule en deux phases : 

- la première phase consiste à identifier les phénomènes physiques conduisant à la 
diminution rapide de la temp®rature du fluide dans le d¹me de la cuve jusquõ¨ une 
température inférieure à 100 °C, associée à une pression élevée ; 

- la seconde phase consiste à identifier les transitoires lors desquels se produisent les 
phénomènes physiques caractérisés lors de la première phase. 

 
Cette analyse, du m°me type que celle employ®e pour sõassurer de lõexhaustivit® des 
chocs chauds les plus pénalisants, est considérée  satisfaisante par le rapporteur. 
 
Dõune mani¯re g®n®rale, le rapporteur a demand® comment Areva NP a tenu compte, pour le 
réacteur EPR de Flamanville, du retour dõexp®rience des instructions relatives ¨ la tenue en 
service des cuves des réacteurs de 900 et de 1300 MWe concernant lõexhaustivité des transitoires 
de choc froid. Pour mémoire, une démarche de sélection de transitoires additionnels au DDS a 
®t® initi®e dans le cadre de lõinstruction des dossiers de tenue en service des cuves (portant sur les 
viroles de cuve irradiées de la zone de cïur) sur les réacteurs en fonctionnement, pour vérifier 
lõexhaustivit® du DDS et sõassurer du caract¯re enveloppe des situations pr®sentes dans chacune 
des catégories. Cette démarche consiste à ajouter des défaillances défavorables vis-à-vis du choc 
froid, aux situations de 2e et 3e catégories puis de vérifier si la caractérisation des transitoires 
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associés aux situations actuelles du DDS couvre bien ces nouveaux transitoires. Lõ®tude de ces 
transitoires additionnels relève du domaine de la vérification de la conception. Elle vient donc en 
complément du dossier de dimensionnement proprement dit. Areva NP a indiqué [60] que cette 
démarche, en cours dõapplication sur le parc, nõa pas conduit ¨ ce jour ¨ lõidentification de 
transitoires plus sévères que ceux présents dans le DDS. Pour le réacteur EPR de Flamanville, 
Areva NP a indiqué [60] quõen premi¯re analyse, il nõidentifie pas de situation dont la 
caractérisation ne soit pas couverte par celle des situations actuelles du DDS. 
 
Enfin, le rapporteur constate que la liste des situations du DDS du réacteur EPR de Flamanville 
couvre la liste des conditions de fonctionnement du rapport de sûreté (RDS), en particulier les 
conditions de fonctionnement du domaine complémentaire (situations appelées « RRC-A » pour 
Risk Residual Category sur le réacteur EPR). Ainsi, le DDS du réacteur EPR de Flamanville intègre 
les situations avec conduite en refroidissement maximal par le secondaire, les situations avec mise 
en ïuvre de la conduite en gavé-ouvert69, la situation de brèche primaire sans injection de 
sécurité et la situation de rupture de deux lignes vapeur supposée induite par un évènement 
externe (chute dõavion). Le rapporteur considère satisfaisante la prise en compte de ces situations 
du domaine complémentaire. 
 
 
Caractérisation des situations de choc froid de 4e catégorie 
 

¶ £jection dõune grappe de commande (EDG) 
 
Cette situation correspond ¨ la rupture dõun carter dõune grappe de commande (cf. Figure A10), 
ce qui provoque son ®jection ainsi quõune brèche primaire de section maximale de 45 cm², 
localisée au niveau du couvercle de la cuve. Au cours de cette situation, du fait de la localisation 
de la br¯che, lõeau froide inject®e par lõIS alimentera rapidement et en permanence le d¹me ce qui 
provoquera un choc froid important, en particulier au niveau de la calotte sup®rieure. Il sõagit de 
la situation de choc froid la plus pénalisante de 4e catégorie pour la calotte supérieure, non étudiée 
dans le DDS et dont la caractérisation figure dans la note [55]. Cette caractérisation est obtenue à 
lõaide du logiciel CATHARE qui utilise un modèle simplifié pour représenter le volume sous le 
couvercle de la cuve. Areva NP a retenu la température moyenne calculée avec ce logiciel en 
sortie des guides de grappe pour caractériser la température du fluide au niveau de la calotte 
supérieure. 

                                                 
69  La conduite en « gavé-ouvert è permet lõ®vacuation de la puissance r®siduelle par ouverture des soupapes du 
pressuriseur et injection dõeau froide dans le cïur via le circuit dõinjection de s®curit®. 
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  : Débit principal et débit de contournement du cïur en fonctionnement normal Figure A10.

 

Cependant, le rapporteur a estimé que lõouverture dõune br¯che par rupture dõun carter sous 
pression dõun m®canisme de commande de grappe peut conduire ¨ un champ dõ®coulement 
fortement dissym®trique dans la partie sup®rieure de la cuve et quõil nõest pas acquis que la 
température moyenne en sortie des guides de grappe constitue une valeur conservative de la 
température du fluide au niveau de la calotte supérieure. En effet, la brèche peut être alimentée 
pr®f®rentiellement par le fluide froid en provenance des tubes guides de lõassemblage situ® 
directement sous le carter rompu ainsi que par le d®bit des ajutages dõaspersion. 
 
À cet égard, Areva NP a estimé [65] que le débit entrant dans le dôme en provenance des guides 
de grappe ne peut °tre issu directement du plenum inf®rieur (PI), notamment parce quõil nõexiste 
pas de trajet direct du fluide entre ce plenum et le dôme, les tubes guides débouchant en amont 
de la plaque sup®rieure de cïur (PSC) au niveau des embouts sup®rieurs dõassemblage. Par 
ailleurs, Areva NP a rappelé que le débit dans les tubes guides ne représente que quelques 
pourcents du d®bit circulant dans le cïur et ce m°me lorsque les GMPP sont arr°tés. 
 
Le rapporteur constate que lõargumentaire dõAreva NP ne tient pas compte des effets de lõ®jection 
de la grappe de commande sur lõ®coulement vers le d¹me. En particulier, cet argumentaire ne 
tient pas compte de lõaugmentation importante de la section de passage dans le tube guide de 
lõassemblage concern®, ce qui a pour effet une diminution de la temp®rature de lõeau p®n®trant 
dans le dôme. En revanche, le rapporteur estime de manière conservative à seulement quelques 
degrés cette diminution de température, ce quõil ne juge pas significatif. Le rapporteur nõa pas 
dõautre remarque ¨ formuler sur la caract®risation de cette situation. 
 

¶ Surpression à froid de 4e catégorie de brèche sur le circuit RIS-RA, en mode RA 
 
Cette situation provoque dans un premier temps un choc froid li® ¨ lõinjection dõeau froide par 
lõinjection de s®curit® puis ¨ une surpression lorsque lõop®rateur isole la br¯che. ë la demande du 
rapporteur, Areva NP a caractérisé cette situation non identifiée dans le DDS et en a évalué 
lõeffet sur la calotte inférieure en 4e cat®gorie en utilisant un coefficient dõ®change variable en 
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fonction du débit [57]. Areva NP estime que la calotte sup®rieure nõest pas concern®e par cette 
situation du fait de lõinterruption de la circulation du fluide suite ¨ lõarr°t des pompes primaires. 
Le rapporteur considère que la caractérisation proposée par Areva NP supposant un choc froid 
instantané de 124 °C associé à une pression primaire de 74,5 bars (pression de tarage des 
soupapes de sûreté du pressuriseur en état C) est enveloppe.  
 
Cependant, le rapporteur a not® quõAreva NP estime que, malgré un choc froid bien plus 
important, cette situation est moins sollicitante que la situation de surpression à froid de 4e 
cat®gorie li®e au d®marrage intempestif de lõIS ®tudi®e dans le DDS. 
 
Il sõest av®r® que ceci provient du fait quõAreva NP a valoris® un coefficient dõ®change variable 
pour cette situation alors que, pour la situation ®tudi®e dans le DDS, un coefficient dõ®change 
infini est retenu de manière découplée. À cet égard, le rapporteur a rappelé que la vitesse 
dõ®coulement du fluide utilis®e pour calculer le coefficient dõéchange en convection forcée est 
sous-estimée (cf. Annexe 4). Areva NP a donc évalué les conséquences de cette situation avec un 
coefficient dõ®change infini. Le rapporteur nõa plus de remarque sur la caract®risation ainsi 
modifiée de cette situation, qui devient la situation de choc froid la plus pénalisante en 4e 
catégorie pour la calotte inférieure. 
 
Par contre, le rapporteur considère que ce transitoire peut solliciter également la calotte 
sup®rieure du fait des ph®nom¯nes de vidange et de remplissage potentiel du d¹me par lõeau 
froide de lõIS. En fin dõinstruction Areva NP a apport® des ®l®ments montrant quõun choc froid 
instantané de 320 °C à 40°C associé à un coefficient dõ®change fluide paroi infini nõest pas nocif 
vis-à-vis de la calotte supérieure de cuve. Le rapporteur estime cette caractérisation 
satisfaisante. 
 

¶ Surpression à froid de 4e cat®gorie dõouverture intempestive dõune vanne RRA 
avec arrêt GMPP puis remise en service 

 
Lõouverture intempestive dõune vanne RRA provoque un choc froid et lõarr°t des pompes 
primaires. En cas de red®marrage intempestif de lõune dõelles, lõeau froide se réchauffera lors de 
son passage dans les GV ce qui provoquera une surpression du fait de la dilatation. Il sõagit de la 
situation de surpression à froid de 4e catégorie la plus pénalisante sur les réacteurs en 
fonctionnement mais elle nõest pas ®tudi®e sur le réacteur EPR de Flamanville. Areva NP 
considère [53] quõelle est couverte par la situation retenant une brèche sur le circuit RIS-RA, en 
mode RA. En effet, sur les réacteurs en fonctionnement, cette situation provoque un choc froid 
de 160 °C en 30 minutes à 30 bar à comparer à un choc froid instantané de 124 °C associé à une 
pression primaire de 74,5 bar dans le cas dõune br¯che sur le circuit RIS-RA du réacteur EPR de 
Flamanville. Le rapporteur consid¯re acceptable lõargumentaire dõAreva NP et nõa pas 
dõautre remarque sur cette situation. 
 

¶ Situation dõouverture intempestive dõune soupape de s¾ret® du pressuriseur suivie 
de sa refermeture 

 
La situation dõouverture intempestive dõune soupape de s¾ret® du pressuriseur, ®tudi®e dans le 
DDS en 3e cat®gorie, provoque un choc froid suite ¨ lõinjection de s®curit®. N®anmoins, le cumul 
avec sa refermeture intempestive, qui provoquerait une surpression à froid, nõest pas ®tudi®. Pour 
mémoire, cette situation apparaît dans la liste des transitoires potentiellement pénalisants 
identifiés par les études internationales [64]. 
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Suite à la demande du rapporteur, Areva NP a transmis lõanalyse de cette situation en [52] ainsi 
quõun argumentaire justifiant le classement de cette situation en 4e catégorie. 
 
Le rapporteur constate que ce transitoire nõest pas le plus p®nalisant m°me si cette 
situation était classée en 3e cat®gorie et nõa pas dõautre demande sur ce point pour la 
calotte inférieure.  
 
Concernant la calotte supérieure, cette situation provoque une vidange puis un 
remplissage du dôme dont la caractérisation a fait lõobjet dõune consolidation en fin 
dõinstruction. La caract®risation de cette situation finalement retenue par Areva NP est 
jugée pénalisante par le rapporteur. 
 



 : Scénarios de remplacement des calottes Annexe 7
 
Cette annexe présente les scénarios de remplacement de la cuve étudiés par Areva NP et EDF. Ils ne sont pas 
instruits dans le cadre du présent rapport. 
 
Rappel des demandes formul®es par lõASN ¨ la suite des s®ances du GP ESPN des 30 
septembre 2015 et 24 juin 2016  
 
Dans sa lettre en référence [7], lõASN a indiqu® ¨ Areva NP quõune demande, au titre de lõarticle 9 
de lõarr°t® ESPN en référence [3], de mise en service dõun ESPN ne respectant pas lõensemble des 
exigences réglementaires doit être justifiée au regard des avantages et inconvénients de solutions 
alternatives. En particulier, lõASN a considéré, étant donné les enjeux en termes de sûreté associés 
à la cuve du réacteur EPR de Flamanville et sans préjuger des résultats des essais réalisés par 
Areva NP, quõil ®tait n®cessaire dõ®tudier des sc®narios techniques de réparation ou de 
remplacement de la cuve.  
 
Des demandes dans ce sens ont été adressées à Areva par courrier de lõASN en référence [7] : 

 « LõASN vous demande, sans pr®juger des r®sultats de la campagne dõessais m®caniques ¨ venir, 
dõ®tudier d¯s ¨ pr®sent la fabrication dõun nouveau couvercle de cuve en tenant compte du retour 
dõexp®rience en mati¯re de conception et de fabrication de lõactuel. » 
« LõASN vous demande de r®aliser, en lien avec lõexploitant, une ®tude technique des sc®narios 
dõextraction du corps de cuve du puits du b©timent r®acteur et de remplacement de la calotte du fond de la 
cuve. Cette étude devra analyser les avantages et inconvénients pour la qualité de réalisation et la sûreté de 
lõinstallation. » 

 
Éléments transmis par Areva NP 
 
Remplacement du couvercle de cuve  
 
Dans le document en référence [15], Areva NP a étudié le scénario de remplacement du 
couvercle de la cuve destiné au réacteur EPR de Flamanville. Dans ce scénario, le fabricant a 
®tudi® les phases de conception, dõapprovisionnement et de fabrication ainsi que les opérations de 
remplacement sur le site. Pour chacune des phases, le fabricant a estimé une durée des 
opérations. 
 
Lors de lõexamen de la phase de conception, le fabricant sõest interrog® sur la conception des 
soudures dõimplantation des travers®es du couvercle pr®sent®es sur la Figure A11. Ces soudures, 
dans leur conception actuelle, ne permettent pas la r®alisation dõun contr¹le par essais non 
destructifs de tout leur volume et présentent des difficultés de réalisation, compte tenu de leur 
géométrie et de la nature des matériaux à assembler (soudure en alliage Inconel 690). Les 
soudures initiales du couvercle de la cuve destinée au réacteur EPR de Flamanville ont ainsi 
toutes été refaites suite à ces difficultés. Les conditions de réparation avaient été présentées au 
GP ESPN lors de sa séance du 14 septembre 2011.  
 
À la suite de son analyse, Areva NP consid¯re quõil nõest pas envisageable de concevoir un 
couvercle pour lequel les soudures sont contrôlables à 100 % de leur volume, mais que des 
améliorations sont possibles tant sur le plan des contrôles (améliorations basées sur des sondes 
ultrasons multiéléments) que sur la réalisation elle-m°me de la soudure (usinage dõun chambrage 
au niveau de la racine de la soudure). 
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 : Conception actuelle des soudures des adaptateurs du couvercle Figure A11.

 
En ce qui concerne lõapprovisionnement des composants du couvercle (calotte et bride), le 
fabricant envisage de sõadresser au forgeron japonais JSW. Ces deux composants seraient 
approvisionn®s en respectant lõexigence de qualification technique de lõarr°t® ESPN en r®f®rence 
[3], afin de d®montrer la ma´trise du risque dõh®t®rog®n®it® et dõassurer que les caract®ristiques 
requises seront atteintes. Areva NP considère que les connaissances acquises par le forgeron JSW 
et sa capacit® ¨ ma´triser les risques dõh®t®rog®n®it® permettront dõassurer que la pi¯ce sera 
exempte de ségrégation majeure positive du carbone préjudiciable. 
 
En retenant ce sc®nario de conception et dõapprovisionnement et en int®grant la dur®e des 
opérations de fabrication (assemblage de la bride sur la calotte, revêtement des composants et 
soudage des adaptateurs), Areva NP estime à 71 mois la durée nécessaire pour livrer sur site un 
couvercle non équipé. Le couvercle doit ensuite être équipé des mécanismes de commande de 
grappe, de lõinstrumentation du cïur et dõun ensemble de levage int®gr® pour sa manutention.  
 
Le remplacement du couvercle lors dõun arr°t de r®acteur pour maintenance n®cessitera selon 
Areva NP les opérations suivantes : 

- le déshabillage du couvercle à remplacer dans le bâtiment réacteur, en parallèle de la 
réception du couvercle neuf et du pré-équipement de ce dernier ; 

- la sortie du couvercle à remplacer du bâtiment réacteur ;  
- lõintroduction dans le b©timent r®acteur du couvercle neuf pr®-équipé ;  
- la finalisation de lõ®quipement du couvercle neuf et le montage sur la cuve du réacteur.  

 
La durée de ces opérations sur site est estimée par Areva NP à 4 à 9 mois en fonction des 
hypoth¯ses retenues pour lõorganisation du travail (2x8h ou 3x8h sur 7 jours). En particulier cette 
durée peut être réduite si des mécanismes de commande de grappes (CRDM) neufs sont 
approvisionnés et installés sur le nouveau couvercle sur site avant introduction dans le bâtiment 
réacteur. Areva NP précise cependant que le nouveau couvercle ainsi équipé devra être introduit 
en position verticale, la faisabilité de cette opération restant à confirmer par une analyse détaillée.  
 
En conclusion, Areva NP retient une durée totale de 75 à 80 mois pour approvisionner, fabriquer 
et installer un nouveau couvercle sur la cuve du réacteur EPR de Flamanville. Areva NP estime 
que ce scénario de remplacement serait à mener de préférence lors de la première visite décennale 
du réacteur. 
 
 
Extraction du corps de cuve et remplacement du fond de cuve 
 
Dans le document en référence [16], Areva NP a examiné le scénario de remplacement du fond 
de la cuve du réacteur EPR de Flamanville. Le fabricant a retenu comme principes de recourir à 
des modes opératoires connus et éprouvés, et de restituer en fin dõintervention le r®acteur dans 
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une configuration aussi proche que possible de lõ®tat initial. De plus, le fabricant consid¯re que 
lõop®ration de remplacement de la calotte en elle-même ne peut se faire sur le site de Flamanville 
et nécessitera un transport de la cuve dans les ateliers de fabrication pour des raisons 
dõenvironnement et de disponibilit® des outils.  
 
Le scénario retenu par Areva NP conduit à désolidariser la cuve du circuit primaire, à extraire la 
cuve pour lõexp®dier dans les ateliers du fabricant, à remplacer le fond de cuve en atelier et à 
remettre la cuve dans le puits de cuve en la soudant au circuit primaire principal. Ce scénario a 
conduit à examiner les impacts sur le génie civil des bâtiments et sur les équipements sous 
pression nucléaires du circuit primaire principal (Figure A12).  
 
 

 
 

  : La cuve dans le bâtiment réacteur   Figure A12.
 
 
Dans la note en référence [77], EDF a fait une synthèse des principaux impacts sur le génie civil 
de lõextraction et la r®introduction de la cuve dans sa position initiale. Ces impacts concernent : 

- des interfaces extérieures entre le portique de manutention et le local de stockage du 
bore ;  

- la r®alisation dõune ouverture depuis le portique situ® ¨ lõext®rieur dans le voile ouest 
de la tour de manutention. Il est à noter que cette ouverture sera nécessaire en cas de 
remplacement des g®n®rateurs de vapeur au cours de lõexploitation ; 

- la v®rification que le passage libre du tampon dõacc¯s mat®riel est suffisant ; 
- la dépose et le stockage de voiles des casemates des générateurs de vapeur et des 

dalles de la piscine amovibles pour permettre lõextraction de la cuve ; 
- la réinstallation de la voie de roulement pour manutentionner la cuve sur le plancher 

+ 19,5 m ; 
- la remise en configuration « introduction cuve » de la cavité du réacteur et du fond de 

la cavité ; 
- la démolition de lõanneau limonier, op®ration lourde et d®licate. 
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Areva NP indique dans le document en référence [77] que les choix effectués pour la 
déconstruction des ouvrages de génie civil permettent de conserver les ancrages existants et ainsi 
reconstruire sans n®cessit® de modifier la structure et ¨ lõidentique de la construction initiale. Par 
conséquent Areva NP considère que la qualité et la sureté des installations sont assurées sur la 
séquence de génie civil. 
 
Les opérations envisagées sur les équipements sous pression nucléaires sont la découpe des 
soudures entre la cuve et les tuyauteries primaires, la manutention de la cuve et son transport 
dans les ateliers de fabrication, le remplacement du fond de cuve en atelier, la réintroduction de la 
cuve et son assemblage aux tuyauteries primaires.  
 
La découpe des soudures devra se faire au-delà des liaisons bimétalliques et conduira à un 
raccourcissement de 30 mm des tuyauteries primaires (perte de matière et usinage des chanfreins). 
Le remplacement de la calotte de fond de cuve conduira Areva NP à couper la partie inférieure 
de la cuve au niveau de la zone de raccordement avec les viroles cylindriques du cïur (voir 
Figure A13). 
 
En parallèle de ces opérations, une nouvelle calotte et un anneau intermédiaire seront 
approvisionnés et seront assembl®s avant dõ°tre soud®s sur la cuve. Les composants seront 
approvisionnés chez le forgeron JSW en respectant lõexigence de qualification technique de 
lõarr°t® ESPN en référence [3]. En particulier, Areva NP indique que JSW saura fabriquer une 
calotte inférieure exempte de ségrégation majeure positive du carbone préjudiciable.  
 
Areva NP nõa pas identifi® pour ces op®rations dõapprovisionnement et dõassemblage en atelier de 
risque sp®cifique autre que ceux dõune fabrication standard.  
 
Lõassemblage de la cuve aux tuyauteries primaires sur site conduira le fabricant ¨ un 
remplacement partiel des boucles primaires (voir Figure A14) pour compenser la perte de matière 
lors des op®rations de d®coupe et avoir un recul n®cessaire pour la mise en ïuvre des contrôles 
par essais non destructifs. Cela conduira donc à rajouter quatre fois deux soudures 
supplémentaires sur le circuit primaire principal, ce qui introduira des contraintes supplémentaires 
dans les boucles. Ces contraintes sont dues au soudage lors de la fermeture du circuit primaire qui 
se fait sur la cuve et non sur les générateurs de vapeur, comme cela a été réalisé lors du montage 
initial. Cette nouvelle configuration laissera un degré moindre de liberté aux tuyauteries. 
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  : Découpe de la partie inférieure de la cuve en vue du remplacement de la calotte  Figure A13.

 

 
  : Vue de dessus dõune boucle du circuit primaire permettant dõidentifier les Figure A14.

tronçons de tuyauterie à remplacer 
 
 
Dans son document en référence [16], Areva NP a identifié au cours de son analyse les risques 
suivants : 

- le risque de ne pas pouvoir maintenir les internes de cuve dans le bâtiment réacteur 
lors des op®rations dõextraction et de remise en place de la cuve ; 

- les risques liés à la modification de la chaîne de manutention avec requalification du 
pont polaire et remise en place des systèmes de chariots complémentaires pour 
basculement du composant ; 

- le risque dõendommagement de la cuve lors des opérations de manutention et de 
transport ; 

- le risque de difficulté de reprise du calage des internes inférieurs sur les guides de 
maintien radiaux en cas de non-respect du lignage entre le nouveau sous-ensemble 
inférieur ; 

- les risques liés au volume important dõeffluents liquides g®n®r®s par les op®rations sur 
le génie civil ; 
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- le risque de d®lais suppl®mentaires pour lõapprovisionnement des tron­ons partiels de 
tuyauteries primaires ; 

- le risque lié à la reconstitution des tuyauteries primaires, cette op®ration nõayant jamais 
été réalisée. 

 
Les conséquences suivantes ont été identifiées : 

- des embouts inoxydables plus courts qui rapprochent les soudures des tuyauteries des 
liaisons bimétalliques ce qui peut limiter les solutions de réparation pour tenir compte 
des exigences de contrôlabilité ; 

- la partie basse de la cuve serait soumise à un traitement thermique de 
d®tensionnement local suppl®mentaire (joint soud® entre lõanneau et la calotte) ; 

- un d®calage dõenviron 10 mm de la soudure entre la virole inférieure de cïur et la 
zone de raccordement est considéré par Areva NP comme a priori sans impact sur le 
programme de surveillance en service ; 

- lõajout de huit soudures suppl®mentaires sur le circuit primaire principal ; 
- lõajout de contraintes r®siduelles supplémentaires dans les boucles primaires. Un 

travail de justification mécanique sera à mener. 
 
Areva NP considère en première estimation que la durée du projet pourrait être de 86 mois. 
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 : Gammes de forgeage des calottes inférieure et supérieure du réacteur Annexe 8
EPR de Flamanville 

 
 

Gamme forgeage Calotte inférieure FA3 Calotte couvercle FA3 

Lingot 

  

Bloomage 

  

Écrasement entre 
plaques 

  

Écrasement en passes 
parallèles 

  

  

  

Usinage en vue 
emboutissage 

  

Emboutissage 

  

 
  : Gamme de forgeage des calottes supérieure et inférieure FA3 Figure A15.
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 : Synthèse des cartographies de teneur en carbone en surface des calottes Annexe 9
 

 
 : Représentation de la zone la plus ségrégée sur la surface externe de la calotte Figure A16.

supérieure UK (mesures par SEO - appareil du prestataire) 
Pas de mesure : 50 mm x 50 mm 

 

 
  : Représentation de la zone la plus ségrégée sur la surface externe de la calotte Figure A17.

supérieure UK (mesures par SEO - appareil dõAreva NP) 
Pas de mesure : 50 mm x 50 mm 
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 Représentation de la zone la plus ségrégée sur la surface externe de la calotte Figure A18.

inférieure UA (mesures par SEO - appareil du prestataire) 
Pas de mesure : 50 mm x 50 mm 

 

 
 

  : Représentation de la zone la plus ségrégée sur la surface externe de la calotte Figure A19.
inférieure UA (mesures par SEO - appareil dõAreva NP) 

Pas de mesure : 50 mm x 50 mm 
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  : Représentation de la zone la plus ségrégée sur la surface externe de la calotte Figure A20.

supérieure UA (mesures par CIR) 
Pas de mesure : 50 mm x 50 mm 
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  : Représentation de la zone la plus ségrégée sur la surface externe de la calotte Figure A21.
supérieure FA3 (mesures par SEO - appareil dõAreva NP) 

Pas de mesure : 30 mm x 30 mm 
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  : Représentation de la zone la plus ségrégée sur la surface externe de la calotte Figure A22.
inférieure FA3 (mesures par SEO - appareil dõAreva NP) 

Pas de mesure : 30 mm x 30 mm 
 




















